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PREAMBULE 

 

Le présent dossier vise à renouveler la dérogation pour destruction d’espèces protégées qui avait été attribuée 
par le Préfet des Hautes-Pyrénées en novembre 2016 au projet de la ZAC de Peyrehicade à Capvern (65), puis 
annulée par le Tribunal Administratif en mars 2018. 

Historique du projet et du processus d’autorisation 

Septembre 2015 : dépôt auprès de la DREAL Occitanie d’une demande de dérogation pour destruction 
d’espèces protégées. 

Avril 2016 : le dossier est considéré comme complet par les services de l’Etat. 

Mai 2016 : saisine du CNPN. 

Août 2016 : avis défavorable du CNPN. 

Septembre 2016 : production d’un mémoire en réponse à l’avis du CNPN. 

17 novembre 2016 : arrêté préfectoral portant dérogation. 

Novembre 2016 à février 2017 (période correspondant aux préconisations en matière de respect des enjeux de 
biodiversité) : 

• début des travaux de viabilisation ; 

• quatre passages de l’écologue dans le cadre de l’accompagnement écologique du chantier 
(18/11/2016 – 22/12/2016 – 16/01/2017- 30/01/2017) ; 

• visite de contrôle des services de l’Etat (30/01/2017). 

22 juin 2017 : visite de contrôle des services de l’Etat. 

18 octobre 2017 : visite de contrôle des services de l’Etat. 

Novembre 2017 à février 2018 (période correspondant aux préconisations en matière de respect des enjeux de 
biodiversité) : 

• reprise des travaux (fin des travaux de viabilisation : reste les travaux de finition (enrobé de la voirie) ; 

• un passage de l’écologue dans le cadre de l’accompagnement écologique du chantier (20/09/2017) ; 

• élaboration par le CEN Midi Pyrénées d'un plan de gestion pour les zones de compensation ; 

• janvier 2018 : validation du plan de gestion lors d'un COPIL (DDT, DREAL, Agence France Biodiversité, 
CEN, commune, MO) ; 

• février 2018 : convention tripartite (CEN, commune, MO) sur 30 ans. 

13 mars 2018 : jugement du TA annulant l’arrêté préfectoral du 17/11/2016. 

Mai 2018 : requête en appel. 

Septembre 2018 : réunion avec les services de l’Etat se concluant par la décision de déposer une nouvelle de 
demande de dérogation, compte tenu de l’état d’avancement du projet. 

Janvier 2019 : dépôt de la présente demande de dérogation auprès des services de l’Etat. 
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PARTIE 1 :  JUSTIFICATION DE LA RAISON 
D’INTERET PUBLIC MAJEUR ET DE L’ABSENCE 

D’AUTRE SOLUTION SATISFAISANTE 

1. Justification de la raison d’intérêt public majeur 

Le projet se situe dans un territoire rural, sur le plateau de Lannemezan. Le site a été choisi après étude de 
solutions alternatives, dont la faisabilité sur un terrain situé sur la commune de Campistrous, en zone UI de la 
carte communale. L'analyse a fait ressortir que le site de Capvern apparaissait comme le meilleur compromis, 
en matière d'aménagement du territoire et d'impact environnemental (voir rubrique « les solutions alternatives »). 

Le plateau de Lannemezan comporte aujourd'hui deux centres commerciaux structurés :  

• Lannemezan « Ramondia » ; 

• Capvern Peyrehicade. 

Illustration 1: Localisation des centres commerciaux de Capvern et de Ramondia 
Source : Immosyl-Immocap ; fond : Scan25©IGN ; réalisation : L’Artifex, 2018 
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Une étude (enquête menée auprès des consommateurs de la zone de chalandise) menée fin 2011 a fait ressortir 
une forte attente des consommateurs pour une offre plus élargie du site de Capvern touchant les domaines de : 

• l'équipement de la personne (vêtement, chaussures), 

• la culture sport loisir, 

• l'équipement de la maison (électroménager, TV hi-fi, informatique), 

• l'équipement de la voiture. 

Illustration 2: Zones de chalandise des centres commerciaux de Capvern et de Ramondia 
Source : Institut Ropars (41-47 quai des Récollets 56300 Pontivy) ; fond : Scan25©IGN ; réalisation : L’Artifex, 2018 

 
 

Les offres proposées par le centre commercial de « Ramondia » ne couvrent pas l’ensemble des attentes exprimées 
par les consommateurs lors de l’enquête réalisée en 2011. A titre d’illustration, le centre de la Ramondia ne 
propose pas d’offre dans les domaines de la culture ou de l’équipement de la maison. 

Le Syndicat Mixte du Plateau de Lannemezan et des Vallées Nestes-Barousse (structure porteuse du SCOT), dans 
le souci d'un développement équilibré du territoire (limiter l’impact environnemental, lutter contre la 
désertification, offrir les services et les emplois nécessaires au maintien de la population), a manifesté son 
souhait : 

• de ne pas créer, sur son périmètre, de nouveaux centres commerciaux ; 

• de privilégier le développement des deux centres existants, « Capvern », « Lannemezan Ramondia ». 

Les études menées pour l’élaboration du SCoT et plus particulièrement celles réalisées pour l’élaboration du 
document d’aménagement commercial (DAC) ont confirmé cette orientation (cf. comité de pilotage du 
20/11/2018 dont le compte-rendu est en annexe 14). 
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Le choix de développer le centre commercial existant sur Capvern se trouve également confirmé par : 

• La commune de Capvern : 

o qui a délivré le permis d'aménager ; 

o et qui a accepté de classer en zone naturelle une superficie de près de 30 ha : 

- dans un premier temps, le foncier contigu au projet (zones AU1-6, AU1-6b et N5 – carte ci-
après secteur 3), ainsi que le foncier réservé au titre des compensations, non classé jusque-
là en zone N (site B et D – carte ci-après secteur 1-2). Les collectivités compétentes en matière 
d’urbanisme ont délibéré en ce sens (commune de Capvern le 20/09/2016, communauté 
des communes Neste Baronnies le 18/10/2016 - voir en annexes). 

- dans un second temps, la zone AU1-6 (moins 2 000 m²), comportant le site de compensation 
D, la zone AU1-6 comportant le site B et la parcelle AL13 (carte ci-après secteur 4 - voir en 
annexe 15 l’engagement de la commune) ; 

Illustration 3 : Localisation des secteurs à classer comme Zone naturelle dans le PLU 
Sources : Scan25 & Géoportail]©IGN ; réalisation : L’Artifex, 2018 

 

• Le Préfet des Hautes Pyrénées, en autorisant le défrichement pour l'accueil d'une zone commerciale 
(arrêtés préfectoraux des 4 septembre 2007 et 26 mars 2015) ; 

• Le Syndicat Mixte du Plateau de Lannemezan et des Vallées Nestes-Barousse (structure en charge de 
l'élaboration d'un SCOT) en accordant, par délibération du 25 juin 2015 (cf. Annexe 4), la dérogation 
prévue aux articles L122-2 et suivants du code de l'urbanisme en vigueur en juin 2015 (nouvelle 
codification : L142-4 et suivants), préalable nécessaire à la réalisation d’activités commerciales, 
considérant que le projet : 

1 

3 

2 

4 

D 

A 

1 

B 
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o ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à 
la remise en bon état des continuités écologiques,  

o ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace,  

o ne génère pas d'impact excessif sur les flux de déplacements,  

o ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 

o permet de conforter l'emploi : il n’est pas inutile de rappeler que la commune de Capvern fait 
partie d’un bassin d’emploi comportant 200 communes et 39 300 habitants (17 % de la 
population des Hautes-Pyrénées). Le taux de chômage y est de 10,1 %, contre 10,7 % en 
Occitanie (source : Pôle emploi Occitanie, septembre 2018) et 9,1 % au niveau national. Le 
taux de chômage y est donc supérieur à la moyenne nationale. L’extension de la zone, réalisée 
depuis 2017 coté « sud » de la RD (extension Intermarché, Centrakor, Norauto, FNAC, Action, 
etc.), a conduit à créer à ce jour 45 emplois. L’aménagement de la zone Peyrehicade permettra 
la création de 30 emplois qui viendront s’ajouter aux 45 emplois créés depuis 2017.  

• la CDAC (Commission Départementale d’Aménagement Commercial), en autorisant l'augmentation de 
la surface de vente du centre commercial et la création de nouvelles activités. Ce faisant, la CDAC, qui 
délivre les autorisations d’exploitation commerciale d’un projet notamment au regard de « l'effet sur 
l'animation de la vie urbaine, rurale et dans les zones de montagne et du littoral » (art. L. 752-6 I 1° c. 
du code de commerce) ou encore de « la contribution du projet à la revitalisation du tissu commercial, 
notamment par la modernisation des équipements commerciaux existants et la préservation des centres 
urbains » (art. L. 752-6 I 3° b. du code de commerce) a considéré que l’implantation de commerces, 
dans la zone d’activités de PEYRE-HICADE, permet la création effective d’emplois, sans atteinte 
particulière aux emplois existants, et que les services commerciaux proposés sont de nature à répondre 
à un besoin particulier et non complètement satisfait, du consommateur. L’appréciation de la CDAC se 
trouve confirmé par :  

o la fréquentation du site : depuis la réalisation d’une partie de l’extension projetée, on relève entre 
octobre 2017 et octobre 2018, pour les deux enseignes phares (Intermarché sur Capvern et 
Carrefour sur Ramondia) une augmentation de la fréquentation de 4,7 % pour Intermarché et 
de 5% pour Carrefour ; 

o l’emploi créé et maintenu : 45 emplois créés depuis 2017, sans entraîner des suppressions sur 
la Ramondia qui a, parallèlement, étoffé également son offre commerciale : on relève que le 
développement de l'offre commerciale sur Capvern correspond à une réelle attente des usagers 
et ne se fait pas au détriment du site Ramondia ; 

o Par ailleurs la CDAC a également confirmé l’extension du centre commercial sur Peyrehicade en 
émettant un avis défavorable (28 août 2016) à la demande d’exploitation commerciale de la SA 
Immobilière Européenne des Mousquetaires (IEM) portant sur la création d’un ensemble 
commercial (magasin de bricolage et trois moyennes surfaces non alimentaires) sur la commune 
limitrophe de Campistrous et en émettant un avis favorable pour l’implantation du magasin de 
bricolage sur le site de Capvern - Peyre-Hicade. 

• l'avis favorable du commissaire enquêteur (enquête publique "loi sur l'eau" - août 2016).  

• le Conseil Départemental qui a réalisé sur la RD 817 un rond-point permettant un accès sécurisé, ici 
indiqué : 
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Fond : ©Google Earth ; réalisation : L’Artifex 2018 

Ainsi, la justification d'un Intérêt Public Majeur se base sur les arguments suivants : 

• Développement économique du territoire : le projet de ZAC de Capvern s'inscrit dans une politique 
globale de développement économique du plateau de Lannemezan et de lutte contre sa désertification. 
Ce territoire était jusqu’en 2016, classé en zone de revitalisation rurale (ZRR), dispositif créé dans 
l’objectif de compenser les difficultés que rencontrent certains espaces ruraux en matière d’attractivité 
démographique et économique. Les différents avis exprimés par les parties prenantes de l'aménagement 
du territoire (détaillés ci-avant), en témoignent. 

• La participation à l'activité locale : le projet sera vecteur d'emploi (près de 45 emplois déjà créés et 30 
à venir) et de services commerciaux pour les besoins de la population locale. 

• Intérêt à long terme : le projet s'inscrit dans le développement du centre commercial actuellement présent. 
C'est donc un choix logique de renforcement d'une zone qui s'inscrit dans une politique à long terme de 
développement du territoire. 

• Une politique d'aménagement du territoire cohérente : en concentrant la proposition à la population de 
services commerciaux sur 2 zones, dont celle de Capvern, portée par le présent projet, la politique 
d'aménagement du territoire évite un éparpillement des offres commerciales qui nuirait à la cohérence 
économique et sociale de son territoire, et multiplierait les impacts environnementaux. 

• Une maîtrise des impacts environnementaux : de même que la concentration commerciale apporte une 
cohérence en termes de politique d'aménagement du territoire, elle est aussi source d'une meilleure 
maîtrise des impacts environnementaux, par des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 
plus fortes, telles que celles qui sont portées dans ce dossier. 

• La mise en balance entre, d’une part, l'intérêt public majeur sur les critères économiques et sociaux, et 
d’autre part, l'atteinte aux espèces protégées et leurs habitats (l'objectif de préserver l'état de conservation 
favorable des espèces est atteint, comme présenté dans le dossier de dérogation), réduite et même 
compensées, permet là-aussi de conclure en faveur du projet.  

 

En conclusion, considérant que : 

• Les « raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique » visent des 
situations où les projets envisagés se révèlent indispensables :  

o dans le cadre d'initiatives ou de politiques visant à protéger des valeurs fondamentales pour la 
population ; ici en l’occurrence la cohérence de l’aménagement de son territoire, en évitant le 
mitage de l’espace dans une logique de développement durable ; 
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o dans le cadre de politiques fondamentales pour l'état et pour la société ; ici en l’occurrence 
l’équipement des bassins de vie et le développement de l’emploi par la mise en place d’activités 
de nature économique ou sociale ;  

• Comme décrit dans chacun des points précédents, le projet de ZAC de Capvern répond positivement 
aux éléments qui définissent les raisons impératives d’intérêt public majeur ; 

• l'intérêt économique et social apparaît plus important que l'atteinte environnementale (sur une zone qui 
est d'ailleurs dans une dynamique écologique de fermeture et d'atterrissement naturel, avec à terme une 
diminution de la diversité des habitats favorables aux espèces protégées). 

Nous pouvons raisonnablement conclure que l'autorisation de création de cette ZAC répond à un motif d'intérêt 
public majeur. 
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2. Justification de l’absence de solution alternative 

L'actuel centre commercial est principalement constitué d'un Intermarché avec une petite galerie marchande, 
d'une station-service et d'un Bricomarché. Une étude (enquête menée auprès des consommateurs de la zone de 
chalandise), menée fin 2011, a fait ressortir une forte attente des consommateurs pour une offre plus élargie 
touchant les domaines de : 

• l'équipement de la personne (vêtement, chaussures) ; 

• la culture sport loisir ; 

• l'équipement de la maison (électroménager, tv hi-fi, informatique) ; 

• l'équipement de la voiture. 

Pour répondre à cette attente, le maître d'ouvrage a, prioritairement, cherché à optimiser le foncier disponible 
du côté Sud de la RD 817, accueillant actuellement les enseignes Intermarché et Bricomarché. Il a ainsi obtenu 
les autorisations pour la création de 4 800 m² de surface de vente (dont extension de l'actuel Intermarché). 

Illustration 4: Foncier disponible sur le centre commercial de Capvern 
Source : Immosyl-Immocap 

 

Ces extensions répondent pour partie aux besoins exprimés. Un foncier complémentaire d'un peu moins de 5 
hectares est nécessaire pour mener à bien le projet de développement du site. Le foncier disponible du côté SUD 
de la RD 817 (entre la RD 817 et la voie ferrée) a fait partie de la réflexion pour le développement précité. 
Toutefois, ce foncier s'est trouvé être inadapté compte tenu :  

• de sa forte déclivité ; 

• de la surface disponible (environ 2 hectares) ; 

• de la nécessité de mettre aux normes la station d'épuration ROQUEDA située au point bas de ce foncier. 

Le projet, pour sa cohérence, nécessite un foncier situé le plus près possible de l'actuel centre commercial. Aussi, 
avant de retenir le site de Capvern (en face de l'actuel centre commercial et objet du dossier de dérogation), le 
porteur de projet, en application des dispositions du SDAGE, a analysé la faisabilité sur un site situé sur le 
territoire de la commune de Campistrous, en zone UI de la carte communale. 



13 
Partie 1 : Analyse de l’état initial de la ZIP 

BORALEX – Projet de parc éolien – Commune de Trizac (15 

Illustration 5: Localisation du site alternatif de Campistrous 
Source : Immosyl-Immocap 

 

Ce site impacte : 

• un zonage écologique d’inventaire, à savoir une ZNIEFF de type 2 (Landes humides de Capvern et 
plateau de Lannemezan) représentée sur la carte suivante) : 

Illustration 6: Le site de Campistrous et le réseau des ZNIEFF 
Source : Immosyl-Immocap 

 

• les activités agricoles : le foncier est à vocation agricole (déclaré à la PAC) : 

Illustration 7: Le site de Campistrous dans le foncier agricole 
Source : Immosyl-Immocap ; fond : Scan25©IGN ; réalisation : L’Artifex, 2018 
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Il nécessite  

• la réalisation d'équipements publics : accès sécurisé via la RD 817, assainissement (Campistrous n'a pas 
de réseau collectif) ; 

• une procédure d'éviction de l'agriculteur exploitant ; 

• la révision de la carte communale : le projet ne respecte pas la destination dévolue de cette zone 
d'activités. En effet la délibération de la commune en date du 22/09/2011 portant sur la révision de la 
carte communale précise que l'objet de la révision est la "création d'une zone artisanale" et non d'une 
zone commerciale. 

Par ailleurs, en émettant un avis défavorable (28 août 2016) à la demande d’exploitation commerciale de la SA 
Immobilière Européenne des Mousquetaires (IEM) portant sur la création d’un ensemble commercial (magasin 
de bricolage et trois moyennes surfaces non alimentaires) sur le site précité, la CDAC a considéré que le projet 
entraîne une consommation importante d’espaces agricoles déclarés à la PAC de plus de 6 hectares, ainsi qu’un 
impact négatif au titre de l’environnement et de la biodiversité (site dans une ZNIEFF, trame verte, corridor 
écologique et zone humide). 

Le choix s'est ainsi porté sur le foncier situé au nord de la RD 817, en face de l'actuel centre commercial qui 
présente l'avantage : 

• de limiter les impacts environnementaux (pas d’impact sur un site répertorié comme sensible (Natura, 
ZNIEFF, etc.) ; 

• d'avoir été déboisé (autorisation de défrichement accordée par arrêté préfectoral du 04/09/2007, 
reconduit par arrêté préfectoral du 26/03/2015) ; 

• de ne pas consommer d'espace agricole ; 

• de limiter les déplacements en concentrant sur un même site l'ensemble de l'offre commerciale ; 

• de ne pas favoriser une urbanisation diffuse par la dispersion des implantations commerciales sur le 
territoire. 

Le syndicat mixte du plateau de Lannemezan et des vallées Nestes-Barousse (structure en charge de l'élaboration 
d'un SCOT) a manifesté son souhait (Cf. délibération du 25 juin 2015) :  

• de ne pas créer, sur son périmètre, de nouveaux centres commerciaux ;  

• de privilégier le développement des deux centres existants "Capvern", "Lannemezan Ramondia"  

• de limiter l'ouverture à l'urbanisation de nouveaux secteurs. L'ouverture à l'urbanisation du site de Capvern 
est actée : 

o par le document d'urbanisme - classement en zone AU1-6a (révision avec enquête publique - 
010). 

 

o par la dérogation prévue aux articles L 122-2 et suivants du code de l'urbanisme (nouvelle 
codification L142-4 et suivants), préalable nécessaire à la création d'activités commerciales.  
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• d'optimiser les équipements publics existants et limiter ainsi les coûts pour les collectivités locales :  

o par un accès sécurisé via un rond-point existant et réalisé par le Conseil Départemental.  

o par le raccordement à la station d'épuration Roqueda existante dont les travaux de mise aux 
normes ont été décidés (puis réalisés).  

o par la possibilité de se raccorder aux réseaux d'eau et d'électricité existants au droit du foncier.  

• de maîtriser le foncier. 

De ce qui précède, le choix du site apparaît comme le meilleur compromis, en matière d'aménagement du 
territoire et d'impact environnemental, pour le développement du centre commercial existant dont une partie est 
en cours de réalisation (coté "sud" de la RD 817).  

Enfin, il faut aussi préciser que le travail d'étude écologique a été réalisé sur la base de 3 aires d'études :  

• l'aire d'étude immédiate qui correspondait à la première emprise foncière sélectionnée par le maître 
d'ouvrage ; 

• l'aire d'étude rapprochée pour réaliser des inventaires sur un espace de cohérence écologique ; 

• l'aire d'étude élargie pour prendre en compte les connectivités écologiques de la Trame Verte et Bleue. 
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Au final, le foncier du projet a été réduit par rapport à l'aire d'étude immédiate, comme le montre la carte 
suivante : 

Organisation des différentes zones d’étude et de l’emprise du projet 
Fond : Orthophoto©IGN – réalisation : L’Artifex 2018 
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PARTIE 2 :   JUSTIFICATION DE L’ABSENCE 
DE NUISANCE AU MAINTIEN, DANS UN ETAT 

DE CONSERVATION FAVORABLE, DES 
POPULATIONS D’ESPECES CONCERNEES 

1. Analyse de l’état initial du site 

1.1. Localisation du site 

Le site est situé sur la commune de Capvern, dans le département des Hautes-Pyrénées (65), au lieu-dit « Peyre 
Hicade », à une altitude de 610 m. Il est séparé au Sud du centre commercial de Capvern par la route 
départementale 817 et un rond-point. A l’Ouest et au Nord, se trouve une zone boisée, tandis qu’à l’Est s’étend 
une zone agricole parsemée de quelques habitations. 

Illustration 8: Localisation du site d’étude (carte de France et carte IGN au 100 000ème ) 
Fond : Scan25©IGN ; réalisation : L’Artifex, 2018 
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Illustration 9: Localisation du site d’étude (carte IGN au 25 000ème ) 
Fond : Scan25©IGN ; réalisation : L’Artifex, 2018 
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1.2. Synthèse bibliographique 

1.2.1. Les zonages écologiques à proximité du site d’étude 

Le tableau suivant synthétise les zonages des gestion (sites Natura 2000) et d’inventaire (ZNIEFF) connus à 
proximité du site d’étude. 

Identifiant Distance Description succincte 

Site Natura 2000 

ZSC Tourbière de 
Clarens 

FR 7300940 
4,7 km 

Vallon encaissé d'une rivière au pied du plateau de Lannemezan comprenant 
20 ha de tourbières et des prairies, landes et forêts dans leur bassin versant 
proche. Les terrains sont constitués de gangues essentiellement argileuses qui 
entourent différents types de galets et donnent des sols très imperméables. 
Plus bel ensemble tourbeux de piémont des Pyrénées en Midi-Pyrénées 
encore intact. Très bonne représentation du très rare Spiranthe d'été (seules 
quelques stations sont connues en Midi-Pyrénées) et des formations 
pionnières de tourbière (Rhynchosporion). Présence également d'une rivière 
avec des biocénoses relativement riches et peu perturbées. 
Principale menace : la déprise agricole et le recul du pastoralisme 
Principaux habitats d’intérêt communautaire :  

➢ Tourbières de transition et tremblantes ; 
➢ Landes sèches européennes ; 
➢ Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix. 

Espèces d’intérêt communautaire : 
➢ Poissons : Chabot (Cottus gobio) et Lamproie de Planer (Lampetra 

planeri) ; 
➢ Insectes : Grand capricorne (Cerambyx cerdo), Agrion de Mercure 

(Coenagrion mercuriale) et Lucane cerf-volant (Lucanus cervus). 
Voir carte un peu plus loin. 

ZNIEFF de type 1 

Landes, prairies et 
tourbières de Chourine et 

du Cap de la Lanne 
730011642 

730 m 

Site de prairies, de landes et de tourbières, disposé à l'extrémité nord de la 
partie sommitale du plateau de Lannemezan. La présence de terrains 
imperméables (argiles et cailloutis) favorise la persistance de zones humides : 
landes atlantiques à Bruyère et Ajonc d'Europe, landes à Genêt d'Angleterre 
et Callune, landes cantabro-pyrénéennes à Avoine de Thore et Ajonc nain, 
tourbières bombées fragmentaires avec buttes de sphaignes, tourbière plus 
mouillée avec chenaux à Potamot et Ossifrage, tourbières plus dégradées à 
Molinie bleue, bas-marais acides à Carex nigra et Carex echinata, bourbiers 
sableux à Gnaphales des marais et Gnaphale blanc jaunâtre. Les sols acides 
permettent également l'expression de toute une gamme de pelouses et 
prairies siliceuses et humides. 
Le site est intéressant par la présence d'un cortège important d'espèces 
végétales remarquables, dont certaines protégées comme le Rossolis à 
feuilles rondes (Drosera rotundifolia) et le Rossolis intermédiaire (Drosera 
intermedia) et le Millepertuis des marais (Hypericum elodes). 
Voir carte un peu plus loin. 

Landes humides et 
tourbières de Capvern 

730011641 
500 m 

Le site est situé sur la partie supérieure du plateau de Lannemezan. Les sols 
sont très imperméables et conservent en surface les eaux des précipitations. 
Les habitats naturels à valeur patrimoniale sont principalement des landes, 
des prairies humides et des formations tourbeuses : landes humides à Erica 
tetralix sans Erica ciliaris, des bas-marais acides formant des communautés 
à Rhynchospore blanc, tourbière haute active (tendant vers le type bombé), 
tourbière de transition formant des radeaux avec le Trèfle d’eau et le Potamot 
à feuilles de renouée, communautés amphibies pérennes des bordures 
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Identifiant Distance Description succincte 

d’étangs acides aux eaux peu profondes et marécages tremblants à Molinie. 
Parmi les milieux boisés, on trouve des formations à Saule cendré et 
Bourdaine longeant le cours des rivières, et l’aulnaie-frênaie riveraine, 
incluant une frange de mégaphorbiaie. 
La flore qui se développe dans ces habitats comprend de nombreux taxons 
patrimoniaux, souvent protégés : Rossolis à feuilles rondes (Drosera 
rotundifolia), Rossolis intermédiaire (Drosera intermedia), Littorelle à une fleur 
(Littorella uniflora), Scirpe à nombreuses tiges (Eleocharis multicaulis), Orchis 
très odorant (Gymnadenia odoratissima), etc. 
En ce qui concerne la faune, le site accueille de nombreux oiseaux en halte 
migratoire, notamment des Cigognes blanches (Ciconia ciconia) et des 
Grues cendrées (Grus grus). Le Courlis cendré (Numenius arquata), le Grèbe 
castagneux (Tachybaptus ruficollis) et la Pie-grièche écorcheur (Lanius 
collurio) s’y reproduisent. Le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus) et le Milan 
royal (Milvus milvus) y chassent fréquemment. 
Voir carte un peu plus loin. 

ZNIEFF de type 2 

Landes humides de 
Capvern et plateau de 

Lannemezan 
730006515 

130 m 

ZNIEFF caractérisée par un ensemble de milieux humides d’intérêt régional 
(tourbières, marécages, landes humides, etc.), avec notamment les Rossolis 
(Drosera intermedia et Drosera rotundifolia). D’autres espèces végétales 
protégées sont mentionnées, comme l’Epipactis des marais (Epipactis 
palustris) et l’Orchis odorant (Gymnadenia odoratissima). Concernant la 
faune, la présence du Lézard vivipare (Zootoca vivipara) et la nidification du 
Courlis cendré (Numenius arquata), du Tarier des prés (Saxicola rubetra) sont 
signalées. 
Voir carte un peu plus loin. 

Zones humides 

Inventaire des zones 
humides DDT65 

Entité 065DDT0655172 
Inclus 

Illustration 10: Les zones humides à proximité du site d’étude 
Source : DDT 65 ; fond : Scan25©IGN ; réalisation : L’Artifex, 2018 
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Identifiant Distance Description succincte 

Le site d’étude recoupe en quasi-totalité une zone humide de 4,43 hectares 
cartographiée en 2014 par la DDT des Hautes-Pyrénées (sans plus de 
précision que sa surface et son périmètre). Plusieurs autres humides sont 
également connues à proximité (voir carte ci-dessus). 

Plan National d’Action (PNA) 

PNA Desman des Pyrénées 
2010-2014 

Inclusion 
partielle 

Illustration 11: Périmètres du PNA Desman des Pyrénées atour du site 
d’étude 

Source : DREAL Occitanie ; fond : Scan25©IGN ; réalisation : L’Artifex, 2018

 

Le site d’étude est partiellement inclus dans un secteur signalé par le PNA 
Desman des Pyrénées (Galemys pyrenaicus) comme pouvant potentiellement 
accueillir l’espèce. 
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Illustration 12: Localisation du projet au sein du réseau Natura 2000 
Fond : ESRI ; source : DREAL Occitanie ; réalisation : L’Artifex, 2018 

 



23 
Partie 1 : Analyse de l’état initial de la ZIP 

BORALEX – Projet de parc éolien – Commune de Trizac (15 

Illustration 13: Localisation du projet au sein du réseau des ZNIEFF 
Fond : ESRI ; source : DREAL Occitanie ; réalisation : L’Artifex, 2018 
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1.2.2. Les données disponibles 

A. Faune 

La consultation de BAZNAT (www.baznat.net), base de données en ligne gérée par l’association Nature Midi-
Pyrénées, et de Faune France (faune-France.org) autre base de données gérée par la LPO, permet de mettre en 
évidence la présence des espèces animales patrimoniales suivantes dans la commune de Capvern et les 
communes voisines Lagrange et Lannemezan : 

• Insectes : Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) ; 

• Amphibiens : Triton marbré (Triturus marmoratus) ; 

• Reptiles : Lézard vivipare (Zootaca vivipara) ; 

• Mammifères : Campagnol amphibie (Arvicola sapidus) ; 

• Oiseaux : Aigle botté (Hieraaetus pennatus), Aigle royal (Aquila chrysaetos), Bondrée apivore (Pernis 
apivorus), Cigogne blanche (Ciconia ciconia), Faucon pèlerin (Falco peregrinus), Milan royal (Milvus 
milvus) et Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator) – notons que le statut reproducteur de ces espèces 
est difficile à apprécier. 

Aucune de ces bases ne fait état de la présence du Desman des Pyrénées (Galemys pyrenaicus) sur ces trois 
communes. 

B. Flore 

La consultation de SILENE Flore (flore.silene.eu), base de données en ligne des Conservatoires Botaniques 
Nationaux (CBN) - CBN méditerranéen de Porquerolles, CBN alpin et CBN des Pyrénées et de Midi Pyrénées -, 
met en évidence la présence de deux espèces végétales protégées sur les communes de Capvern, Lagrange et 
Lannemezan : 

• La Laiche ponctuée (Carex punctata), 

• L’Épipactis des marais (Epipactis palustris). 

Le CEN Midi-Pyrénées (comm. pers.) signale également la présence de Laîche à deux nervures (Carex binervis), 
autre espèce protégée. 

1.3. Etat initial écologique de la zone d’étude 

1.3.1. Les habitats naturels 

Situation en 2014-2015 (avant travaux) 

Les visites sur site aux périodes adéquates ont permis de cartographier les habitats identifiés au sein du périmètre 
d’étude rapproché. La liste complète des espèces végétales observées dans ce même périmètre (comprenant les 
noms scientifiques) est consultable en Annexe 1. 

Beaucoup des habitats identifiés se structurent en mosaïque. Afin que la cartographie soit plus pertinente, des 
groupes d’habitats, correspondant aux faciès observés et à leur mode de gestion, ont été délimités, et sont 
présentés dans les paragraphes suivants. 
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Mares relictuelles et faciès de prairies humides 

Code et intitulé CORINE Biotopes : 37.21 - Prairies humides atlantiques et subatlantiques 

 
Mare relictuelle 

Photo : L’Artifex 2015 

 
Faciès de prairie humide 

Photo : L’Artifex 2014 

Description : 
Il s’agit de dépressions situées dans les landes humides et les prairies à Jonc acutiflore. Bien qu’elles soient en 
cours de fermeture, elles sont suffisamment profondes pour former au printemps précoce une lame d’eau 
(jusqu’à 40 cm pour les mares relictuelles). Au sein de l’emprise foncière du site, 7 mares relictuelles ont été 
inventoriées ; leur surface totale est estimée à 283 m². 
Les mares relictuelles sont colonisées par des sphaignes, ainsi que d’autres espèces comme le Plantain d’eau, 
la Petite douve, le Mouron délicat, le Millepertuis à quatre ailes, le Céleri et localement la Massette à larges 
feuilles. Les faciès de prairies humides sont caractérisés par des annuelles telles que le Bidens tripartite et la 
Lobélie brûlante, accompagnées par le Lotier des marais, le Gnaphale des marais, la Laîche jaune et le Jonc 
des crapauds. 
Ces habitats sont actuellement en cours de fermeture et pourraient disparaître les prochaines années si aucune 
gestion n’y est appliquée. 
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Prairies à Jonc acutiflore 

Code et intitulé CORINE Biotopes : 37.22 - Prairies à jonc 
acutiflore 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faciès de prairie humide 
Photo : L’Artifex 2014  

Description : 
Cet habitat occupe la zone Sud de l’emprise foncière du site. Sa surface est estimée à 6100 m². De par son 
état de conservation médiocre, il tend vers la formation d’une lande humide (fermeture) 
Le faciès est dominé par la Molinie et le Jonc acutiflore, accompagnés par la Cardère, la Bruyère à quatre 
angles, la Fleur de coucou, le Jonc glauque, la Baldingère, le Jonc épars, le Cirse des marais, la Valériane 
officinale, la Blechne en épis et la Scorsonère des prés. L’apparition de ligneux tels que le Bouleau verruqueux, 
les saules et la Bourdaine trahit une rapide dynamique de fermeture du milieu. 

 

Landes humides et fourrés 

Codes et intitulés CORINE Biotopes : 

➢ 31.13 - Landes humides à Molinia caerulea 
➢ 31.62 - Fourrés de saules 
➢ 41.B11 - Bois de bouleaux humides 

 
Lande humide 

Photo : L’Artifex 2015 

 
Fourré à saules 

Photo : L’Artifex 2015 

 
Boulaie postpionnière 
Photo : L’Artifex 2015 

Description : 
Cette mosaïque d’habitats occupe la majeure partie de l’emprise foncière du site ; sa surface est estimée à 
3,6 ha. 
Les landes humides à Molinie, Bruyère à quatre angles, Callune et Bruyère cendrée sont rapidement 
supplantées par des ligneux post-pionniers comme le Saule roux-cendré, le Peuplier noir, le Saule Marsault, 
le Bouleau verruqueux, le Chêne rouge (provenant des plantations situées plus au Nord), la Bourdaine, les 
ronces ou l’Ajonc nain. La strate herbacée comprend quelques espèces de landes (humides ou plus sèches) 
comme la Potentille tormentille, la Danthonie retombante, la Fougère aigle, la Scille printanière, l’Agrostis des 
chiens, la Cucubale à baies, la Verge d’or, le Liseron des haies ou la Centaurée de Debeaux. 
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Le fossé et la lisière humide Sud du boisement 

Codes et intitulés CORINE Biotopes : 

➢ 44.3 - Forêt de Frênes et d’Aulnes des fleuves médio-européens 
➢ 37.715 - Ourlets riverains mixtes 

 
Lisière humide 

Source : L’Artifex 2014 

 
Sous-bois humide 

Source : L’Artifex 2015 

Description : 
Il s’agit de la lisière Sud-Ouest du boisement, où s’écoulent les eaux de ruissellement provenant de la zone 
humide. La surface de cet habitat empiète sur l’emprise foncière du site, sur environ 700 m². 
C’est un boisement frais caractérisé par le Frêne élevé, le Chêne pédonculé, l’Orme de montagne, le Robinier 
faux-accacia ou le Merisier. En lisière, s’implantent le Saule roux, l’Erable sycomore, le Sureau noir ou le Saule 
blanc. 
La strate herbacée est caractérisée par des espèces de boisements et de lisières humides, comme le Galéopsis 
à feuilles étroites, la Balsamine de l’Himalaya, la Ficaire, la Circée de Paris, l’Alliaire pétiolée, le Liseron des 
haies, l’Epilobe hérissée, l’Androcème, l’Angélique des bois ou la Scrophulaire noueuse. Le cortège sciaphile 
est particulièrement riche en fougères avec la Fausse fougère mâle, la Fougère des chartreux ou la Blechne 
en épis. 
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Les boisements mixtes et les plantations d’agrément 

Codes et intitulés CORINE Biotopes : 

➢ 83.323 - Plantations de Chênes exotiques 
➢ 85.31 - Jardins ornementaux 

 
Lisière humide 

Source : L’Artifex 2014 

 
Sous-bois humide 

Source : L’Artifex 2015 

Description : 
Ces habitats sont issus de la plantation d’espèces exogènes, avec du Chêne américain au niveau des zones 
Nord et Nord-Ouest de l’aire d’étude rapprochée, et des plantations d’agrément en bordure Est. Au sein de 
l’emprise foncière du site, leur surface est estimée à 1,48 ha. 
La plantation de Chênes américains est largement dominée par cette espèce, avec quelques résineux comme 
le Sapin blanc, l’Epicéa et le Douglas. Très ponctuellement, s’implantent le Charme et le Hêtre. Le sous-bois 
est paucispécifique, avec quelques arbustes comme le Chèvrefeuille des haies, le Camérisier à balais et la 
Bourdaine. La strate herbacée est caractérisée par la Molinie bleue, la Canche flexueuse, le Pâturin des bois, 
le Millet étalé, la Luzule des bois, le Brachypode des bois, le Mélampyre des prés, la Fougère aigle, le Bugle 
rampant, la Stellaire holostée, la Patience sanguine et localement la Myrtille. 
La plantation d’agrément est caractérisée par le Robinier faux-accacia, le Houx, le Châtaigner, le Cyprès de 
Leyland et le Pin de Weymouth. 
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Illustration 14: Cartographie des habitats du site d’étude 
Fond : Scan25©IGN ; source : DREAL Occitanie ; réalisation : L’Artifex, 2018 
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Situation actuelle 

Evolution du site depuis 2006 

 

2006 

Le centre commercial au Sud de la RD817 
existe déjà. Le site a été défriché en grande 
partie. 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Google Earth (photo datée de 2006) 

 

2016 

La végétation arbustive s’est développée sur 
l’ensemble du site, qui se ferme petit à petit. 
Seuls les abords du monument au mort sont 
entretenus 

 

 

 

 

 

 

Source : Google Earth (photo datée d’octobre 2016) 

 

2017 

Les travaux ont démarré : la zone a été 
entièrement défrichée, en partie stabilisée, 
les écoulements et les bassins d’orage créés, 
les zones humides ont été mises en défens. 

 

 

 

 

 

 

Source : Google Earth (photo datée de juillet 2017) 

Monument 
aux morts 

Zones humides 
mises en défens 
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Le chantier 

En dehors des zones mises en défens, la zone d’emprise est aujourd’hui entièrement artificialisée. 

 
Le site d’étude en janvier 2017 : le grillage orange à gauche et à droite de l’image délimite les deux surfaces de zone 

humide mises en défens ; le reste du site est défriché et en partie stabilisé 
Photo : C. Mroczko (L’Artifex) 

Deux bassins d’orage ont été creusés et sont aujourd’hui alimentés en eau. 

  
Les deux bassins d’orage en janvier 2017 

Photos : C. Mroczko (L’Artifex) 

 
Le chantier en septembre 2018 

Photos : C. Mroczko (L’Artifex) 
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Illustration 15: Vue aérienne du chantier en août 2018 
Source : Google Earth ; réalisation : L’Artifex 2018 

 

Les zones humides 

Le Conservatoire des Espaces Naturels de Midi-Pyrénées (CENMP) a réalisé, en juin et en novembre 2017, un 
état des lieux des zones humides mises en défens, dans le cadre de définition des opérations de gestion de ces 
habitats patrimoniaux. Il signale tout d’abord que les deux parcelles de zones humides ont été préservées 
conformément aux arrêtés préfectoraux d’autorisation, relevés GPS à l’appui, et qu’elles sont reliées par un 
ouvrage de transparence hydraulique (buses). Il confirme également leur caractère de zone humide (au sens de 
l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application 
des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’Environnement). Il s’agit de landes humides atlantiques (code 
Corine Biotope 31.1 ou 31.23), largement dominées par la Molinie, en mélange avec des fourrés arbustifs 
humides, largement dominés par les saules. La bande herbeuse à l’Est de l’entité la plus à l’Est, est une pelouse 
humide dominée par la Molinie, s’enrichissant de plantes indicatrices de pelouses hygroclines et de plantes de 
landes humides. En dehors de cette bande herbeuse, entretenue par fauche en raison de la présence du 
monument aux morts, les deux entités de zones humides tendant à se refermer, avec un développement important 
de la végétation arbustive (ronces, saules, bouleaux et conifères introduits), qui atteint par endroit 3 à 4 m de 
hauteur. 
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Découpage des deux entités humides selon les points GPS collectés sur le terrain par le CENMP en 2017 

Réalisation : Marc Enjalbal (CENMP), novembre 2017 

Surface de l’entité Est : 0,2961 ha - Surface de l’Entité Ouest : 0,3048 ha 

Soit 0.6 ha de zone humide pour ces 2 entités (remarque : la zone humide se poursuit vers l’Ouest par un fourré arbustif 
qui sera conservé et pourra être intégré à la gestion notamment lors de l’entretien ou la réalisation de mares)  

➢ Station de Carex binervis observée le 27 juin 2017 (voir chapitre suivant) 

➢ Surface principalement occupée en 2017 par le fourré arbustif humide dominé par des Saules ou par des ronciers 

➢ Surface principalement occupée en 2017 par la lande atlantique humide à Molinie, Ulex minor et Erica tetralix 

➢ Emplacement du relevé phytosociologique réalisée en 2017 au sein de la lande humide 

➢ petite surface humide régulièrement fauchée en lien avec l’entretien des bords du mémorial – (peut être considérée 
comme une pelouse hygrocline dominée par la Molinie bleu 

1.3.2. Les espèces végétales 

Situation en 2014-2015 (avant travaux) 

La liste complète des espèces végétales inventoriées dans l’aire d’étude rapprochée est présentée en Annexe 1. 

Aucune espèce patrimoniale et/ou protégée n’a été recensée. Signalons toutefois la présence de 8 espèces 
considérées comme déterminantes pour la désignation des ZNIEFF de Midi-Pyrénées. Il s’agit d’espèces 
relativement communes et non menacées à l’heure actuel. 

Le tableau suivant récapitule les espèces déterminantes pour les ZNIEFF de Midi-Pyrénées : 

Nom latin Nom vernaculaire Habitat 

Anagallis tenella L. Mouron délicat Landes humides 

Carex flava L. Laîche jaune Landes humides 

Erica tetralix L. Bruyère à quatre angles Landes 

Lobelia urens L. Lobélie brulante Landes humides 

Osmunda regalis L. Osmonde royale Landes humides 

Simethis mattiazii (Vandelli) Simethis de Mattiaz Lisière (1 station) 

Vaccinium myrtillus L. Myrtille Boisements 

Wahlenbergia hederacea (L.) Reichenb. Wahlenbergie à feuilles de lierre Friches 
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Situation actuelle (travaux en cours) 

Le maintien de l’essentiel des milieux boisés au Nord et à l’Est et de la zone humide au Sud permet de supposer 
que le cortège d’espèces reste plus ou moins inchangé. Un inventaire réalisé en 2017 par le CENMP a mis en 
évidence la présence d’une espèce protégée dans la zone d’étude mais hors zone projet (déjà artificialisée à 
cette date), près du monument aux morts : la Laîche à deux nervures (Carex binervis), qui bénéficie d’un statut 
de protection en Midi-Pyrénées. Un seul pied a été trouvé. 

Laiche à deux nervures 
(Carex binervis) 

 

 

Illustration : 
Johann Georg Sturm 

(Wikipedia Creative Commons) 

 

Carte de répartition française : 
tela-botanica.org 

  

Le CENMP confirme également le maintien des déterminantes des déterminantes ZNIEFF Bruyère à quatre 
angles, Lobélie brulante, Osmonde royale et Wahlenbergie à feuilles de lierre. S’y rajoute le Genêt d'Angleterre 
(Genista anglica). 
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1.3.3. La faune 

A. Insectes 

Situation en 2014-2015 (avant travaux) 

25 espèces d’insectes ont été notées sur le site d’étude (un coléoptère, 7 odonates, un orthoptère et 16 
lépidoptères). Aucune n’est protégée. Le Lucane cerf-volant, inscrit à l’annexe 2 de la directive Habitats, est une 
espèce commune et nullement menacée. Les autres espèces ne présentent pas plus d’enjeu particulier dans le 
contexte local. 

Situation actuelle (travaux en cours) 

L’artificialisation de la zone d’emprise a forcément engendré une petite rétractation locale de ces espèces, qui 
se maintiennent cependant très probablement tout autour du projet, notamment dans le boisement au Nord 
(Lucane cerf-volant) et dans la zone humide préservée au Sud (odonates et papillon, notamment). 

B. Amphibiens 

Situation en 2014-2015 (avant travaux) 

7 espèces d’amphibiens, toutes protégées, ont été contactées. La plupart sont communes à très communes et 
nullement menacées. Une seule est considérée comme patrimoniale : l’Alyte accoucheur. 

Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) 

Protection France : PN2 Statut Europe : DH4 
Liste rouge France (2015) : Préoccupation mineure 
Liste rouge de Midi-Pyrénées (2014) : En danger 

 
Photo : Christian Fischer (Creative 

Commons Wikipedia) 

La répartition de l’Alyte accoucheur est limitée à une partie de l’Europe de 
l’Ouest, France et Péninsule ibérique pour l’essentiel. L’espèce est bien présente 
en France mais irrégulièrement répartie en Midi-Pyrénées. Divers milieux lui sont 
favorables : mares, flaques, ruisseaux ou lavoirs pour la reproduction, mais 
aussi éboulis et murs de pierres sèches, gravières et zones sableuses. Il 
affectionne les milieux ensoleillés.  
Les milieux agricoles intensifs lui sont en revanche défavorables, ce qui 
engendre une raréfaction des observations en plaine agricole. 

Présence sur le site d’étude : 
Deux mâles chanteurs ont été contactés au niveau du fossé bordant la route départementale. 
Le caractère rudéral des abords (accotements de la route, buse, …) favorise cette espèce 

Enjeu local 

Moyen 

Situation actuelle (travaux en cours) 

L’artificialisation de la zone d’emprise a probablement engendré une rétractation locale de ces espèces, 
notamment du fait de la perte d’une partie de leurs habitats terrestres. Notons cependant que la préservation de 
la zone humide et de ses mares a permis d’éviter leur disparition totale du site d’étude et que les bassins de 
rétention constitueront à terme des sites de reproduction attractifs pour ces espèces (ce qui est confirmé par 
l’observation de têtards et d’adultes de Grenouille rieuse et de quelques Tritons palmés en 2018 par le CEN 
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Midi-Pyrénées). L’Alyte accoucheur est probablement l’espèce qui profitera le plus des travaux, puisqu’il montre 
une prédilection pour les terrains remaniés et les bassins artificiels. 

C. Reptiles 

Situation en 2014-2015 (avant travaux) 

4 espèces de reptiles, toutes protégées, ont été contactées sur le site d’étude. La plupart sont communes à très 
communes et nullement menacées. Une seule est considérée comme patrimoniale : le Lézard vivipare. 

Lézard vivipare (Zootoca vivipara) 

Protection France : PN3 Statut Europe : - 
Liste rouge France (2015) : Préoccupation mineure 

Liste rouge de Midi-Pyrénées (2014) : Quasi-menacée 

 
Photo : Julien Mieusset (L’Artifex) 

Le Lézard vivipare est, avec la Vipère péliade, le reptile mieux adapté au froid 
et à l’humidité. Il fréquente des milieux riches en végétation, parmi lesquels des 
pelouses chaudes, des prairies d’altitude, des landes, des forêts ou des 
tourbières. Lorsqu’il est en compétition avec d’autres lézards, il se replie sur les 
zones les plus humides (tourbières, marais, prairies détrempées) ou les plus 
forestières. En France, l’espèce occupe la plupart des régions fraiches ou 
humides : tiers Nord du pays, chaîne du Jura, moitié nord des Alpes, Massif 
central, Pyrénées, Landes et Gironde. 

Présence sur le site d’étude : 
L’espèce a été contactée au Nord, en lisière du boisement, ainsi qu’au Sud dans la prairie 
humide (milieu qui lui est ici le plus favorable). 

Enjeu local 

Faible 

Situation actuelle (travaux en cours) 

L’artificialisation de la zone d’emprise a probablement engendré une rétractation locale de ces espèces, 
notamment du fait de la perte d’une partie de leurs habitats terrestres. Notons cependant que la préservation de 
la zone humide au Sud a permis le maintien du principal habitat favorable au Lézard vivipare. 

D. Oiseaux 

Situation en 2014-2015 (avant travaux) 

49 espèces d’oiseaux ont été observées sur le site d’étude. Elles peuvent être classées en 4 cortèges principaux 
(sans qu’il y ait une étanchéité totale entre ces cortèges) : 

• Cortège forestier : Bec-croisé des sapin, Bouvreuil pivoine, Engoulevent d’Europe, Chouette hulotte, Pic 
noir, Roitelet huppé, etc. 

• Cortège bocager : Accenteur mouchet, Bruant jaune, Faucon crécerelle, Serin cini, Tarier pâtre, Verdier 
d’Europe, etc. 

• Cortège anthropophile : Bergeronnette grise, Hirondelle rustique, Moineau domestique et Rougequeue 
noir. 

• Cortège paludicole : Héron cendré, Héron garde-bœufs et Bergeronnette des ruisseaux. 

Ces espèces nichent pour la plupart dans le secteur (sur le site d’étude ou à proximité plus ou moins immédiate), 
avec quelques exceptions : 
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• des espèces observées uniquement en hiver ou en migration active : Tarin des aulnes et Héron garde-
bœufs ; 

• des rapaces (ou autres grands oiseaux) à grand rayon d’action, qui ont été notés occasionnellement 
alors qu’ils survolaient le site d’étude ou des secteurs plus ou moins éloignés : Aigle botté, Grand 
Corbeau, Héron cendré, Milan noir, Milan royal, etc. 

En termes d’enjeux de conservation, seules trois espèces patrimoniales utilisent réellement le site d’étude et/ou 
ses abords immédiats pour accomplir leur cycle biologique. Il s’agit du Bouvreuil pivoine, de l’Engoulevent 
d’Europe et du Pic noir. 

Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula) 

Protection France : PN3 Statut Europe : - 
Liste rouge France (2016) : Vulnérable 

Liste rouge Midi-Pyrénées (2015) : Vulnérable 

 
Photo : Francis C. Franklin 

(Creative Commons Wikipedia) 

Le Bouvreuil est un passereau granivore typique des forêts fraiches de 
l’ensemble de l’Eurasie tempérée. Alors qu’au Nord il est assez répandu, ses 
populations méridionales se limitent aux régions d’altitude. Il a su s’adapter à 
divers habitats plus ouverts : les landes, les bocages, les parcs et même les 
jardins sont également fréquentés. Alors que les populations françaises sont 
plutôt sédentaires, celles vivant dans des pays plus froids sont partiellement 
migratrices, avec parfois des irruptions plus importantes vers le Sud lors d’hivers 
rigoureux. 
Divers facteurs ont fragilisé les populations de bouvreuils, on peut citer le 
remembrement des bocages, l’intensification de l’exploitation des vergers, ainsi 
que le réchauffement climatique. 

Présence sur le site d’étude : 
Deux couples nicheurs ont été contactés à proximité de l’aire d’étude rapprochée 

Enjeu local 

Faible 

 

Engoulevent d’Europe (Caprimulgus europaeus) 

Protection France : PN3 Statut Europe : DO1 
Liste rouge France (2016) : Préoccupation mineure 

Liste rouge Midi-Pyrénées (2015) : Préoccupation mineure 

 
Photo : Dûrzan cîrano (Creative 

Commons Wikipedia) 

On retrouve l’Engoulevent d’Europe de l’Afrique du Nord à l’Eurasie tempérée. 
L’espèce migre en Afrique tropicale durant la période hivernale. En France, 
l’espèce est présente dans tout le pays or, il utilise essentiellement les milieux 
de plaine. L’espèce fréquente les boisements mixtes de feuillus et de résineux, 
avec clairières, jeunes plantations, coupes, landes, prairies…où il niche à 
même le sol. 
La principale menace pour cette espèce est la disparition des insectes (source 
de nourriture) par les traitements chimiques et la raréfaction des élevages. 

Présence sur le site d’étude : 
Un couple nicheur a été contacté en 2015 au niveau de la lande humide (le mâle chantait 
sur la route départementale). 

Enjeu local 

Faible 
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Pic noir (Dryocopus martius) 
Enjeu régional 

Faible 

Protection France : PN3 Statut Europe : DO1 Liste rouge française des hivernants (2016) : - 

 
Photo : Alastair Rae (Creative 

Commons Wikipedia) 

Le Pic noir est présent dans le nord et le centre de la région paléarctique, de la 
France à l’Espagne au Kamtchatka et au Japon. En France, il est présent dans 
presque toutes les régions. En Occitanie, il est présent de manière dispersée 
dans la plupart des secteurs boisés. Il fréquente les grandes superficies boisées 
avec la présence d’arbres âgés. Il joue un rôle écologique majeur dans les 
écosystèmes en raison de son habitude de creuser des loges dans les troncs 
d’arbres, offrant ainsi des gîtes à de nombreux animaux, en particulier parmi 
les oiseaux et les chiroptères. 
Plutôt en expansion depuis quelques décennies, il ne semble pas menacé à 
l’heure actuelle. 

Présence sur le site d’étude : 
L’espèce a été contactée en 2014 et 2015 dans la plantation de Chênes américains mais 
elle ne nichait pas au sein de l’aire d’étude rapprochée. 

Enjeu local 

Faible 

Situation actuelle (travaux en cours) 

Si le cortège forestier reste probablement inchangé, il est probable que certains des espèces du cortège bocager 
ont régressé localement, sans pour autant disparaître totalement du secteur. Elles disposent seulement de moins 
d’habitats favorables à leur disposition. Notons cependant que le maintien de la zone humide (puis son entretien) 
au Sud, leur offrira à terme un habitat relativement attractif (la fréquentation humaine ayant tendance à diminuer 
cette attractivité). 

Concernant plus particulièrement les espèces patrimoniales, le Bouvreuil pivoine, oiseau plutôt forestier, a 
probablement été peu affecté par la mise en œuvre du projet (il profitera même probablement de la lisière 
maintenue au Nord). La zone humide maintenue au Sud constitue un autre habitat également favorable à son 
alimentation. Le Pic noir, espèce encore plus forestière, qui plus est exploitant des territoires assez étendus, n’a 
pas non plus été affecté de manière significative par le rabotage marginal d’une partie de son habitat. 
L’Engoulevent d’Europe est probablement la seule espèce réellement impactée par la mise en œuvre du projet, 
en dépit du maintien de la zone humide au Sud au sein de laquelle il avait été observé. En effet, l’artificialisation 
des terrains environnants et l’augmentation de la fréquentation humaine rendent improbable son maintien sur 
place. 

E. Mammifères 

Situation en 2014-2015 (avant travaux) 

En plus de la Genette commune, observée hors site d’étude, 7 espèces de chiroptères ont été identifiées de 
manière formelle : la Barbastelle d'Europe, le Minioptère de Schreibers, le Molosse de Cestoni, la Noctule de 
Leisler, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine commune. Les plus remarquables sont ici la 
Barbastelle d’Europe et le Minioptère de Schreibers. 3 genres supplémentaires ont été contactés (identification à 
l’espèce impossible) : les Murins (Myotis sp.), les Noctules (Nytalis sp.) et les Oreillards (Plecotus sp.). 

Concernant les gîtes d’hiver, la Barbastelle d’Europe ou la Pipistrelle de Nathusius (suspectée mais non identifiée 
avec certitude), pourraient éventuellement hiberner dans les cavités arboricoles, mais ceci reste hypothétique. Il 
n’existe pas de vieux bâtiment pouvant être utilisé par les rhinolophes au sein de l’aire d’étude rapprochée. 

Concernant les gîtes d’été, les arbres présentant tous types de cavités arboricoles (trous de pics notamment) 
pourraient héberger la Barbastelle, la Pispistrelle de Nathusius, éventuellement les autres pipistrelles, les noctules, 
les oreillards ou certains murins. La présence de gîtes de parturition au sein de ces boisements n’est pas exclue. 
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Concernant la chasse et le transit, les boisements dégagés et les zones de lisières constituent des axes privilégiés 
pour le transit, mais aussi pour la chasse. La fréquentation est faible à modérée, mais une intéressante diversité, 
ainsi que le contact de plusieurs espèces patrimoniales induisent un enjeu non négligeable. La présence de la 
Barbastelle d’Europe est due à une trame verte suffisamment dense et structurée, permettant le déplacement de 
cette espèce. 

Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus) 
Enjeu régional 

Faible 

Protection France : PN2 
Statut Europe : 

DH2/DH4 
Liste rouge France (2017) : Préoccupation mineure 

Enjeu de conservation Plan régional d’actions (2012) : - 

 
Photo : C. Robiller (Creative 

Commons Wikipedia) 

La Barbastelle d’Europe fréquente des milieux forestiers divers, assez ouverts et 
d’anciennes haies. Elle chasse dans les boisements feuillus comme résineux, 
mais aussi dans les zones humides, les ripisylves ou les zones agricoles bordées 
de haies hautes et épaisses.  
Elle passe généralement l’hiver dans des caves voutées, des ouvrages militaires, 
des ruines, des tunnels ou des souterrains. Elle peut également former de petits 
groupes derrière des volets, sous les écorces décollées des arbres ou 
simplement dans le gîte d’été d’une autre colonie. 
En été elle gîte presque toujours contre le bois, installée dans une fissure, un 
décollement d’écorce ou toute autre étroiture qui la protège des prédateurs. 
L’espèce est bien répartie en Midi-Pyrénées mais les effectifs sont faibles et elle 
est menacée par la surexploitation forestière. 

Contact de l’espèce sur le site d’étude : 
Cette espèce fréquente régulièrement le secteur, pour la chasse et le transit. Elle a été 
contactée 9 fois en sous-bois (hors emprise) et 1 seule fois en plein cœur de l’emprise 

Enjeu local 

Faible 

 

Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi) 
Enjeu régional 

Fort 

Protection France : PN2 
Statut Europe : 

DH2/DH4 
Liste rouge France (2017) : Vulnérable 

Enjeu de conservation Plan régional d’actions (2012) : Fort 

 
Photo : Yoann Blanchon 

(L’Artifex) 

Le Minioptère de Schreibers est une espèce troglophile qui gîte en milieu 
souterrain en hiver comme en été. Il chasse et transite à proximité des lisières 
ou dans les couloirs forestiers, mais apprécie également les mosaïques 
d’habitats. Il se nourrit principalement de Lépidoptères et peut couvrir 
d’importantes distances entre son gîte et son terrain de chasse, grâce à son vol 
rapide. 
Largement réparti dans les pays du bassin méditerranéen, il est présent dans 
une large moitié Sud de la France. En Midi-Pyrénées il est contacté toute l’année 
dans tous les départements. La région abrite une population importante de 
Minioptères (notamment en hiver) et a une forte responsabilité dans la 
conservation de l’espèce. 
Très sensible au dérangement et à la modification de ses gîtes, l’espèce est 
menacée par la fréquentation des grottes.  

Contact de l’espèce sur le site d’étude : 
Cette espèce a été contactée en chasse en sous-bois. Il utilise donc le secteur en tant que 
zone de chasse. 

Enjeu local 

Faible 
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Situation actuelle (travaux en cours) 

L’artificialisation d’une partie du site d’étude a probablement diminué son attrait pour la plupart des espèces de 
chiroptères. Notons toutefois que les boisements ont été peu impactés et que la Barbastelle d’Europe n’a 
probablement pas été sensiblement affectée par le projet. Les bassins d’orage constituent probablement des 
habitats de chasse attractifs pour nombre de chiroptères. Les lisières forestières et la zone humide mise en défens 
sont probablement toujours utilisées, la première comme corridor de de transit, la seconde comme terrain de 
chasse. 
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Illustration 16: Localisation de la faune patrimoniale 
Fond : Orthophoto©IGN ; réalisation : L’Artifex, 2018 

 



42 
Partie 1 : Analyse de l’état initial du site d’étude 

BORALEX – Projet de parc éolien – Commune de Trizac (15 

 

 

 

 

 

 

 

Habitats naturels 

Les habitats les plus remarquables du site d’étude sont les zones humides : landes humides, prairies à jonc 
acutiflore, faciès de prairies humides et mares relictuelles. Une grande partie de ces habitats se maintient en 
2018, quoiqu’avec un envahissement important par des arbustes. 

Insectes 

Aucune espèce patrimoniale. 

Amphibiens 

7 espèces observées (toutes protégées), dont une patrimoniale, l’Alyte accoucheur (enjeu local évalué à Faible). 

Reptiles 

4 espèces observées (toutes protégées), dont une patrimoniale, le Lézard vivipare (enjeu local évalué à Faible). 

Oiseaux 

49 espèces observées, dont 3 sont considérées comme patrimoniales (enjeu local évalué à Faible) : le Bouvreuil 
pivoine, l’Engoulevent d’Europe et le Pic noir. Il est peu probable que l’Engoulevent d’Europe se soit maintenu 
suite au démarrage du chantier. 

Mammifères 

8 espèces ont été identifiées avec certitude, dont 2 chiroptères patrimoniaux (enjeu local évalué à Faible) : le 
Minioptère de Schreibers et la Barbastelle d’Europe. Cette dernière, ainsi que plusieurs autres espèces de 
chauves-souris plus communes, est susceptible d’utiliser des gîtes arboricoles dans les boisements du site d’étude. 
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PARTIE 3 :   MISE EN ŒUVRE DE LA 
DEMARCHE ERC (EVITER-REDUIRE-

COMPENSER) 

1. Mesures d’évitement : description et mise en œuvre 

1.1. Impacts bruts du projet 

Le tableau suivant synthétise les impacts bruts du projet sur les enjeux écologiques identifiés en 2014 et 2015 : 

Impact potentiel 
Temporalité Durée 

Direct / 
Indirect / 

Induit 
Qualité Intensité 

Notable / 
Acceptable Code Description 

I1 
Impact sur la flore 

protégée 
Permanent 

Phase chantier 
+ Phase exploitation 

Direct Négligeable Acceptable 

I2 
Impact sur l’habitat 

de l’avifaune : 
cortège forestier 

Permanent 
Phase chantier 

+ Phase exploitation Direct Négatif Faible Acceptable 

I3 
Impact sur l’habitat 

de l’avifaune : 
cortège bocager 

Permanent 
Phase chantier 

+ Phase exploitation Direct Négatif Faible Acceptable 

I4 

Impact sur l’habitat 
de l’avifaune : 

cortège des milieux 
ouverts 

Permanent 
Phase chantier 

+ Phase exploitation 
Direct Négligeable Acceptable 

I5 
Impact sur l’habitat 

de l’avifaune : 
cortège anthropophile 

Permanent 
Phase chantier 

+ Phase exploitation Direct Positif Faible Acceptable 

I6 
Impact sur l’habitat 

de l’avifaune : 
cortège paludicole 

Permanent 
Phase chantier 

+ Phase exploitation 
Direct Négligeable Acceptable 

I7 

Impact sur l’habitat 
de l’avifaune : 

rapaces et autres 
espèces à domaine 

vital étendu 

Permanent 
Phase chantier 

+ Phase exploitation 
Direct Négligeable Acceptable 

I8 
Impact sur l’habitat 
de la mammofaune 

terrestre 
Permanent 

Phase chantier 
+ Phase exploitation Direct Négligeable Acceptable 

I9 

Impact sur l’habitat 
de la 

chiroptérofaune : 
gîtes d’hiver et d’été 

Permanent 
Phase chantier 

+ Phase exploitation 
Direct Négatif Faible Acceptable 
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Impact potentiel 
Temporalité Durée 

Direct / 
Indirect / 

Induit 
Qualité Intensité 

Notable / 
Acceptable Code Description 

I10 

Impact sur l’habitat 
de la 

chiroptérofaune : 
zones de chasse / 

transit 

Permanent 
Phase chantier 

+ Phase exploitation Direct Négatif Faible Acceptable 

I11 

Impact sur l’habitat 
de la 

chiroptérofaune : 
dérangement des 

individus 

Permanent 
Phase chantier 

+ Phase exploitation Direct Négatif Moyen Notable 

I12 
Impact sur l’habitat 
de l’herpétofaune 

Permanent 
Phase chantier 

+ Phase exploitation 
Direct Négatif Moyen Notable 

I13 
Impact sur l’habitat 
de la batrachofaune 

Permanent 
Phase chantier 

+ Phase exploitation 
Direct Négatif Moyen Notable 

I14 
Destruction directe 
d'espèces protégées 

Permanent Phase chantier Direct Négatif Fort Notable 

I15 

Risque de pollution 
des eaux de 

ruissellement : phase 
chantier 

Temporaire Phase chantier 
Direct et 
indirect 

Négatif Moyen Notable 

I16 

Risque de pollution 
des eaux de 

ruissellement : phase 
exploitation 

Permanent 
Phase chantier 

+ Phase exploitation 
Direct et 
indirect 

Négatif Moyen Notable 

I17 

Modification des 
fonctionnalités 

écologiques du site 
(TVB) 

Permanent 
Phase chantier 

+ Phase exploitation 
Induit Négatif Moyen Notable 
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1.2. Description des mesures d’évitement prévues en 2016 

3 mesures d’évitement ont été proposées lors de la demande d’autorisation puis mises en place au démarrage 
des travaux. Elles sont présentées dans les fiches suivantes : 

ME 1 : Conservation et réhabilitation d’une partie de la zone 
humide 

Objectifs à atteindre 

Répondre aux impacts suivants : 

• I12 : Impact sur l’habitat de l’herpétofaune, 
• I13 : Impact sur l’habitat de la batrachofaune, 
• I14 : Destruction directe d'espèces protégées (pour partie), 
• I15 : Risque de pollution des eaux de ruissellement : phase chantier (pour partie), 
• I16 : Risque de pollution des eaux de ruissellement : phase exploitation (pour partie), 
• I17 : Modification des fonctionnalités écologiques du site (TVB). 

Description 

Dans le cadre du dossier CNPN, l’objectif principal de cette mesure est de conserver in situ les milieux de 
reproduction des amphibiens, ainsi que l’habitat du Lézard vivipare (milieu semi-ouvert à dominante 
herbacée). De plus, les fonctionnalités locales liées à la zone humide seront maintenues (pouvoir épurateur 
des eaux de ruissellement notamment). Elle sera couplée aux mesures de compensation (Cf. page 90) 
adoptées dans le cadre du Dossier Loi sur l’Eau. 

Deux zones seront conservées au Sud, entre la future ZAC et la RD 817, où le milieu est le plus diversifié. En 
effet, ce secteur, qui est actuellement le plus ouvert, possède de légères dépressions dans lesquelles 
s’accumulent les eaux de ruissellement créant ainsi des mares, certes réduites, mais indispensables au cycle 
de vie des amphibiens. Ces espèces utilisent les mares comme zones de reproduction (accouplements et 
pontes) et de croissance (phase larvaire aquatique), mais également les formations végétales adjacentes 
(prairie à joncs et landes humides) comme zones d’alimentation et de refuge. Le Lézard vivipare étant inféodé 
aux milieux humides ouverts, la métapopulation concernée se maintiendra dans ces habitats, s’ils sont gardés 
ouverts. 

Les deux zones seront traversées par une voie d’accès à la ZAC, qui sera aménagée de manière à laisser 
circuler les eaux de ruissellement (Cf. mesure suivante : ME2).  

Chacune des deux zones sera clôturée par un grillage, afin d’éviter dans le futur qu’elles soient perturbées par 
les usagers de la ZAC. 

• La surface totale de zone humide évitée et conservée sera de 6328 m² ; 

• Sur les 7 mares relictuelles identifiées lors de l’état initial, 5 seront conservées. 

La surface de la ZAC prévue sera finalement de 3,85 ha, et impactera 3,10 ha initialement occupés par des 
landes humides et fourrés à saule, ainsi que 1 000 m²initialement occupés par des prairies à Jonc acutiflore. 

Interventions préalables 

Préalablement à l’ouverture du chantier, les habitats concernés seront mis en défens par un balisage, à l’aide 
de rubalise montée sur des poteaux en bois de soutien, implantés tous les 2,5 m. Celui-ci sera complété par 
une clôture basse visant éviter le retour des amphibiens sur la ZAC ; il s’agira d’une bâche plastique noire de 
1m de hauteur, enterrée de 10 à 20 cm, ou d’un grillage soudé à mailles carrées d’environ 6,5 mm de 
section, incliné à 45° et enterré à 20 cm de profondeur. 
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Il ne s’agit pas de confiner les zones évitées, ce qui empêcherait les amphibiens de s’y rendre à la fin de l’hiver 
et pourrait avoir de graves répercussions sur les populations concernées, mais de dévier leurs trajectoires pour 
les amener hors du chantier. Ce dispositif sera retiré dès que le chantier sera terminé. 

Localisation 

Cette mesure concerne la zone humide évitée sur le site, à savoir au Sud, entre la ZAC et la RD 817. La figure 
suivante localise ces milieux. 

 

Mise en œuvre de la réhabilitation et gestion future 

Réouverture du milieu 

Actuellement, la zone humide présente sur le site subit une fermeture très rapide du milieu entrainant ainsi une 
perte d’habitats de végétation remarquables et une perte d’habitats d’espèces. Pour pallier à ces 
inconvénients, il est nécessaire de procéder à la réouverture du milieu, puis plus tard au maintien de cette 
ouverture (Cf. gestion, ci-après). Pour ce faire, 3 techniques pourront être employées selon les cas de figure. 
Celles-ci sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Fauche sur des végétations herbacées et broyage sur des végétations plus denses. 
Objectif : revenir à un milieu ouvert et l'entretenir par l'utilisation de débrousailleuses, de faucheuses et de broyeurs 

Avantages Inconvénients Recommandations 

Avec exportation de la biomasse 
permet de limiter les quantités de 
nutriments sur site. 

Valorisation du produit de la fauche 
pour l'élevage (litière ou fourrage) ou 
sous forme de compost. 

Limité par le relief (cas où la pente est 
importante), la portance du sol et 
l'accessibilité. 

Limité dans le cas où le foin est trop 
humide. 

Homogénéisation du milieu 
(contrairement au pâturage). 

Suppression des habitats pour 
certaines espèces (notamment 
l'entomofaune et l'avifaune). 

Réaliser la fauche ou le broyage de 
manière centrifuge et à vitesse 
modérée. 

Privilégier l’automne pour éviter les 
périodes de reproduction. 

Alterner les périodes d'interventions et 
ne pas faucher certaines années. 

Possibilité d'alterner fauche et 
pâturage. 
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Défrichement (ou déboisement) de zone colonisée par des arbres et des arbustes 
Objectif : supprimer la végétation boisée et arbustive 

Avantages Inconvénients Recommandations 

Restaure des habitats ouverts d'intérêt 
patrimoniaux. 

Suite à l'opération, permet une 
valorisation de la zone humide par 
fauche ou pâturage. 

Entraîne la suppression d'habitats 
pour certaines espèces (notamment 
l'avifaune). 

Limité par le relief (cas où la pente est 
importante), la portance du sol et 
l'accessibilité. 

A éviter pour les milieux boisés 
intéressants d'un point de vue 
écologique. 

S'assurer du nettoyage de la parcelle, 
de la possibilité d'exporter et de 
conditionner le bois. 

Peut nécessiter des opérations de 
dessouchage. 

 
Abattage sélectif d'arbres et d'arbustes 
Objectif : intervenir de manière sélective sur la végétation boisée et arbustive 

Avantages Inconvénients Recommandations 

Restaure des habitats ouverts d'intérêt 
patrimoniaux. 

Moins traumatisant pour le milieu. 

Valorisation du bois et des produits de 
coupe. 

Intervention manuelle plus longue. 

Limité par la place lors de l'abattage 
de l'arbre. 

Identifier les arbres et arbustes à 
abattre. 

S'assurer du nettoyage de la parcelle, 
de la possibilité d'exporter et de 
conditionner le bois. 

Peut nécessiter des opérations de 
dessouchage. 

L’objectif étant d’éviter la fermeture par la maîtrise du développement des espèces ligneuses, une intervention 
sélective sera adoptée. La coupe des ligneux se fera manuellement, afin de perturber au minimum le milieu, 
tous les 2 ans. Les arbres et arbustes coupés pourront éventuellement faire l’objet d’un traitement chimique, 
localisé, avec de grandes précautions et à l’aide de produits parfaitement adaptés à ce type d’usage en 
habitats humides sensibles. Ce traitement consistera à appliquer sur les souches fraîchement coupées, en 
période de sève descendante et en l’absence de pluies, un produit dévitalisant (par exemple du trichopyr en 
sels d’amine). 

A noter que tous les ligneux ne seront pas éliminés. Il s’agira en effet de conserver un fourré (2 à 3 arbustes) 
tous les 50 m², afin de maintenir une diversité morphologique des habitats (effet de lisière pour les reptiles, 
abris pour les amphibiens, …). 

Une coupe périodique de la végétation herbacée et arbustive basse ne sera envisagée que si l’intervention 
sélective sur les ligneux ne s’avère pas efficace pour lutter contre la fermeture du milieu. Dans ce cas, un 
débroussaillage semi-mécanisé sera adopté. 

Afin de minimiser l’impact sur la faune, toute intervention sur la végétation ligneuse se fera en automne 
(octobre ou novembre). Tous les itinéraires proposés incluent l’exportation de la végétation, qu’elle soit 
fauchée ou broyée. Cette exportation évite l’accumulation de matière organique au sol limitant ainsi les 
phénomènes d’atterrissement (assèchement) et de minéralisation (l’enrichissement du substrat néfaste aux 
communautés végétales des sols pauvres).  

Curage des mares 

Actuellement le site accueille quelques mares relictuelles présentant un état relativement dégradé (assecs, 
comblement, végétalisation excessive …) du fait de leurs faibles surfaces et profondeurs. Pour cette mesure, 
trois d’entre elles seront conservées. 

Cette mesure d’amélioration prévoit de rendre à la zone humide conservée un potentiel d’accueil suffisant 
pour le cycle de vie des espèces protégées (tous cortèges d’amphibiens inventoriés). En effet, les phases de 
reproduction, d’incubation des œufs et de croissance des larves aquatiques sont rendues difficiles par les 
conditions actuelles. 
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De ce fait, un curage des mares présentera ici un triple avantage, cela : 

• permettra à la zone humide de retrouver ses fonctions hydrologiques, épuratrices et écologiques, 

• favorisera une végétation en lien avec un engorgement prolongé, 

• permettra la reproduction et le stationnement de la faune (oiseaux, amphibiens, etc.). 

Le curage se fera au niveau des mares relictuelles existantes, sur de faibles surfaces (maximum 10 m²) et sur 
une profondeur de 1 m. Il ne s’agit pas ici d’étendre les superficies des points d’eau, mais seulement de 
préserver les milieux favorables à la reproduction des populations locales d’amphibiens. 

Le cas échéant, une mini-pelle pourra être utilisée, mais en prenant soin de perturber le moins possible le 
milieu. Pour se faire, l’engin adoptera un itinéraire le plus court possible entre la ZAC et les mares. 

Il s’agit toutefois d’une opération légèrement traumatisante pour le milieu et qu’il peut être nécessaire de 
renouvelée ici tous les 5 à 10 ans. Ainsi, il est recommandé de : 

• Réaliser cette opération en automne (hors période de reproduction et d’hibernation – octobre-
novembre), 

• Favoriser les formes irrégulières et des berges en pente douce. 

Modalités de suivi de la mesure et de ses effets 

Les travaux de réhabilitation et d’entretien de la zone humide seront réalisés par la mairie de Capvern. Un 
appui technique et d’accompagnement sera assuré par le Conservatoire d'Espaces Naturels de Midi-Pyrénées. 

Indicateurs d’efficacité de la mesure 

Id1 : Conservation de la population locale d’amphibiens et de Lézards vivipares. 

Coût de la mesure, de sa gestion et de son suivi 

Réouverture du milieu et entretien 

Pour des interventions manuelles ou semi-mécanisées, les coûts sont de l'ordre de 200 à 500 Euros pour  

1 000 m². Le coût de la mesure est évalué à 3450 Euros par campagne. 

Curage des mares 

Le coût est évalué à 1 000 Euros en moyenne par mare, soit 3 000 Euros par campagne de curage (tous les 
5 à10 ans). 

Balisage 

Cf. Suivi du chantier (mesure d’accompagnement). 

  



49 
Partie 3 : Auteurs de l’étude d’impact 

BORALEX – Projet de parc éolien – Commune de Trizac (15 

ME 2 : Mesure pour éviter l’assèchement de la zone humide 
préservée 

Objectifs à atteindre 

Répondre aux impacts suivants : 

• I12 : Impact sur l’habitat de l’herpétofaune 
• I13 : Impact sur l’habitat de la batrachofaune 
• I14 : Destruction directe d'espèces protégées (pour partie) 
• I15 : Risque de pollution des eaux de ruissellement : phase chantier (pour partie) 
• I16 : Risque de pollution des eaux de ruissellement : phase exploitation (pour partie) 
• I17 : Modification des fonctionnalités écologiques du site (TVB) 

Description 

Le projet de ZAC sur le site de Peyre-Hicade fait l’objet d’une autorisation au titre de la Loi sur l’Eau qui sera 
instruit par la DDT des Hautes-Pyrénées. Les mesures de gestion des eaux ainsi que le dimensionnement précis 
des ouvrages hydrauliques à mettre en place sur le site sont présentées et détaillées dans le dossier 
d’autorisation Loi sur l’Eau. 

L’imperméabilisation d’une grande partie du secteur d’étude entrainera une nette diminution de l’alimentation 
en eau de la zone humide. Pour éviter ce phénomène, une combinaison judicieuse de deux mesures est 
proposée.  

Alimentation en eau 

Le projet recoupe le bassin versant de la Baïse, qui localement alimente la zone humide présente au Sud-
Ouest du terrain. Afin d’assurer la continuité hydraulique vers la zone humide et ainsi garantir sa préservation 
et sa pérennité, il sera nécessaire que son alimentation en eau ne soit pas supprimée.  

La zone humide au Sud-Ouest du site (séparée en 2 zones par la route d’accès) est alimentée par un bassin 
versant s’étendant à l’Est et au Nord. Cependant, la ZAC s’implante sur une partie de ce bassin versant. La 
mise en place de la ZAC va supprimer une partie de ce bassin versant.  

De plus, la ZAC va former une barrière aux écoulements amont, coupant ainsi l’alimentation des zones 
humides. Pour préserver l’approvisionnement des zones humides. 

Afin de préserver l’alimentation de la zone humide, 3 mesures seront à mettre en place : 

La première mesure consiste uniquement en l’alimentation exclusive de la bande préservée au Sud de la ZAC. 
En effet, il est préférable d’orienter toutes les eaux vers cette zone qui est la plus développée, afin de garantir 
le maintien de ses fonctionnalités. La bande au Nord de la ZAC, bien que conservé, n’est pas considéré 
comme une mesure de conservation de zone humide. En effet, son alimentation en eau ne peut être assurée 
et ce milieu risque de se refermer rapidement. 

La seconde mesure consiste dans le maintien d’une transparence hydraulique sur le bassin versant de la zone 
humide conservée. 

Ainsi, un fossé sera créé le long de la limite Est de la ZAC pour récupérer les eaux s’écoulant sur le bassin 
versant en amont du projet. Un fossé sera mis en place entre le lot A et le lot B, permettant de rediriger les 
eaux récupérées vers la zone humide (à proximité du monument aux morts). Ce fossé sera isolé 
hydrauliquement par rapport aux 2 lots afin de ne pas récupérer les eaux, potentiellement polluées, s’écoulant 
sur ces surfaces. A proximité de la voie commune de la ZAC, ce fossé sera busé afin de passer sous la voirie 
et rejeter ses eaux de l’autre côté du monument aux morts. 

De même, la transparence hydraulique sera maintenue entre les 2 zones de la zone humide au Sud de la 
ZAC. Pour cela, un busage sera mis en place sous la voie d’accès. Afin de préserver au mieux les écoulements 
naturels et d’éviter la création d’embâcles qui pourraient stopper les écoulements, il est préconisé de mettre 
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en place une succession de buse. Il est à noter que le fossé longeant la RD 817 est actuellement fonctionnel 
et isolé de la zone humide. Cet isolement devra être conservé pour ne pas y rejeter les pollutions potentielles 
s’y trouvant. 

La troisième mesure consiste au rejet des eaux de pluie s’écoulant sur la ZAC dans la zone humide. Comme 
décrit précédemment, le bassin d’orage recueillant les eaux des voiries communes aura son point de rejet 
dans la zone humide, au niveau des différentes mares. De la même manière, les ouvrages de régulation-
traitement qui seront mis en place sur les différents lots de la ZAC devront également rejeter dans la zone 
humide afin de participer à son approvisionnement en eau. La zone de rejet de chacun des lots est identifiée 
sur le plan de masse et les préconisations de ces rejets seront précisées dans le règlement de la ZAC. 
Cependant, le choix des ouvrages de gestion est à la charge des futurs occupants de la ZAC (sous voirie, 
bassin, fossé). 

Ainsi, ces 3 mesures permettront d’assurer l’approvisionnement en eau de la zone humide et de préserver cet 
habitat. 

Dimensionnement des ouvrages destinés à l’approvisionnement de la zone humide 

Dimensionnement du fossé Est 

Le fossé longeant la limite Est du site permettra de récupérer les eaux du bassin versant en amont du projet. 
Ces eaux rejoindront ensuite un second fossé qui traversera la partie Est du site entre le lot A et le lot B (Cf. 
Figure 9, page 86). Ces fossés auront une capacité suffisante pour récupérer et drainer les eaux de 
ruissellement.  

Ces dimensions seront donc globalement les suivantes (correspondant à une section de 0,26 m²) : 

 

A la sortie de ce fossé, un busage sera mis en place afin de drainer les eaux s’étant écouler dans le fossé sous 
la voirie commune jusqu’à la zone humide. Ce busage débouchera en aval du monument aux morts afin de 
ne pas inonder cette zone et de limiter la création de boue sur la voie d’accès à la stèle.  

Ce busage aura une taille minimale de 300 mm afin de permettre le passage des eaux ruisselant en amont 
du site. 

Risque d’embâcle 

Afin d’empêcher la formation d’embâcle au niveau de la buse, un aménagement sera réalisé dans le fossé 
directement en entrée de buse. Ceci permettra d’éviter l’accumulation des flottants pouvant entrainer la 
formation d’embâcles et donc des débordements lors d'évènement pluvieux intenses (ce qui induit un risque 
d'érosion, l’inondation des parkings…). Cet aménagement consiste en la mise en place d’une grille, oblique 
(45°) juste en amont de la buse. Elle sera composée uniquement de barreaux verticaux et sera fixée sur 
l’ouvrage bétons avec des fixations amovibles (type boulons). Cette grille permettra de bloquer les flottants, 
en les faisant remonter en surface, permettant ainsi aux eaux de s’écouler librement. Cette grille devra être 
régulièrement surveillée et nettoyée au besoin. 

Afin d’éviter que l’eau contourne le busage, une tête de buse sera mise en place. Cet aménagement consiste 
en un ouvrage bétonné reprenant la forme du fossé sur une petite portion avant la grille oblique, permettant 
ainsi d’accompagner les eaux vers la buse et de stabiliser l’ensemble. Cet ouvrage pourra être préfabriqué ou 
maçonné sur place. 
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Dimensionnement des ouvrages de transparence hydraulique (sous la route d’accès à la ZAC) 

Au niveau de la route d’accès à la ZAC, une transparence hydraulique, sous voirie, devra être mise en place 
(Cf. Figure 9, page 86). Le débit total qui devra pouvoir être drainé par les canalisations sous la voie d’accès 
est de 0,140 m3/s. 

Il est recommandé de préférer une succession de buses surdimensionnées à une seule buse. Cela afin de 
favoriser le maintien des écoulements naturels et ne pas créer un drainage trop artificiel. Cela permettra 
également d’éviter le risque d’embâcles qui seraient susceptible de boucher le busage. Il sera donc mis en 
place 4 buses de 250 mm, sous la voie d’accès, permettant le bon passage des eaux d’une zone humide à 
l’autre et ainsi assurer une bonne transparence hydraulique. Elles seront espacées d’environ 2 m, cela afin de 
permettre le passage des eaux de ruissellement en plusieurs points.  

Rejet des Lots vers la zone humide 

Comme préconisé précédemment, et indiqué dans le règlement de la ZAC, le rejet des eaux de pluie de 
chacun des 3 lots se fera dans la zone humide. Les sociétés s’y installant auront la charge de mettre en place 
un réseau de récupération des eaux de pluie sur l’ensemble de leur lot, permettant de les drainer vers un 
ouvrage de gestion de type bassin d’orage. Ce bassin rejettera les eaux régulées et traités dans la zone humide 
le long de la RD 817 à raison de 6 l/s. Cela afin de participer à son approvisionnement en eau. La zone de 
rejet de chacun des lots est identifiée sur le plan de masse (repris sur la carte : Figure 3) et les préconisations 
de ces rejets seront précisées dans le règlement de la ZAC. 

Indicateurs d’efficacité de la mesure 

Id2: Maintien de la zone humide 

Coût de la mesure, de sa gestion et de son suivi 

Aménagement du fossé : 1000 Euros HT 

Busage (4 buses) : 4000 Euros HT 
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ME 3 : Conservation d’une lande en lisière du boisement 

Objectifs à atteindre 

Répondre aux impacts suivants : 

• I11 : Impact sur l’habitat de la chiroptérofaune : dérangement des individus 
• I12 : Impact sur l’habitat de l’herpétofaune (pour partie) 
• I14 : Destruction directe d'espèces protégées (pour partie) 
• I17 : Modification des fonctionnalités écologiques du site (TVB) 

Description 

La conservation d’une lande en lisière du boisement au Nord, permettra de maintenir un espace tampon entre 
l’habitat forestier et la ZAC. Cet habitat sera favorable aux reptiles, à des oiseaux comme l’Engoulevent 
d’Europe, mais surtout il constituera un milieu de chasse pour la chiroptérofaune du secteur, notamment la 
Barbastelle d’Europe. Cette lande est actuellement considérée comme zone humide. N’étant pas possible de 
garantir son maintien après la mise en place du projet, il a été considéré qu’elle sera peu à peu asséchée. La 
surface de zone humide ainsi détruite fait partie de la compensation au titre du dossier d’autorisation Loi sur 
l’Eau. 

A noter que les communes de Lannemezan et Capvern sont incluses dans la zone cœur de la Réserve 
Internationale de Ciel Etoilé du Pic du Midi (RICE), dans laquelle les communes s’engagent à améliorer leur 
éclairage pour limiter la pollution lumineuse. Dans ce contexte, il n’y a aura pas d’éclairage nocturne de la 
ZAC, ce qui permettra aux chiroptères lucifuges de continuer à fréquenter le secteur. 

Le projet visant à diriger les eaux de ruissellement vers les zones humides évitées au Sud, il n’est actuellement 
pas possible d’affirmer que cette lande restera une zone humide (la préservation des zones humides n’est pas 
l’objectif de cette mesure). 

Interventions préalables 

Préalablement à l’ouverture du chantier, les habitats concernés seront mis en défens par un balisage, à l’aide 
de rubalise montée sur des poteaux en bois de soutien, implantés tous les 2,5 m. 

Localisation 
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Mise en œuvre et gestion 

Un gyrobroyage régulier avec export des matières de coupe est suffisant pour l’entretien de ce type de lande. 
Ce travail sera partiel (la moitié de la surface de la lande par intervention, soit 2 200 m² tous les 2 à 4 ans 
en fonction de l’évolution observé), afin de toujours conserver la morphologie des landes sur le plus de surface 
possible. 

Toutes ces interventions devront se faire en automne, entre octobre et novembre. 

Une partie des résidus de débroussaillage sera disposée en lisière du boisement, sous forme de tas (environ 3 
tas de quelques m², sur une hauteur de 2 m), afin de constituer des abris pour la petite faune (reptiles, 
amphibiens, Hérisson d’Europe, etc.). 

Modalités de suivi de la mesure et de ses effets  

Les travaux de réhabilitation et d’entretien de la lande seront réalisés par la mairie de Capvern. Un appui 
technique et d’accompagnement sera assuré par le Conservatoire d'Espaces Naturels de Midi-Pyrénées. 

Indicateurs d’efficacité de la mesure 

Id3: Présence de chiroptères lucifuges chassant en lisière (Barbastelle d’Europe, rhinolophes, murins, etc.) 

Coût de la mesure, de sa gestion et de son suivi 

Pour un girobroyage mécanique, les coûts sont de l’ordre de 100 Euros pour 1 000 m², soit 220 Euros en 
moyenne par campagne sur la moitié de la surface. 

Balisage : cf. Suivi du chantier (mesure d’accompagnement) 
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1.3. Impacts résiduels du projet suite à l’application des mesures d’évitement 

Impact potentiel notable 
Qualité 

avant ME 
Intensité 
avant ME 

Mesures d'Évitement (ME) Indicateur d'efficacité de la mesure 
Coût (gestion et suivi 

compris) en € HT 
Qualité de 

l'impact résiduel  

Intensité de 
l’impact 
résiduel  

Notable / 
Acceptable 

Code Description     Code Description Code Description Fréquence 
Personne 
ressource 

I11 

Impact sur l’habitat de la 
chiroptérofaune : 

dérangement des individus 

Négatif Moyen ME3 
Conservation d’une lande en lisière 

du boisement 
    220 Euros par campagne Négatif Faible Acceptable 

I12 
Impact sur l’habitat de 

l’herpétofaune  
Négatif Moyen 

ME1 
Conservation et réhabilitation 

d’une partie de la zone humide 
Id1 

Conservation de la population 
locale d’amphibiens et de 

Lézards vivipares  
  

CEN MP ou 
écologue autre 

3450 € par campagne 
annuelle 

3000 € tout les 5 à 10 ans 

Négatif Faible Acceptable 
ME2 

Mesure pour éviter l’assèchement 
de la zone humide préservée 

Id2 Maintien de la zone humide  CEN MP ou 
écologue autre 

5000 € 

ME3 
Conservation d’une lande en lisière 

du boisement 
Id3 Présence de chiroptères 

lucifuges chassant en lisière 
  220 Euros par campagne 

I13 
Impact sur l’habitat de la 

batrachofaune 
Négatif Moyen 

ME1 
Conservation et réhabilitation 

d’une partie de la zone humide 
Id1 

Conservation de la population 
locale d’amphibiens et de 

Lézards vivipares  
  

CEN MP ou 
écologue autre 

3450 € par campagne 
annuelle 

3000 € tout les 5 à 10 ans Négatif Faible Acceptable 

ME2 
Mesure pour éviter l’assèchement 

de la zone humide préservée 
Id2 Maintien de la zone humide  CEN MP ou 

écologue autre 5000 € 

I14 
Destruction directe d'espèces 

protégées 
Négatif Fort 

ME1 
Conservation et réhabilitation 

d’une partie de la zone humide 
Id1 

Conservation de la population 
locale d’amphibiens et de 

Lézards vivipares  
  

CEN MP ou 
écologue autre 

3450 € par campagne 
annuelle 

3000 € tout les 5 à 10 ans 

Négatif Fort Notable 
ME2 

Mesure pour éviter l’assèchement 
de la zone humide préservée 

Id2 Maintien de la zone humide  CEN MP ou 
écologue autre 5000 € 

ME3 
Conservation d’une lande en lisière 

du boisement 
Id3 Présence de chiroptères 

lucifuges chassant en lisière 
  220 Euros par campagne 

I15 
Risque de pollution des eaux 

de ruissellement : phase 
chantier 

Négatif Moyen 

ME1 
Conservation et réhabilitation 

d’une partie de la zone humide Id1 
Conservation de la population 

locale d’amphibiens et de 
Lézards vivipares  

  
CEN MP ou 

écologue autre 

3450 € par campagne 
annuelle 

3000 € tout les 5 à 10 ans Négatif Moyen Notable 

ME2 
Mesure pour éviter l’assèchement 

de la zone humide préservée 
Id2 Maintien de la zone humide  CEN MP ou 

écologue autre 5000 € 

I16 
Risque de pollution des eaux 

de ruissellement : phase 
exploitation 

Négatif Moyen 

ME1 
Conservation et réhabilitation 

d’une partie de la zone humide 
Id1 

Conservation de la population 
locale d’amphibiens et de 

Lézards vivipares  
  

CEN MP ou 
écologue autre 

3450 € par campagne 
annuelle 

3000 € tout les 5 à 10 ans Négatif Moyen Notable 

ME2 
Mesure pour éviter l’assèchement 

de la zone humide préservée 
Id2 Maintien de la zone humide  CEN MP ou 

écologue autre 
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Impact potentiel notable 
Qualité 

avant ME 
Intensité 
avant ME 

Mesures d'Évitement (ME) Indicateur d'efficacité de la mesure 
Coût (gestion et suivi 

compris) en € HT 
Qualité de 

l'impact résiduel  

Intensité de 
l’impact 
résiduel  

Notable / 
Acceptable 

Code Description     Code Description Code Description Fréquence 
Personne 
ressource 

I17 
Modification des 

fonctionnalités écologiques du 
site (TVB) 

Négatif Moyen 

ME1 
Conservation et réhabilitation 

d’une partie de la zone humide 
Id1 

Conservation de la population 
locale d’amphibiens et de 

Lézards vivipares  
  

CEN MP ou 
écologue autre 

3450 € par campagne 
annuelle 

3000 € tout les 5 à 10 ans 

Négatif Faible Acceptable 
ME2 

Mesure pour éviter l’assèchement 
de la zone humide préservée 

Id2 Maintien de la zone humide  CEN MP ou 
écologue autre 5000 € 

ME3 
Conservation d’une lande en lisière 

du boisement 
Id3 Présence de chiroptères 

lucifuges chassant en lisière 
  220 Euros par campagne 

 

Pour l’application des mesures de réduction (étape suivante de la séquence ERC) n’ont été retenus que les impacts jugés notables. 
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1.4. Etat actuel (2018) de la mise en œuvre des mesures d’évitement 

1.4.1. ME 1 : Conservation et réhabilitation d’une partie de la zone humide 

A. Opérations mises en œuvre (au 1er décembre 2018) 

Mise en défens des secteurs écologiques patrimoniaux 

Suite à l’obtention de la dérogation « espèces protégées » le 17/11/2016, les travaux ont démarré 
immédiatement par la mise en place d’un balisage des zones humides et des lisières du chantier. Comme prévu, 
environ 6 350 m² de zone humide ont été préservés en deux sous-unités de respectivement 3 100 et 3 250 m² 
environ (mesures effectuées sur les images satellitaires disponibles sur l’application Google Earth). Les 5 mares 
qui devaient être conservées l’ont effectivement été, puisque le tracé prévu a été respecté. 

   
Plan initial Situation en juillet 2017 Situation en août 2018 

Source : L’Artifex 2016 & Google Earth – Réalisation : L’Artifex 2018 

Vue aérienne du chantier en août 2018 
Source : Google Earth 2018 – Réalisation : L’Artifex 2018 

 

Un double grillage a été mis en place autour des zones humides et est toujours en place à l’heure actuelle : 

• un grillage à mailles fines servant à empêcher le passage de la petite faune ; 

• un grillage orange de chantier, accompagné de panonceaux de signalisation, servant à empêcher les 
instructions et autres dégradations à l’intérieur des parcelles de zones humides. 

Zone humide préservée 
(3 100 m²) 

Zone humide préservée 
(3 250 m²) 
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Double grillage de protection isolant la zone humide du reste 
du chantier (ici au niveau du monument aux morts 
Photo : C. Mroczko (L’Artifex), 20/01/2017 

Interventions du CEN MP dans le cadre de la réhabilitation de la zone humide et du suivi de la mesure 

Le chantier d’aménagement de la ZAC est interrompu depuis l’été 2018, suite à la décision du tribunal 
administratif. Malgré tout, les opérations de réhabilitation et de gestion de la zone humide ont démarré. En effet, 
parallèlement à la signature d’une convention entre le Maître d’Ouvrage, la commune de Capvern et le CEN 
MP (cf Annexe 6 : Convention pluriannuelle 2017-2047 entre le Conservatoire des Espaces Naturels Midi-
Pyrénées, la Commune de Capvern et le Maître d’Ouvrage signée le 08/02/2018), le Conservatoire des Espaces 
Naturels a mené 2 chantiers de gestion écologique, fin 2017 puis début 2018, consistant en la coupe de ligneux 
et en l’exportation de biomasse (Marc Enjalbal – CENMP – com. pers.). 

Le CEN MP a également démarré le suivi de la mesure au travers des actions suivantes : 

• suivi des amphibiens  (cf. annexe 12) ; 

• caractérisation et délimitation de la zone humide (cf. annexe 8) ; 

• suivi piézométrique de la nappe phréatique (cf. annexe 11). 

B. Opérations restant à mettre en œuvre 

Le dispositif définitif de mise en défens de la zone humide (clôture) sera mis en place avant la mise en service de 
la ZAC. La gestion de la zone humide de Peyre Hicade ne fait que démarrer et sera poursuivie dans les 30 
années qui viennent : la convention tripartite couvre la période 2017-2047. En plus des suivis écologiques, des 
opérations de fauche de la végétation, d’élimination des ligneux envahissants et curage des mares seront 
menées. 

1.4.2. ME 2 : Mesure pour éviter l’assèchement de la zone humide préservée 

A. Opérations mises en œuvre (au 1er décembre 2018) 

Les différents ouvrages destinés à assurer l’alimentation en eau de la zone humide et la transparence hydraulique 
entre les deux parcelles concernées ont bien été mis en place dès le démarrage des travaux de voirie : fossé 
(finalement busé, avec l’accord de la DDT) et buses assurant la circulation de l’eau depuis l’Est de la ZAC jusqu’à 
la zone humide, buses joignant les deux parties de la zone humide, connexion entre les bassins d’orage et la 
zone humide (via des « trop-pleins » équipés de déshuileurs et de vannes de sécurité). Les visites effectuées par 
le CEN MP en juin et novembre 2017 confirment d’ailleurs que les habitats mis en défens sont toujours classables 
dans la catégorie « zone humide », conformément aux textes en vigueur. 
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A gauche : le fossé à l’Est du site d’étude, par lequel arrive l’essentiel de l’eau qui alimente la zone humide ; il 
est aujourd’hui busé (mais bien connecté aux zones humides) afin de l’isoler des eaux de surface de la ZAC. A 
droite : buses de 250 mm assurant la transparence hydraulique entre les deux parties de la zone humide ; à la 
demande de l’admnistration, leur disposition a ensuite été modifiée (écartement de 2 m entre les buses) afin de 
mieux respecter les plans initiaux – Photos : C. Mroczko (L’Artifex, 30/01/2017) 

 

   
A gauche : la nouvelle disposition des buses de 250 mm. Au centre et à droite : une buse de 600 mm permet de renforcer 
le dispositif de transparence hydraulique - Photos : J. Mieusset (L’Artifex, 20/09/2017) 

B. Opérations restant à mettre en œuvre 

A ce stade, tous les ouvrages préconisés ont été mis en place. Le suivi opéré par le CEN MP permettra de 
s’assurer de leur bonne fonctionnalité durant les 3 prochaines décennies. 

1.4.3. ME 3 : Conservation d’une lande en lisière du boisement 

A. Opérations mises en œuvre (au 1er décembre 2018) 

Dès le démarrage des opérations de défrichement, un balisage dissuasif (grillage de chantier orange + 
panonceaux) a été mis en place sur les lisières Nord et Ouest. Sur la lisière Nord, il a été tenu compte d’une 
bande d’une quinzaine de mètres, maintenue hors travaux et destinée à respecter les obligations de la mesure 
ME3. Une bande supplémentaire d’environ 1 200 m², situé au Nord-Ouest de l’emprise dela ZAC a également 
été maintenue hors travaux. 
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Plan initial Situation en août 2018 

Source : L’Artifex 2016 & Google Earth – Réalisation : L’Artifex 2018 
 

 
La lisière Nord au début de l’automne 2017 

Photo : J. Mieusset (L’Artifex), 20/09/2017 

B. Opérations restant à mettre en œuvre 

A ce stade des travaux, les opérations de gestion de la lande restent à mener : le CEN MP sera chargé d’en 
assurer le suivi dans le cadre de la convention tripartite. Il est probable que des abattages sélectifs de Chênes 
d’Amérique seront nécessaires afin que l’habitat ainsi préservé (notamment sur la lisière Nord) puisse être qualifié 
de lande.  
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2. Mesures de réduction : description et mise en œuvre 

2.1. Description des mesures de réduction prévues en 2016 

MR 1 : Adaptation des périodes de travaux 

Objectifs à atteindre 

Répondre aux impacts suivants : 

• I14 : Destruction directe d'espèces protégées (pour partie) 

Description 

La période la plus risquée pour la faune est la période de reproduction. En effet, les jeunes stades (œufs, 
juvéniles) sont sensibles à la destruction. Afin de limiter les risques de mortalité (particulièrement pour les 
espèces protégées), les travaux d’élimination de la végétation ou de décapage du sol devront avoir lieu en 
dehors de la période de reproduction, qui s’étend globalement de début mars à fin septembre. La période la 
plus adéquate s’étale donc d’octobre à février. 

La période d’hibernation est aussi un stade critique pour la faune, qui ne peut pas quitter la zone de travaux. 
Il s’agira donc d’empêcher préalablement les individus de venir hiberner sur le secteur où les travaux devront 
avoir lieu, en perturbant celui-ci. L’initiation des travaux (défrichement) se fera donc en automne, en octobre 
ou novembre, et pourra être suivie par les travaux de terrassement, à condition que le chantier soit continu. 

Cette mesure permettra d’éviter toute atteinte aux oiseaux (tous cortèges) et aux chiroptères. Le cas échéant, 
si des individus sont présents sur la zone, ces espèces très mobiles seront effarouchées et quitteront la zone de 
travaux. Concernant les reptiles et les amphibiens, l’atteinte aux individus sera considérablement limitée, mais 
il n’est pas possible d’affirmer qu’elle sera totalement évitée. 

Le calendrier ci-dessous permettra de cadrer les interventions : 

Interventions 
Périodes de l’année (mois) 

O N D J F M A M J J A S 

Abattage des arbres, dessouchage             

Décapage Démarrage Si continuité        

Mise en défens des zones évitées             

Toute intervention dans les habitats aquatiques             

Démantèlement des bâtiments             

 

 Période favorable 

 Période défavorable 
 

Coût de la mesure, de sa gestion et de son suivi 

Sans objet 
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MR 2 : Réduction du risque de pollution accidentelle en phase 
chantier 

Objectifs à atteindre 

Répondre aux impacts suivants : 

• I15 : Risque de pollution des eaux de ruissellement : phase chantier (pour partie) 

Description 

Une pollution accidentelle durant la phase chantier, due à une éventuelle fuite d'huile ou d'hydrocarbures des 
engins de chantier, doit être prise en compte. Durant la phase d'exploitation, le risque de déversement de 
produits de type huiles persiste au niveau des bains d’huile des transformateurs.  

La mise en place de cette mesure passe en priorité par la création d'une aire temporaire réservée au chantier 
(zone chantier) : stockage d’hydrocarbures, ravitaillement en carburant des engins et stationnement des 
véhicules. 

Mise en œuvre 

La création la zone chantier conditionne la mise en œuvre des points suivants. 

Stockage de produits de types huiles et hydrocarbures 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à 100 % de la capacité du réservoir (Arrêté du 30 juin 1997). 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 
litres, la capacité de rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des fûts associés sans être inférieure 
à 1000 litres ou à la capacité totale lorsqu’elle est inférieure à 1000 litres. 

Le stockage d’hydrocarbures sur le site durant la phase chantier se fera dans une cuve étanche équipée d’un 
bac de rétention convenablement dimensionné. 

Les transformateurs à bain d’huile (sans pyralène) seront également équipés de bac de rétention. 

Tous les autres produits polluants seront interdits sur le site. 

Mise en place d’équipements sanitaires 

La base vie du chantier sera pourvue d’un bloc sanitaire (WC chimiques régulièrement vidangés). 

Entretien et ravitaillement des engins 

Les engins nécessaires à la phase de chantier seront régulièrement entretenus. Les opérations d’entretien des 
engins seront effectuées sur des aires adaptées à l’extérieur du site et hors de la zone inondable. Le 
ravitaillement en carburant se fera sur une aire étanche mobile pour permettre la récupération totale des 
liquides épanchés sur les aires réservées au chantier. 

Utilisation d’un kit anti-pollution 

En cas de pollution accidentelle en dehors des plateformes sécurisées, les zones contaminées seront 
rapidement traitées et purgées. Un stock de sable ainsi que des kits anti-pollution seront mis à disposition sur 
le site. Un protocole d’information du personnel sera mis en place. Les engins seront également équipés d’un 
kit d’intervention comprenant une réserve d’absorbant et un dispositif de contention sur voirie. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés et doivent être soit réutilisés, soit éliminés 
comme des déchets. 
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Gestion des excédents et des déchets 

Aucun déchet ou excédents de matériaux ne seront laissés ou enfouis sur place durant ou après la fin du 
chantier. Ceux-ci seront collectés et exportés selon la réglementation en vigueur. Les déchets ou excédents 
seront récupérés et amenés en direction des filières de traitement et de recyclage adaptées. 

Circulation des véhicules et engins 

Pour limiter l’entraînement de boue hors du chantier par des véhicules de transport, une aire de réception des 
équipements et matériaux sera aménagée. 

Dans tous les cas, aucun déversement ne devra être réalisé dans le milieu naturel. Tout produit ou matériau 
devra faire l’objet d’un stockage adéquat et être traité en fonction de ses caractéristiques par une filière 
adaptée. 

Balisage des zones sensibles 

Les zones à éviter décrites dans les mesures ME1 et ME3 seront clôturées ou balisées (rubalise) avant le début 
du chantier, afin d’éviter leur fréquentation par les engins ou le personnel du chantier. 

Coût de la mesure, de sa gestion et de son suivi 

Sans objet 
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MR 3 : Régulation et traitement des eaux 

Objectifs à atteindre 

Répondre aux impacts suivants : 

• I16 : Risque de pollution des eaux de ruissellement : phase exploitation 

Description, mise en œuvre et gestion 

Rappel : le projet de ZAC sur le site de Peyre Hicade fait l’objet d’une autorisation au titre de la Loi sur l’Eau 
instruite par la DDT des Hautes-Pyrénées. Les mesures de gestion des eaux ainsi que le dimensionnement 
précis des ouvrages hydrauliques à mettre en place sur le site sont présentées et détaillées dans le dossier 
d’autorisation Loi sur l’Eau. 

Les réseaux de gestion des eaux pluviales ont été dimensionnés selon des calculs hydrauliques rigoureux, et 
en tenant également compte de notre propre retour d’expérience en tant que bureau d’études. 

La zone humide conservée sera alimentée par les ruissellements en amont du projet (transparence 
hydraulique), ainsi que par les eaux pluviales des lots de la ZAC (après régulation et traitement).  

Pour mémoire, le fossé actuel le long de la RD 817 collecte les eaux provenant de cette route en cas de pluie 
et alimente en partie la zone humide actuelle et qui sera conservée. L’absence de traitement de ces eaux ne 
semble pas porter atteinte à cette zone humide. 

Sur les voiries communes 

Il est rappelé que seules les voiries communes sont actuellement projetées précisément. Les aménagements 
de régulation des eaux sur les 3 lots dépendront des superficies des infrastructures mises en place par les 
sociétés s’y installant.  

La surface prévue pour les voiries communes (voies de circulation et trottoirs) est de 3 972 m². La ZAC 
présentera ensuite 3 lots commerciaux, de 9 500 à 13 000 m², disponibles pour la mise en place de magasin. 

Données de terrain 

Afin de déterminer le volume de rétention nécessaire, les informations suivantes doivent être renseignées : 

• superficie totale du bassin versant intercepté par le site d’étude,  

• superficie de chaque type de terrain (végétation, toitures, béton, goudron…), 

• coefficients de ruissellement pour chaque type de terrain,  

• coefficients de Montana, 

• pluies de retour 10 et 2 ans de durée 30 minutes. 

Les données de terrains (issues du Dossier Loi sur l’Eau) sont synthétisées dans le tableau ci après : 

Superficie imperméabilisée des parties communes (m²) 3 972 

Coefficient de ruissellement moyen avec projet 0,72 

Surface active (m²) 2 870 

Coefficients de Montana  
(6 à 30 minutes) 

a  239 

b 0,416 

Hauteur de fortes précipitations 
Durée de retour 2 ans  18,4 mm 

Durée de retour 10 ans 26,6 mm 
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Détermination du débit de crue sur un bassin versant non jaugé 

Différentes méthodes peuvent être utilisées pour déterminer le débit de crue : SCS, rationnelle, superficielle et 
de transition par exemple. Cependant au vu des domaines de validité de chacune des méthodes, c’est la 
méthode rationnelle qui est la mieux adaptée à notre étude (bassin versant inférieur à 1 km²). 

Cette méthode utilise un modèle simple de transformation de la pluie (décrite par son intensité Ip), supposée 
uniforme et constante dans le temps, en débit maximal QIX, lorsque l’ensemble du bassin versant contribue à 
ce débit.  

Lors d’une averse d’intensité uniforme, la contribution maximale du ruissellement à l’exutoire sera obtenue 
lorsque la durée de l’averse sera au moins égale au temps de concentration Tc du bassin versant.  

La formule de la méthode rationnelle est la suivante :  

QIX = K x C x S x Ip 

Avec:  

• Qix : débit de pointe en m3/s 
• K : coefficient d’homogénéité des unités = 1/360 
• C : coefficient de ruissellement 
• S : superficie totale en hectares 
• Ip : intensité en mm/h, pour une pluie d’occurrence décennale  

Détermination du débit de pointe 

Le débit de pointe maximal instantané, pour une occurrence décennale, dans la situation future (avec le projet) 
sera de : QIX10 = 0,06 m3/s. Ce débit correspond au débit maximal pour l’ensemble de la zone, qui arrivera 
dans le bassin de régulation.  

Les eaux des voiries et trottoirs seront drainés vers le bassin par l’intermédiaire de caniveau positionnés de 
part et d’autre de la route. 

Détermination des volumes de rétention 

Le système de régulation des eaux pluviales sur le site du projet se composera : 

• d’un bassin tampon « V2 », capable de réguler des pluies d’occurrence 2 ans pendant 30 minutes, 

• d’un bassin secondaire « V10 », capable de réguler des pluies d’occurrence 10 ans pendant 30 
minutes. 

Schéma de principe du traitement des eaux pluviales 
Source : Police des eaux des Hautes-Pyrénées 
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Volume du bassin V2 

Le volume du bassin V2 est déterminé à partir de : 

• la hauteur de précipitation de retour 2 ans : 18,4 mm 

• la surface active du projet : 2 870 m² 

Soit un volume de 53 m3 .Ce bassin recevra les eaux de pluies s’étant écoulées les voiries communes du site 
(potentiellement polluées) et assurera leur régulation avant rejet dans le milieu naturel. Bien que la nature 
argileuse du sol rende naturellement imperméable le bassin, il sera étanchéifié par la mise en place d’une 
bâche en PEHD.  

Volume du bassin V10 

En dessus du bassin V2 sera disposé le bassin V10, dont le volume est déterminé à partir de : 

• la hauteur de précipitation de retour 10 ans : 26,6 mm 

• la surface active du projet : 2 870 m² 

Soit un volume de 76 m3. Ce bassin V10 ne sera pas étanchéifié, cependant, la nature très argileuse du sol 
le rendra quasi-étanche. 

Localisation des bassins 

Les volumes V2 et V10 seront superposés et formeront un bassin d’orage qui sera mis en place au Sud-Ouest 
du site, pour un volume global de 129 m3. Un réseau de caniveaux, mis en place le long de la route, permettra 
de récupérer les eaux de pluies s’écoulant sur les surfaces imperméabilisées des voiries communes et de les 
rediriger vers ce bassin. Ainsi, l’ensemble des eaux transiteront par ce bassin de régulation avant leur rejet 
dans le milieu naturel. 

Le volume V2, sous-jacent, sera étanchéifié. Il sera muni d’un point de rejet permettant de réguler le débit de 
fuite du bassin. Le volume de rétention V10 ne disposera pas d’orifice de fuite, la vidange se faisant par le 
bassin V2. Une surverse sera aménagée en point haut de ce bassin pour permettre le passage des eaux lors 
d’épisodes pluvieux plus importants.  

Le rejet se fera dans la zone humide, au Sud de la voirie commune de la ZAC. Ce point de rejet permettra de 
préserver l’alimentation en eau de la zone humide et des mares s’y trouvant. 

Le bassin sera équipé d’une rampe d’accès à l’usage des amphibiens qui préviendra les risques de noyade. 
Inclinée au maximum à 30°, elle sera de préférence en métal. 

Débit de fuite et point de rejet 

Il est nécessaire que le débit de fuite soit de 3l/s/ha de surface active avec un pallier minimum à 6 l/s. Pour 
les voiries communes, la surface dont les eaux d’écoulement sont drainées vers le bassin d’orage est inférieure 
à 2 ha. En sortie du bassin V2, un orifice de régulation sera donc positionné, permettant un débit de fuite de 
6 l/s. Il s’agira d’une buse d’au moins 120 mm de diamètre intérieure, qui drainera les eaux sous la voirie 
pour les rejeter dans la zone humide. 

Ouvrage de traitement 

Les eaux s’écoulant sur la ZAC sont récupérées et dirigées vers un bassin d’orage. Celui-ci est associé à un 
décanteur par lequel transitent les eaux avant rejet. Les MES potentiellement présentes dans les eaux seront 
capturées. De même les pollutions (hydrocarbures principalement) qui ont tendance à se fixer aux particules 
du milieu y seront piégées.  
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Le Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, l’Urbanisme et les Construction (CERTU) informe de la part 
de polluant se fixant aux Matières en Suspension (MES) : 

 DBO 5 DCO Hydrocarbures Plomb 

Taux de pollution fixée par les MES 83 – 92 % 83 – 95 % 82 – 99 % 95 – 99% 

(Source : techniques alternatives en assainissement pluvial – CERTU) 

Les eaux de rejet transiteront donc par un décanteur lamellaire (ou système équivalent) avant de rejoindre le 
milieu naturel. Le critère de coupure recherché sera de 20 µm, la coupure devra être garantie pour 50 µm au 
maximum. Cela permettra aux matières en suspension (MES) transportées par les eaux de se déposer. La 
récupération des eaux pluviale et leur décantation avant rejet permettra d’assurer la qualité des eaux de rejet. 

Afin de s’assurer de la bonne qualité des eaux de rejet, une mesure qualitative sera effectuée en sortie du 
bassin de régulation des eaux pluviales. Cette analyse sera effectuée 2 fois par an pendant les trois premières 
années d’activité de la ZAC puis pourra être arrêté si les analyses ne détectent aucune pollution liée à la zone 
d’activités. Ces analyses seront réalisées sur les paramètres suivants : 

• pH 
• DBO 5 
• DCO 
• Hydrocarbure 
• Matière en Suspension 

Dans le cas où une pollution serait détectée par ces analyses, des mesures complémentaires seront mises en 
place, dépendantes du type de pollution, afin de s’assurer d’un impact inexistant ou négligeable sur la qualité 
des eaux en aval du projet. 

Seuils limites des eaux de rejet en sortie des ouvrages de régulation et traitement des eaux sont donnés dans 
l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif « aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surfaces » : 

 

Système de by-pass 

En cas de pollution accidentelle majeure, le bassin de stockage pourra être fermé par une vanne positionnée 
sur la conduite du débit de fuite, empêchant ainsi tout rejet. Le bassin d’orage jouera alors un rôle de bassin 
de rétention d’eau potentiellement polluées. Cette vanne sera à actionner manuellement. Une fois les eaux 
potentiellement polluées récupérées, elles seront analysées. En fonction des résultats, elles pourront soit être 
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rejetées vers le milieu naturel (absence de pollution), soit être éliminées en tant que déchet par un prestataire 
agréé.  

Une seconde vanne sera positionnée sur les conduites d’alimentation du bassin, afin de diriger directement 
les eaux pluviales vers le milieu naturel (système by-pass du bassin de stockage). Cette vanne devra être 
actionnée manuellement, uniquement pour isoler le bassin de stockage en cas de pollution.  

Schéma du bassin de rétention à mettre en place 
Source : L’Artifex 

 

Sur les lots de la ZAC 

Le bassin d’orage dimensionné précédemment ne concerne que les eaux s’écoulant sur les parties communes 
de la ZAC. En effet, l’implantation des infrastructures sur les 3 lots de la ZAC ne peut actuellement pas être 
déterminée précisément.  

La mise en place d’un système de gestion des eaux pluviales sur les différents lots sera à la charge des sociétés 
s’y installant. La gestion des eaux sur les lots devra se faire sur le lot (la surface des ouvrages de gestion des 
eaux est donc prise en compte dans chacun des lots). Elle sera décrite dans le règlement de la ZAC et devra 
être appliqué par les sociétés lors de l’imperméabilisation des terrains. 

Le paragraphe suivant donne un exemple de règlement, qui pourra être modifié ou complété au besoin.  

Réglementation de la gestion des eaux sur la ZAC de Peyre-Hicade 

L’imperméabilisation d’un terrain doit être associé à une gestion des eaux météoriques afin d’assurer une 
bonne qualité des eaux et un rejet conforme à la réglementation. 

Le traitement des eaux se fera selon les préconisations suivantes : 

• Un réseau étanche de collecte, dimensionné couramment pour un débit décennal ; 

• Un bassin tampon étanche de régulation des débits (ou système équivalent) ; 

• Un ouvrage de décantation en sortie de l’ouvrage de régulation. Le critère de coupure de décantation  
recherché des Matières en Suspension est de 20 microns, la coupure doit être garantie pour 50 micron 
maximum. 

La chaîne de traitement est dimensionnée comme suit, sur base de pluie de 2 ans et de 10 ans : 

• Dimensionnement général de l’ouvrage de régulation sur la base du volume des pluies de retour 2 et 
10 ans de durée 30 min (V2 et V10) ; 

• Le débit de fuite est fixé à 3 l/s/ha de surface active avec une valeur plancher de 6 l/s (qui est donc la 
valeur de débit de fuite retenue pour chacun des lots de la ZAC) ; 

• Dans le cas d’un bassin tampon, le volume V2 sera étanche. Le volume V10 (au-dessus du V2 ou en 
série) pourra être enherbé ;  

• Un seul débit de fuite sera conservé pour chacun des ouvrages de régulation et sera mis en place par 
l’occupant du lot ; 

• Deux prélèvements d’eau seront effectués tous les ans en sortie de l’ouvrage de régulation afin de 
réaliser des analyses qualitatives de ces eaux de rejet. Ces analyses seront renouvelées durant 3 ans 
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puis pourront être arrêté si la qualité des eaux est respectée. Ces mesures se porteront sur le DCO, le 
DBO5, le pH, les hydrocarbures et les MES. La classe d’état de qualité des rejets sera alors fixée 
d’après l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif « aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, 
de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surfaces ». 

• Une surverse doit être mise en place pour faire face au débit d’événements plus rares ; 

• Tous les organes du dispositif de traitement-régulation doit être équipé de by-pass et de dispositif de 
confinement fiables, permettant le stockage d’une pollution accidentelle. 

Le point de rejet des ouvrages de régulation-traitement de chacun des lots doit se faire dans la zone humide 
comme préconisé sur le plan de masse du projet. L’emplacement exact du rejet pourra varier, par rapport à 
celui indiqué sur le plan de masse, suivant les contraintes techniques des ouvrages mis en place. Cependant, 
il devra rester, autant que possible, proche de celui identifié afin de permettre au mieux l’alimentation en eau 
de la zone humide et éviter son assèchement. Une vérification des ouvrages de gestion des eaux (régulation, 
traitement, rejet) devra être effectuée régulièrement et un entretien devra être réalisé au besoin. 

Afin d’assurer une bonne qualité des eaux de rejet, des analyses d’eau seront effectuées en sortie de l’ouvrage 
de régulation. 

Coût de la mesure, de sa gestion et de son suivi 

Aménagement du bassin : 11 000 Euros. 

Séparateur d’hydrocarbures : 4 000 Euros 
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MR 4 : Précautions à prendre lors de l’abattage des arbres 

Objectifs à atteindre 

Répondre aux impacts suivants : 

• I14 : Destruction directe d'espèces protégées (pour partie) 

Description, mise en œuvre et gestion 

Comme prévu dans la mesure MR1, l’abattage des arbres se fera en octobre ou novembre. Or, cette période 
correspond au transit automnal des chiroptères, période pendant laquelle les individus utilisent de nombreux 
gîtes temporaires. 

Lors du transit automnal, les chiroptères nichant éventuellement dans les arbres qui seront abattus seront tous 
adultes, et donc en mesure de quitter leur gîte lors du dérangement qui sera opéré ; cette mesure vise donc à 
faciliter leur fuite. 

Les arbres susceptibles d’abriter des chiroptères dans leurs cavités seront préalablement marqués par un 
écologue compétent pour ce groupe faunistique, dans le cadre du suivi du chantier (Cf. ci-après). 

Pour ces arbres, le protocole d’abattage suivant sera respecté : 

• Les principales branches seront démontées à l’aide d’une pince-sécateur, puis posées délicatement au 
sol, de manière à ce que les cavités soient orientées vers le haut (pour faciliter l’envol des chauves-
souris) ; 

• Il en sera de même pour le tronc ; 

• Ces éléments seront laissés en place durant 24 heures, afin de laisser le temps aux chiroptères de 
quitter leur gîte ; 

• Débardage. 

Coût de la mesure, de sa gestion et de son suivi 

Marquage des arbres : Cf. Suivi du chantier ci-après. 
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2.1. Impacts résiduels du projet après application des mesures de réduction 

A partir des impacts jugés notables à l’issue de l’application des mesures d’évitement, le tableau suivant présente les impacts réduits à partir des mesures décrites précédemment. 

 

Impact potentiel notable 
Qualité avant 

MR 
Intensité 
avant MR 

Mesures de Réduction (MR) Indicateur d'efficacité de la mesure 
Coût (gestion et 
suivi compris) en 

€HT 

Qualité de 
l'impact résiduel 

Intensité de 
l’impact résiduel 

Notable / 
Acceptable 

Code Description Code Description Code Description Fréquence 
Personne 
ressource 

I14 
Destruction directe d'espèces 

protégées 
Négatif Fort 

MR1 
Adaptation des périodes de 

travaux 
- - - - - 

Négatif Faible Acceptable 

MR4 Précautions à prendre lors de 
l’abattage des arbres 

- - - Ecologue  

I15 
Risque de pollution des eaux 

de ruissellement : phase 
chantier 

Négatif Moyen MR2 
Réduction du risque de pollution 
accidentelle en phase chantier 

- - - - - Négatif Faible Acceptable 

I16 
Risque de pollution des eaux 

de ruissellement : phase 
exploitation 

Négatif Moyen MR3 Régulation et traitement des eaux     15 000  € Négatif Faible Acceptable 

 

En dépit d’impacts résiduels jugés acceptables, compte tenu du risque, certes réduit mais toujours présent, de destruction d’espèces animales protégées et de de la destruction marginale de zones humides (au sens réglementaire), des 
mesures de compensation sont prévues (étape suivante de la séquence ERC). 
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2.2. Etat actuel (2018) de la mise en œuvre des mesures de réduction 

2.2.1. MR 1 : Adaptation des périodes de travaux 

A. Opérations mises en œuvre (au 1er décembre 2018) 

Jusqu’à aujourd’hui, le Maître d’Ouvrage s’est conformé strictement aux obligations de l’arrêté d’autorisation 
en ce qui concerne les dates de travaux : les nombreux contrôles de l’administration n’ont donné lieu à aucun 
constat d’infraction. 

B. Opérations restant à mettre en œuvre 

Les prochains travaux impactant le milieu naturel seront la mise en œuvre des mesures de gestion écologique 
menées sous l’égide du CEN MP, organisme de protection de la biodiversité, parfaitement conscient des enjeux 
liés au calendrier écologique et attaché à son respect. 

2.2.2. MR 2 : Réduction du risque de pollution accidentelle en phase chantier 

A. Opérations mises en œuvre (au 1er décembre 2018) 

Jusqu’à aujourd’hui, le Maître d’Ouvrage s’est conformé strictement aux obligations de l’arrêté d’autorisation 
en ce qui concerne les mesures relatives à la lutte contre les pollutions accidentelles : les nombreux contrôles de 
l’administration n’ont donné lieu à aucun constat d’infraction. 

 
Panneau signalant une zone de chargement de carburant 

Photo : C. Mroczko (L’Artifex), 30/01/2017 

B. Opérations restant à mettre en œuvre 

Les dispositifs de protection de la ZAC contre les pollutions accidentelles sont aujourd’hui mis en place : 
isolement des circulations d’eau entre les surfaces artificialisées et le milieu naturel, présence de deux bassins 
d’orage avec dispositifs de déshuilage destinés à empêcher le rejet de polluants dans le milieu naturel. 
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2.2.3. MR 3 : Régulation et traitement des eaux 

A. Opérations mises en œuvre (au 1er décembre 2018) 

Jusqu’à aujourd’hui, le Maître d’Ouvrage s’est conformé strictement aux obligations de l’arrêté d’autorisation 
en ce qui concerne les mesures relatives à la régulation et à la gestion des eaux : les nombreux contrôles de 
l’administration ont seulement donné lieu à des demandes d’information en raison de modifications par rapport 
aux plans initiaux, notamment la création d’un deuxième bassin d’orage. 

 
Accès au dispositif antipollution en sortie d’un 
bassin d’orage, en amont de la zone humide 

Photo : J. Mieusset (L’Artifex), 20/09/2017 

B. Opérations restant à mettre en œuvre 

L’ensemble du dispositif est aujourd’hui en place. 

2.2.4. MR 4 : Précautions à prendre lors de l’abattage des arbres 

A. Opérations mises en œuvre (au 1er décembre 2018) 

Un écologue a effectué une visite du site avant défrichement, le 18 novembre 2016, et a entrepris de repérer et 
de marquer les arbres susceptibles d’abriter des gîtes de chiroptères arboricoles (il n’y en avait finalement que 2 
dans l’emprise du chantier). Il était accompagné du responsable du chantier d’abattage, auquel il a pu rappeler 
les précautions à prendre lors de l’abattage de ces arbres et des règles à respecter avant leur élimination. 

 
Le premier arbre marqué 

 
Le second arbre marqué 

 
Détail du second arbre 

Photos : C. Mroczko (L’Artifex), 18/11/2016 
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B. Opérations restant à mettre en œuvre 

Les prochains travaux impactant le milieu naturel seront la mise en œuvre des mesures de gestion écologique 
menées sous l’égide du CEN MP, organisme de protection de la biodiversité, parfaitement conscient des enjeux 
liés à la préservation des chiroptères et de leurs gîtes. 
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3. Mesures d’accompagnement : description et mise en œuvre 

3.1. Description des mesures d’accompagnement prévues en 2016 

MA 1 : Suivi de chantier 

La phase de chantier devra faire l’objet d’une assistance et d’un contrôle, afin de s’assurer du respect des mesures 
qui seront mises en place. Il s’agira de définir un plan de gestion précis à l’usage des employés du chantier, qui 
localisera les zones sensibles, et les mesures qui y seront appliquées. Un contrôle régulier d’une demi-journée 
par un écologue (suivi d’un compte-rendu) permettra par la suite de vérifier la bonne conduite du chantier, et 
éventuellement de mettre en place des actions complémentaires, en fonction de l’efficacité constatée des mesures 
appliquées par rapport à celle attendue.  

Ces interventions pourront être réalisées selon le principe suivant : 

Période précédant le début des travaux Déroulement du chantier Fin du chantier 

Visite du site, Mise en place du plan de gestion en 
coordination avec le chef de chantier (délimitation des 
zones à baliser, participation au balisage et à la mise 
en défens des zones sensibles, marquage des arbres 
susceptibles d’accueillir des chiroptères, note 
d’information aux entreprises et recommandations 
pour préserver la faune, la flore et les milieux naturels). 

Visite mensuelle ou bimensuelle de 
suivi effectuée dès la mise en place 
du chantier, avec compte-rendu au 
Chef de chantier. 

Visite finale et compte-
rendu bilan. 

4 journées 1 demi-journée par visite 1 journée 

Coût total : 1 800 € HT Coût : 300 € HT par intervention Coût total : 600 € HT 

Ce suivi pourra être réalisé par le CEN Midi-Pyrénées ou par une autre structure compétente, choisie par le 
pétitionnaire. 

Le planning prévisionnel du chantier ainsi que celui de mise en place des mesures d’évitement et de réduction 
sont mis en parallèle dans le tableau suivant : 

 Opérations Eté 2016 
Octobre Novembre  

2016 
Novembre à Mars 

2017 

Travaux 

Etudes X   

Défrichement, dessouchage, 
décapage, terrassement 

 X  

Aménagements VRD, constructions   X 

Mesures 

ME1  X  

ME2   X 

ME3  X  

MR1 Sans objet 

MR2   X 

MR3   X 

MR4  X  
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MA 2 : Suivi post-implantation 

Un suivi écologique sera réalisé, et visera à apprécier l’évolution des habitats présents sur le site, avec une 
attention particulière portée sur l’état de la zone humide, la présence d’amphibiens se reproduisant dans les 
mares et le maintien de la métapopulation de Lézards vivipares. 

Ces interventions pourront être réalisées selon le principe suivant : 

Visite de printemps précoce 
(mars-avril) 

Visite estivale 
(mai-juin) 

Compte-rendu 

1 demi-journée (flore précoce) 

1 soirée (amphibiens) 

1 journée (faune, flore) 

1 soirée (amphibiens, chiroptères) 
1 journée 

Coût total : 450 € HT Coût : 675 € HT  Coût : 600 € HT 

La périodicité proposée est la suivante : 

• Visite 1 : 1 an après la fin des travaux (site en cours d’intégration au contexte écologique local); 

• Visite 2 : 2 ans après la fin des travaux (site en cours d’intégration au contexte écologique local) 

• Visite 3 : 3 ans après la fin des travaux (site intégré au contexte écologique local) ; 

• Visite 4 : 5 ans après la fin des travaux (site intégré au contexte écologique local) ; 

• Visite 5 : 10 ans après la fin des travaux (site intégré au contexte écologique local) ; 

• Visite 6 : 15 ans après la fin des travaux (site intégré au contexte écologique local) ; 

• Visite 7 : 20 ans après la fin des travaux (site intégré au contexte écologique local) ; 

• Visite 8 : 25 ans après la fin des travaux (site intégré au contexte écologique local). 

Dans les mesures précédentes, des indicateurs ont été mis en place afin de vérifier leur efficacité, ils sont 
synthétisés dans le tableau ci-dessous : 

  

Mesure Indicateurs Périodes 

ME1 : Conservation et réhabilitation d’une 
partie de la zone humide 

Id1 : Conservation de la population locale 
d’amphibiens et de Lézards vivipares  

mars-avril, mai-juin 

ME2 : Mesure pour éviter l’assèchement de la 
zone humide préservée 

Id2 : Maintien de la zone humide mars-avril, mai-juin 

ME3 : Conservation d’une lande en lisière du 
boisement 

Id3 : Présence de chiroptères lucifuges 
chassant en lisière 

mai-juin 
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3.2. Etat actuel (2018) de la mise en œuvre des mesures d’accompagnement 

3.2.1. MA 1 : Suivi de chantier 

A. Opérations mises en œuvre (au 1er décembre 2018) 

Le bureau d’études L’Artifex a effectué 5 visites entre novembre 2016 et septembre 2017. Le CEN MP est 
également intervenu à 4 reprises, dans le cadre de suivis écologiques et d’opérations de gestion et d’entretien 
de la zone humide. Ces visites ont donné lieu à divers recommandations (utilisation de grillage de chantier en 
lieu et place d’une simple rubalise, accompagnement lors des opérations d’abattage d’arbres-gîtes potentiels, 
demandes de réparation de mises en défens endommagées, etc.) et ont fait l’objet de compte-rendus. 

 
16/01/2017 

 
18/11/2016 

 
22/12/2016 

 
30/01/2017 

 
20/09/2017 

Extraits des compte-rendus de visite 
de chantier produits par L’Artifex 
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B. Opérations restant à mettre en œuvre 

Le chantier étant arrêté suite à la décision du tribunal administratif, la visite de fin de chantier n’a pas encore été 
réalisée. 

3.2.2. MA 2 : Suivi post-implantation 

A. Opérations mises en œuvre (au 1er décembre 2018) 

Le CEN MP intervient depuis 2017 dans le cadre de suivis écologiques : 

• expertise concernant les amphibiens (visite diurne et nocturne le 30/04/2018, réalisée par 
Charlot Baptiste) – seul un des deux bassins d’orage hébergeait des amphibiens (adultes de 
Triton palmé et têtards de Grenouille rieuse) ; 

• expertise de la zone humide de Peyrehicade (déjà présentée plus haut dans la description 
des habitats). 

  
Source : CEN Midi-Pyrénées 

B. Opérations restant à mettre en œuvre 

Le suivi écologique est désormais régi par le CEN MP dans le cadre de la convention tripartite avec le Maitre 
d’Ouvrage et la commune de Capvern. 

  



78 
Partie 3 : Auteurs de l’étude d’impact 

BORALEX – Projet de parc éolien – Commune de Trizac (15 

4. Mesures de compensation : description et mise en œuvre 

4.1. Préambule 

La compensation proposée ici est également liée au dossier de demande d’autorisation au titre de la Loi sur 
l’Eau. Elle a été validée en comité de pilotage (commune de Capvern, Maître d’Ouvrage, CENMP, DDT65, 
DREAL Occitanie et Agence France Biodiversité), avec à la clef la signature d’une convention tripartite entre le 
CENMP, la commune de Capvern et le Maître d’Ouvrage. 

Le choix des terrains compensés a été élaboré en partenariat avec le CEN Midi Pyrénées, la DDT65 et la Mairie 
de Capvern ; certaines des mesures proposées s’intègrent d’ailleurs dans leur plan de gestion d’une partie de 
ces zones humides. En effet, depuis le mois d’avril 2014, il existe sur le bassin du Saint-Martin (lieu-dit de la 
Baïse), un plan de gestion établi par convention entre le CEN Midi-Pyrénées et la mairie de Capvern pour la 
gestion de sites communaux. Une visite de terrain préalable a été réalisée sur l’ensemble des sites proposés. 

Le projet de zones d’activités entraînant la destruction d’une surface classée en zone humide de 4,27 ha, deux 
options de compensation sont envisageables : 

• Création d’une nouvelle zone humide sur le territoire communal, 
• Restauration de zones humides dégradées sur une surface suffisante. 

Au vu de l’intérêt des terrains utilisés pour la mise en place de la ZAC, le ratio sera de 150 %. Ce ratio a été 
calculé afin de se conformer au SDAGE Adour Garonne, de prévenir le risque d’échec d’une partie de 
l’implantation des mesures et de prendre en compte le décalage temporel entre le moment où la zone humide 
de compensation sera restaurée et le moment où elle sera fonctionnelle. Ainsi pour les 3,85 ha prévus pour la 
ZAC et les 0,42 ha de la bande Nord (considérée comme asséchée), une surface de 6,4 ha de zone humide 
devra être recréé ou restaurée pour compensation. 

C’est finalement la restauration (puis la gestion) de zones humides qui a été retenue. Ces zones humides se 
répartissent ainsi : 

• Une parcelle de 0,5 ha (site 1) ; 
• Une parcelle de 1,1 ha (site A) ; 
• Une parcelle de 1,69 ha (site B) ;  
• Une parcelle de 3,4 ha (site D). 

Les sites 1, A et B sont directement annexes aux 126 ha de terrain déjà gérés par le CENMP. Le site D en est 
séparé par une plantation forestière. 

Le diagnostic va permettre de définir si l’ensemble de ces surfaces sont des zones humides éligibles à la 
compensation du projet, afin d’atteindre l’équivalence écologique et fonctionnelle pour ces milieux. 

Le porteur du projet de la ZAC de Peyre Hicade s’engage à prendre en charge le financement des mesures de 
compensation, comme détaillées dans le présent dossier. Cet engagement financier est de près de 90 000 € sur 
30 ans (cf. convention tripartite CN MP / Maître d’Ouvrage / commune de Capvern en annexe 6). 

L’illustration page suivante localise les terrains de compensation. 
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Illustration 17 : Localisation des terrains en compensation de zone humide 
Fond : Orthophoto©IGN ; réalisation : L’Artifex, 2018
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4.2. Diagnostic des sites de compensation 

4.2.1. Evaluation écologique des habitats de végétation 

Le code de l’environnement défini les zones humides comme « les terrains, exploités ou non, habituellement 
inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand 
elle existe, est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année. » (Art. L.211-1 du 
code de l'environnement). Les modalités de la définition d’une zone humide répondent à l’Arrêté du 24 juin 2008 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214- 7-1 et 
R. 211-108 du code de l'environnement. 

Prairies à Jonc acutiflore 

Codes et intitulés CORINE Biotopes : 

➢ 37.22 - Prairies à Jonc acutiflore 

 
Prairie humide  dégradée– site D 

Photo : L’Artifex 2016 

 
Prairie humide en dynamique progressive– site D 

Photo : L’Artifex 2016 

Localisation 
Habitats localisés sur le site D 

Description 
Ce milieu, lorsqu’il est en bon état de conservation, est dominé par la Molinie bleue et le Jonc acutiflore, 
accompagnés par la Laîche à épis pendants (Carex pendula), le Gaillet des marais (Gallium palustre) ou le 
Jonc aggloméré (Juncus conglomeratus). Néanmoins, la Baldingère (Phalaris arundinacea), espèce invasive 
rudérale de milieux humides, vient parfois dominer le cortège, limitant ainsi le développement d’espèces 
emblématiques. De plus, la présence d’espèces ligneuses comme le Bouleau verruqueux (Betula pendula), les 
saules (Saule roux (Salix atrocinerea) et Saule marsault (Salix caprea)) ou les ronces (Rubus sp.) démontre une 
dynamique de fermeture végétale progressive. Plus ponctuellement, le site commence à être envahit par le 
Buddléia (Buddleia davidii). Ainsi, l’intérêt reste fortement limité par la présence d’espèces invasives et 
d’espèces ligneuses refermant le milieu. 

Intérêt floristique 
Ces milieux ont un intérêt floristique fort lorsqu’ils sont en bon état de conservation et peu perturbés par 
l’homme, ce qui n’est pas le cas ici. 

Intérêt faunistique 
Ces habitats sont très appréciés des amphibiens qui peuvent se reproduire dans les flaques et trous d’eau 
temporaires. Les reptiles apprécient également ce type de milieux. 
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Prairies humides améliorées 

Codes et intitulés CORINE Biotopes : 

➢ 81.2 - Prairies humides améliorées 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prairie humide améliorée – site D 
Photo : L’Artifex 2016  

Localisation 
Habitats localisés sur le site D 

Description 
Les milieux fauchés présentent un couvert herbacé caractéristique de graminées issues de semis. Des espèces 
rampantes ainsi que des espèces nitrophiles peuvent également s’y développer. Le Jonc acutiflore (Juncus 
acutiflorus) ainsi que le Gaillet des marais (Gallium palustre) présents dans les zones humides voisines ont été 
observés. 

Intérêt floristique 
Les espèces végétales des prairies de fauche ne présentent pas de caractère de rareté, mais ces milieux 
permettent le développement de la flore prairiale ou pelousaire locale. 

Intérêt faunistique 
La diversité des espèces floristiques présente un attrait pour l’entomofaune principalement. 
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Lande humide à Fougère aigle 

Codes et intitulés CORINE Biotopes : 

➢ 31.1 - Landes humides 

 

 

 

 

 

 

 

 

Landes à Fougères aigle – site B 
Photo : L’Artifex 2015  

Localisation 
Habitats localisés sur les sites A et B 

Description 
Les landes humides sont rapidement supplantées par des ligneux pionniers comme le Saule roux (Salix 
atrocinerea), le Saule marsault (Salix caprea), le Bouleau verruqueux (Betula pendula), la Bourdaine (Rhamnus 
frangula), la Ronce (Rubus sp.) et le Genêt à balais (Genista sp). L’ensemble est majoritairement dominé par 
la Fougère aigle (Pteridium aquilinum) typique des zones humides acides. Plus ponctuellement, le site 
commence à être envahit par le Buddleia (Buddleia davidii) sur le site B notamment. 

Intérêt floristique 
Les landes humides peu dégradées possèdent une forte valeur patrimoniale permettant le développement 
d’espèces remarquables. Ici, ces landes ont un intérêt patrimonial très limité, dû à leur fermeture rapide. 

Intérêt faunistique 
Outre la participation des landes à la structuration de la trame verte locale. La strate arborée et arbustive 
forme un effet de lisière, favorable à l’herpétofaune et certains cortèges de l’entomofaune. Chez les oiseaux, 
les sylviidés et autres passereaux apprécient les milieux de ce type. 
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Ronciers 

Codes et intitulés CORINE Biotopes : 

➢ 31.831 - Ronciers 

Photo : L’Artifex 2015 
 

Photo : L’Artifex 2015 

Localisation 
Habitats localisés sur le site D 

Description 
Ces formations s’inscrivent dans une dynamique transitoire de boisement et succède aux formations herbacées 
vu précédemment (prairie humide à Jonc acutiflore). Cet habitat est ici dominé par la Ronce (Rubus sp.), la 
Fougère aigle (Pteridium aquilinum), la Baldingère (Phalaris arundinacea) ou la Prêle des champs (Equisetum 
arvense) Des espèces arborées telles que les saules ou le Bouleau sont également présents. On note tout de 
même une strate herbacée issue des prairies voisines comme le Jonc acutiflore (Juncus acutiflorus) et la Molinie 
bleue (Molinia caerulea). 

Intérêt floristique 
L’intérêt floristique reste fortement limité par la présence d’espèces invasives et d’espèces ligneuses refermant 
le milieu. 

Intérêt faunistique 
La diversité des strates est favorable à un grand nombre de cortèges faunistiques (avifaune et entomofaune). 
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Saulaie-Boulaie 

Codes et intitulés CORINE Biotopes : 

➢ 44.1 - Formations riveraines de saules 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saulaie-Boulaie – site D 
Photo : L’Artifex 2016  

Localisation 
Habitats localisés sur les sites 1, A, B et D 

Description 
Ces boisements sont composés d’essences pionnières fermant les prairies humides et ronciers comme les 
saules, ou le Bouleau. Ces habitats peu structurés sont dégradés par la présence de monticules de remblai. 

Intérêt floristique 
Ces boisements peu matures en transition sont relativement pauvres en espèces d’intérêt. 

Intérêt faunistique 
Ces boisements ont un rôle local de corridor écologique permettant à la faune de circuler et sont propices à 
un cortège avifaunistique forestier. 

 

Aulnaie-Saulaie 

Codes et intitulés CORINE Biotopes : 

➢ 44.1x44.3 - Formations riveraines de saules x Forêt de frênes et d’aulnes des fleuves médio-européens 

Localisation 
Habitats localisés sur le site 1 

Description 
Ces boisements sont essentiellement composés d’essences pionnières fermant les milieux tourbeux comme le 
Saule roux (Salix caprea), le Bouleau verruqueux (Betula pendula) et l’Aulne glutineux (Alnus glutinosa). Très 
localisés, ils encadrent uniquement la zone de tourbière sur le site 1. 

Intérêt floristique 
L’habitat présente un intérêt floristique faible de part l’absence de structure. Néanmoins, ils peuvent encore 
abriter des espèces caractéristiques de tourbières. 

Intérêt faunistique 
Tout comme les boisements voisins, ces boisements ont essentiellement un rôle local de corridor biologique, 
permettant à la faune de circuler. 
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Tourbière à Molinie 

Codes et intitulés CORINE Biotopes : 

➢ 31.13 - Landes humides à Molinia caerulea 

 
Tourbière avec Ajonc – site D 

Photo : L’Artifex 2016 

 
Tourbière – site 1 

Photo : L’Artifex 2015 

Localisation 
Habitats localisés sur les sites 1et D 

Description 
Les tourbières sont formées de buttes et de tapis de sphaignes gorgées d’eau. La strate herbacée peu diversifiée 
est principalement dominée par la Molinie (Molinia caerulea). Néanmoins la Callune (Calluna vulgaris) et le 
Petit ajonc (Ulex minor) commencent à dominer le cortège sur le site D, limitant ainsi le développement 
d’espèces patrimoniales. Des espèces carnivores comme la Droséra à feuilles rondes (Drosera rotundifolia) 
peuvent y être présente. Cette zone réduite à une petite superficie, est rapidement envahie par les espèces 
ligneuses comme le Bouleau verruqueux (Betula pendula) issues des boisements annexes. 

Intérêt floristique 
Lorsque ces milieux ne sont pas dégradés ou en cours de fermeture, ils constituent une valeur écologique 
exceptionnelle avec la présence d’espèces protégées. 

Intérêt faunistique 
Ces habitats sont très favorables aux amphibiens qui se reproduisent dans les milieux temporaires et pionniers. 

4.2.2. Fonctionnement écologique des sites compensatoires 

Les illustrations pages suivantes présentent l’ensemble des habitats de végétations des 4 sites de compensation. 

• Le site 1 a une superficie de 0,5 ha, entièrement occupée par des habitats de zone humide. 

• Le site A a une superficie de 1,1 ha, entièrement occupée par des habitats de zone humide.  

• Le site B a une superficie de 1,69 ha, entièrement occupée par des habitats de zone humide.  

• Le site D a une superficie de 3,4 ha, entièrement occupée par des habitats de zone humide.  

Ainsi, l’ensemble des 4 sites (Sites 1, A, B, et D), d’une superficie totale d’environ 6,7 ha, constitue une superficie 
de compensation suffisante. 
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4.2.3. Géologie - Pédologie 

Seul le site D fera l’objet d’une compensation de ses fonctionnalités hydrologiques de zone humide. Ce site étant 
actuellement dans un état dégradé. Par conséquent, seul ce site a fait l’objet d’un état initial pédologique et 
hydrologique.  

Le site D se trouve sur la même formation géologique que le projet de ZAC de Peyre Hicade, à savoir des 
alluvions de la formation superficielle de Lannemezan datant du quaternaire. Cette formation se compose de 
galets siliceux de taille variable pris dans des argiles plastiques.  

Le site D ayant servi de zone de stockage de matériaux inertes (remblais, terre, gravats...), cette activité a modifié 
la nature des sols : une couche plus ou moins épaisse de remblais recouvre les alluvions naturels, présents plus 
en profondeurs. Une fine couche d’argile a été disposée à certains endroits sur ces remblais, comme en atteste 
le sondage réalisé à la tarière manuelle le 22 février 2016 au niveau du massif de remblais. Les couches 
rencontrées sont : 

• 0 à 20 cm : argile plastique ocre  
• 20 à 70 cm : mélange de remblais (terre, galets, argile, briques...). 

 

4.2.4. Fonctionnement hydrologique 

Le site D se trouve dans un secteur fortement anthropisé : autoroute A 64, voie ferrée, lignes électriques 
aériennes, canalisation souterraine de gaz, agglomération de Capvern... Toutes ces infrastructures ont fortement 
modifié l’hydrologie locale, dont l’élément le plus marquant est le déplacement du ruisseau St Martin au niveau 
de l’échangeur autoroutier de Capvern.  

Sur ou à proximité du site D, des fossés permettent d’évacuer les eaux de pluie : le long de la RD 817 reliant 
Capvern à Lannemezan et à l’Ouest du site D en provenance du site de liants routiers. Ces eaux sont dirigées 
vers le ruisseau St Martin, qui passe sous l’A 64 au Nord-Est du site D.  

Lors d’épisodes pluvieux, des écoulements secondaires évacuent l’excédent d’eau superficielle globalement vers 
le Nord. Une noue existe notamment entre la zone remblayée et la plantation de chênes d’Amérique située à 
l’Est du site D. 

L’alimentation en eau du site D est uniquement assurée par les eaux pluviales, la voie ferrée située au Sud 
empêchant les écoulements superficiels d’alimenter ce secteur.  

La figure suivante représente le contexte hydraulique aux abords du site D.  
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4.2.5. Urbanisme 

Les 4 sites de compensation sont concernés par plusieurs zonages du PLU de la commune de Capvern :  

• Site A et site 1 : zone N (naturelle), 
• Site B et D : zone AU1-6, correspondant à une zone naturelle avec une urbanisation possible pour 

l'accueil d'activités industrielles, artisanales, commerciales et de services. 
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4.3. Description des mesures compensatoires prévues en 2016 

La gestion de ces sites de compensation s’articulera autour de 4 mesures de gestion : 

• Mesure 1 : réhabilitation par ouverture du milieu 
• Mesure 2 : restauration hydrologique 
• Mesure 3 : entretien par débroussaillage 
• Mesure 4 : entretien par pâturage extensif 
• Mesure 5 : reclassement des terrains en zone naturelle dans le PLU. 

 

MC 1 : Réhabilitation par ouverture du milieu 

Objectifs à atteindre 

L’intervention visera à faire évoluer les habitats patrimoniaux fermés en milieu ouvert. 

Description, mise en œuvre et gestion 

Cette mesure se décomposera en 3 sous-mesures en fonction des habitats de végétation qui seront décrites 
ci-après : 

• Mesure MC 1a : Eclaircissement des zones boisées (saulaies-boulaies) 
• Mesure MC 1b : Débroussaillage mécanique des landes et fourrés 
• Mesure MC 1c : Débroussaillage manuel des milieux ouverts 

Mesure MC 1a : éclaircissement des zones boisées 

Cette sous-mesure concerne uniquement les boisements. La première année, un abattage de certains ligneux 
devra être prévu afin de laisser de l’espace libre à d’autres types de végétation. Les petits sujets de ligneux, les 
sujets dits défectueux et ligneux invasifs (ronciers) seront supprimés. Un élagage sélectif des grosses branches 
et des fourches basses devra aussi être envisagé. Afin d’éviter la destruction de la faune, ce passage doit 
s’effectuer à partir d’octobre hors période de reproduction ou d’hibernation de la faune. L’objectif ici n’est 
pas d’obtenir une forêt de coupe mais une futaie naturelle.  

Les années suivantes, un débroussaillage manuel d’entretien devra être effectué à la même période afin 
d’éliminer les recrudescences de ronces et autres espèces invasives (mesure 3). La forêt humide évoluera 
ensuite de manière naturelle sans intervention humaine directe.  

Mesure MC 1b : débroussaillage mécanique des landes, fourrés et boisements clairs 

Cette sous-mesure concerne les habitats envahis par les ronces, fougères aigles et Aulnaie-Boulaie. Les zones 
présentant une forte densité d’espèces hautes et ligneuses devront être débroussaillées mécaniquement à 
l’aide d’une mini-pelle équipée d’une tête de broyage. Afin d’éviter la destruction de la faune, ce passage doit 
être effectué à partir d’octobre également. 1 passage annuel sera nécessaire en phase de restauration, la 
première année.  

Afin de limiter la colonisation par les espèces invasives, la litière créée par broyage sera évacuée hors des sites 
ou brulée sur place.  

Les années suivantes, un débroussaillage manuel d’entretien devra être effectué à la même période (mesure 
MC 3). 

Mesure MC 1c : débroussaillage manuel des milieux ouverts 

Cette mesure concerne les milieux ouverts (prairies humides et tourbières) dégradées et en cours de fermeture. 
La présence de ligneux invasifs étant moins important, la difficulté du débroussaillage sera moindre. Un 
débroussaillage manuel sélectif la première année est ainsi conseillé afin de détruire uniquement les espèces 
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envahissantes (Baldingère, Ronces, Fougère aigle, Petit ajonc…). Afin de limiter la colonisation par les espèces 
invasives, la litière créée par broyage sera évacuée hors des sites ou brulée sur place.  

Par la suite les milieux ouverts pourront être entretenus par débroussaillage manuel (mesure 3) à partir de 
l’année 2, ou par pâturage (mesure 4) à partir de l’année 2. 

Calendrier des travaux 

 Année 1 

Mesure 1a : éclaircissement des zones boisées En octobre 

Mesure 1b : débroussaillage mécanique En octobre 

Mesure 1c : débroussaillage manuel En octobre 
 

Localisation 
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Indicateur d’efficacité de la mesure 

• Milieu ouvert sans présence d’espèces pionnières (Bouleau, Saule, Ronce, Fougère aigle, Buddleia…). 

• Apparition d’habitats type tourbière ou prairie humide. 

• Apparition d’espèces floristiques et faunistiques caractéristiques de ces habitats. 
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Coût estimatif de la mesure et de sa gestion 

 Voir chapître suivant (estimations actualisées du CEN MP) 
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MC 2 : Restauration hydrologique 

Objectifs à atteindre 

Cette mesure de compensation vise uniquement le site D, qui est actuellement dans un état dégradé. Elle 
permettra de restaurer et d’améliorer le fonctionnement hydrologique de ces terrains. Pour ce faire, plusieurs 
étapes seront nécessaires : 

• Mesure MC 2a : évacuation des déchets inertes encombrants et de la piste de circulation : les 
matériaux les plus volumineux (poteaux électriques, parpaing...) seront éliminés hors du site, afin de 
faciliter le terrassement de la zone. La piste de circulation étant empierrée, elle sera décompactée afin 
de limiter l’imperméabilisation des terrains ; 

• Mesure MC 2b : terrassement, reprofilage des terrains remblayés : ces travaux auront plusieurs buts : 
redonner un caractère plus naturel à la zone, favoriser l’infiltration des eaux de pluie, diriger les 
écoulements superficiels ; 

• Mesure MC 2c : recouvrement des terrains remaniés avec les matériaux issus de la création de la ZAC 
de Peyre Hicade. Une couche argileuse sera positionnée sur les remblais, surmontée par une couche 
de terre végétale afin de favoriser la reprise de la végétation. Ces travaux seront menés simultanément 
avec ceux de création de la ZAC. 

Détail des aménagements 

Mesure MC 2a : Evacuation des encombrants et de la piste de circulation 

Description 

Une benne sera mise en place sur site afin de récupérer les encombrants présents qui pourraient être un 
obstacle pour l’aménagement des terrains ou la constitution de zones humides. Il s’agira de gravats 
volumineux. Ils seront évacués vers une filière d’élimination adaptée (installation de stockage ou de valorisation 
de déchets inertes). Les gros déchets végétaux souches, troncs) seront regroupés et conservés sur un seul et 
unique endroit, afin de permettra la mise en place d’un ilot de vieillissement. 

 
Stock de parpaings et blocs 

béton 

 
Anciens éléments sanitaires 

 
Souche 

La piste de circulation présente au niveau de la plateforme de stockage des remblais sera décompactée afin 
de rendre le sol perméable. Elle est actuellement empierrée et compactée par le passage des véhicules. Le 
décompactage pourra se faire à l’aide d’un bulldozer muni d’un ripper ou à la pelle mécanique, sur une 
profondeur d’environ 30 cm. Les matériaux décompactés pourront rester en place.  
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Localisation 

 

Mesure MC 2b : Terrassements des terrains remblayés 

Description 

Dans un premier temps, l’ancienne plateforme de stockage des remblais sera aplanie afin de supprimer les 
tas de gravats encore en place sur le site. Ils seront régalés à l’aide d’une pelle mécanique ou d’une niveleuse. 
La pente générale de la plateforme sera conservée, afin de diriger les eaux vers le Nord. 

Localisation 
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Mesure MC 2c : Reconstitution d’un sol favorable à la végétation humide 

Description 

Afin de permettre la mise en place d’un sol adapté au développement d’une végétation humide, un sol sera 
reconstitué au niveau des zones terrassées. Les matériaux nécessaires à cette reconstitution seront issus des 
travaux de création de la ZAC de Peyre Hicade. Les 2 chantiers seront donc menés conjointement.  

Une première couche argileuse, pouvant contenir des galets, sera positionnée en dessus des remblais. Il s’agira 
des alluvions de la formation superficielle de Lannemezan en provenance de la création de la ZAC, qui sont 
de même nature géologique que les terrains naturellement présents au niveau su site D. Cette couche argileuse 
fera au minimum 20 cm d’épaisseur, et pourra localement être plus épaisse en fonction de la quantité de 
matériaux disponibles.  

Comme pour les terrassements, le principe d’écoulement des eaux sera respecté. Le terrain sera régulièrement 
aplani en direction du Nord. 2 merlons seront créés perpendiculairement au sens d’écoulement des eaux (cf. 
XXX), afin de favoriser la stagnation et l’infiltration de ces dernières au sein de la plateforme. Ces merlons 
feront 50 cm de hauteur et seront constitués dans le même matériau argileux. La rétention des eaux pluviales 
ainsi créée sera favorable à la mise en place d’une végétation humide, avec mares temporaires associées. Le 
merlon le plus au Sud permettra d’améliorer l’alimentation en eau de la tourbière située à l’Est du site D. 

Une dernière couche de terre végétale, également issue des terrains du projet de création de la ZAC, finira de 
recouvrir l’ensemble de l’ancienne plateforme. La couche de terre fera entre 10 cm et 30 cm d’épaisseur. 
Contrairement aux étapes précédentes, cette couche ne sera pas régulière et elle présentera de légères 
dépressions afin de diversifier les milieux humides ainsi recréés. Cette couche de terre végétale aura un rôle « 
d’éponge », favorisant le stockage temporaire de l’eau de pluie. De plus, elle présentera l’avantage d’être 
déjà ensemencée par une végétation humide issue des terrains du projet de la ZAC.   

L’illustration suivante représente une coupe schématique de l’aménagement des terrains. 

 

Couche de terre végétale : 10 à 30 cm d’épaisseur 
 
 
Couche d’alluvions argileux : 20 cm d’épaisseur 
minimale 
 
 
 

 

Remblais nivelés 
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Localisation 

 

Coût estimatif de la mesure et de sa gestion 

Voir chapître suivant (estimations actualisées du CEN MP) 
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MC 3 : Entretien par coupe de ligneux et débroussaillage manuel 

Objectifs à atteindre 

• Restaurer les habitats en cours de fermeture 
• Maintenir les habitats patrimoniaux en bon état de conservation  
• Minimiser les perturbations engendrées 
• Eviter l’enfrichement des milieux ouverts 

Description 

Une fois le milieu réouvert (cf. mesure MC 1), l’ensemble des habitats devront être entretenu par 
débroussaillage afin d’éviter l’enfrichement et l’implantation d’espèces envahissantes. Ainsi, les années 
suivantes, ces espaces devront être débroussaillés par un débroussaillage manuel avec export des matières de 
coupes (litière) à partir d’octobre. Cette mesure permettra d’éviter progressivement l’implantation spontanée 
des ligneux pionniers type Saule, Bouleau, Ronce etc… Cette mesure sera effectuée tous les ans, afin de faire 
disparaître l’ensemble des espèces invasives. Le milieu évoluera ensuite de manière naturelle.  

Calendrier des travaux 

 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Entretien par 
débroussaillage 

Mesure MC 1 
MC 3 : 

1 passage en 
octobre 

MC 3 : 
1passage en 

octobre 

MC 3 : 
1passage en 

octobre 

MC 3 : 
1passage en 

octobre 
 

Localisation 
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Indicateur d’efficacité de la mesure 

• Maintien des milieux ouverts 

• Milieu ouvert sans présence d’espèces pionnières et invasives (Bouleau, Saule, Ronce, Fougère aigle, 
Buddleia, Petit ajonc, etc.). 
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Coût estimatif de la mesure et sa gestion 

Voir chapître suivant (estimations actualisées du CEN MP) 
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MC 4 : Entretien par pâturage extensif 

Objectifs à atteindre 

• Restaurer les habitats en cours de fermeture 
• Maintenir les habitats patrimoniaux en bon état de conservation  
• Eviter l’enfrichement d’une partie des milieux ouverts 
• Lutter contre le surpâturage en adoptant un mode de gestion extensif 

Description 

Certains milieux ouverts types prairies humides peuvent être gérés par pâturage extensif. Les parcelles voisines 
du site A sont actuellement entretenues par pâturage extensif (2 parcs) par un troupeau de bovin (Highland-
Cattle) et gérés par un agriculteur. Un 3ème parc est prévu pour 2016. L’objectif serait d’agrandir les parcs 
à bovin en incluant la parcelle de compensation (1,1 Ha) qui jouxte les enclos actuels (site A). L’organisation 
globale est gérée par le CEN Midi Pyrénées. 

Localisation 

 

Indicateur d’efficacité de la mesure 

• Maintien des milieux ouverts 
• Milieu ouvert sans présence d’espèces pionnières et invasives (Bouleau, Saule, Ronce, Fougère aigle, 

Buddleia…) 

Coût estimatif de la mesure et sa gestion 

Voir chapître suivant (estimations actualisées du CEN MP) 
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MC 5 : Reclassement des terrains en zone naturelle 

Objectifs à atteindre 

• Pérenniser les zones humides compensées 

Description 

Certains terrains objet de la compensation au titre des zones humides sont classés en zone AU1-6. Ils sont 
donc actuellement urbanisables, notamment pour l'accueil d'activités industrielles, artisanales, commerciales 
et de services. C’est le cas pour les sites B et D. 

Afin de préserver à long terme les zones humides compensées, l’ensemble de ces terrains seront classés en 
zone naturelle du PLU de la commune de Capvern. Ainsi, ces espaces naturels pourront être conservés et 
préservés des dégradations humaines. De plus, leur caractère de zone humide constituera une protection 
règlementaire complémentaire. 

La commune de Capvern s’est engagée à opérer le reclassement des sites B et D lors de la prochaine révision 
du PLU. 

Localisation 

Seuls les sites B et D sont concernés par cette mesure, le site A et le site 1 étant déjà en zone naturelle. 

Coût estimatif de la mesure et sa gestion 

Cette mesure ne nécessite pas de frais supplémentaire. La modification sera effectuée lors de la prochaine 
révision du document d’urbanisme applicable sur la commune de Capvern. 
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4.4. Calendrier prévisionnel sur 30 ans 

 

 

MC 1 : 
Réhabilitation par 

ouverture du 
milieu 

MC 2 : 
Restauration 
hydrologique 

MC 3 : 
Entretien par 

débroussaillage 

MC 4 : 
Entretien par 

pâturage extensif 

MC 5 : 
Reclassement des 
terrains en zone 

naturelle 

Année 1 X 
X 

  

Prochaine révision 
du PLU 

Année 2 

 X X 

Année 3 

 

Année 4 

Année 5 

Jusqu’en 2047 
(période totale 

de 30 ans) 

(maintien du 
classement en 

zone N) 

4.5. Coût estimatif total des mesures compensatoires 

Nous reprenons ici l’estimation produite par le Conservatoire des Espaces Naturels de Midi-Pyrénées. 

 Total (en € HT) 

5 premières 
années 

25 années 
suivantes 

Mesure MC 1 10 035 - 

Mesure MC 2 1 000 (1) 

Mesure MC 3 6 000 (2) 

Mesure MC 4 16 620 (2) 

Mesure MC 5 - - 

TOTAL 33 655 

(1) Le coût de cette mesure car le financement des travaux sera 
pris en charge en régie par la commune de Capvern 

(2) Coût intégré dans le cadre de l’entretien des zones humides 
communales de Capvern (financement par les financeurs 
institutionnels, notamment l’Agence de l’eau Adour-Garonne). 
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4.6. Etat actuel (2018) de la mise en place des mesures compensatoires 

4.6.1. Organisation générale : mise en œuvre par le CEN MP, financement par 
le Maitre d’Ouvrage, sous l’autorité du COPIL 

A. Rédaction par le CEN MP d’un plan de gestion des terrains compensatoires 

Afin de garantir à la fois la pertinence en termes d’objectifs (ciblage des éléments patrimoniaux de la biodiversité : 
habitats de zones humides, enjeux floristiques et faunistiques) et d’efficacité des mesures compensatoires, le 
Maître d’Ouvrage a chargé le Conservatoire des Espaces Naturels Midi-Pyrénées (CEN MP), organisme 
compétent et reconnu en matière de gestion et de protection de la biodiversité, de rédiger un plan de gestion. 
Ce document est présenté en intégralité dans l’annexe 10 du présent rapport. 

 
Page de garde du Plan de Gestion des terrains 

compensatoires de la ZAC de Peyrehicade 
Source : CEN MP, décembre 2017 

Le travail du CEN MP est ciblé sur la compensation écologique du projet de la ZAC de Peyrehicade à Capvern : 
il reprend donc l’intitulé et les objectifs des mesures compensatoires prévues par le Maître d’Ouvrage, ce pour 
chacun des 4 sites retenus (A, B, 1 et D). Il s’étend pour une durée de 30 ans. 

Le COPIL, réunissant la DREAL Occitanie, la DDT65, l’Agence France Biodiversité, la commune de Capvern, le 
Maître d’Ouvrage et CEN Midi-Pyrénées) a validé ce document lors de sa réunion de janvier 2018 (cf. annexe 7 
du présent rapport). 

Une convention tripartite, signée le 08/02/2018 (cf. annexe 6 du présent rapport) entre le Maître d’Ouvrage, la 
commune de Capvern et le CEN MP, confie à ce dernier la réalisation du plan de gestion. 

B. Engagement financier du porteur de projet 

Le Maître d’Ouvrage s’est engagé dans la convention tripartite à financer le plan de gestion des terrains 
compensatoires pour une durée de 30 ans, pour coût total estimé à près de 90 000 € TTC. A ce jour, le Maître 
d’Ouvrage a versé la somme de 42 190 € TTC, afin de couvrir la rédaction du plan de gestion et les premières 
opérations concrètes de gestion des terrains compensatoires. 



105 
Partie 3 : Auteurs de l’étude d’impact 

BORALEX – Projet de parc éolien – Commune de Trizac (15 

4.6.1. Eléments patrimoniaux identifiés à ce jour par le CEN MP sur les parcelles 
compensatoires 

Le CEN MP travaille déjà sur des opérations de gestion des zones humides de la commune de Capvern. Il a par 
ailleurs visité et cartographié l’ensemble des terrains patrimoniales. Il en ressort la présence d’un grand nombre 
d’habitats et d’espèces patrimoniaux, ce qui tend à montrer que le principe d’équivalence écologique des 
mesures écologiques est largement respecté, ce d’autant plus que le nombre d’espèces protégées est supérieur 
sur les terrains compensatoires (présence de deux espèces de Droséra, du Campagnol amphibie, etc.) 

Site A 

Habitats : Lande humides à Molinie sur tourbe ou tourbière dégradée (Ulicion minoris x Juncion acutiflori). 

Flore protégée : Droséra intermédiaire (Drosera intermedia), Droséra à feuilles rondes (Drosera rotundifolia). 

Flore déterminante ZNIEFF : 8 espèces. 

Papillons déterminants ZNIEFF : Dryade (Minois dryas) et Miroir (Heteropterus morpheus). 

Site B 

Habitats : pas d’habitat patrimonial mais des fourrés humides à Bourdaine et Saules (restauration nécessaire). 

Flore déterminante ZNIEFF : 5 espèces. 

Papillon déterminant ZNIEFF : Dryade (Minois dryas). 

Site D 

Habitats : Prairie humide à Jonc acutiflore (Juncion acutiflori), Lande atlantique mésohygrophile à Ajonc nain et 
Bruyère à quatre angles (Ulici minoris-Ericenion ciliaris). 

Flore protégée : Laiche à deux nervures (Carex binervis) 

Flore déterminante ZNIEFF : 8 espèces. 

Reptile déterminant ZNIEFF (et protégé) : Coronelle lisse (Coronella austriaca). 

Site 1 

Habitats : Lande humides à Molinie sur tourbe ou tourbière dégradée (Ulicion minoris x Juncion acutiflori). 

Flore : Droséra à feuilles rondes (Drosera rotundifolia). 

Flore déterminante ZNIEFF : 6 espèces. 

Reptile déterminant ZNIEFF (et protégé) : Lézard vivipare (Zootoca vivipara) 

Mammifère déterminant ZNIEFF (et protégé) : Campagnol amphibie (Arvicola sapidus). 

4.6.2. MC 1 : Réhabilitation par ouverture du milieu 

A. Opérations mises en œuvre (au 1er décembre 2018) 

MC 1a : éclaircissement des zones boisées 

Action non démarrée à ce jour mais dont le périmètre a été précisé par le CEN MP dans son plan de gestion 
(p 81). Elle sera menée sur les sites A, B et D. 

MC 1b : débroussaillage mécanique des landes, fourrés et boisements clairs 

Action non démarrée à ce jour mais dont le périmètre a été précisé par le CEN MP dans son plan de gestion 
(p 81). Elle sera menée sur les sites B, D et 1, le pâturage étant suffisant sur le site A (vois mesure MC4 un peu 
plus loin). 
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MC 1c : débroussaillage manuel des milieux ouverts 

Action non démarrée à ce jour mais dont le périmètre a été précisé par le CEN MP dans son plan de gestion 
(p 81). Elle sera menée sur les sites A, B, D 1. 

B. Opérations restant à mettre en œuvre 

A ce stade, le début prévisible de la mesure MC1 sur les sites 1, A et B est septembre 2019. Notons que le site A 
a d’ores et déjà été mis en pâturage (cf mesure MC4 un peu plus loin). 

4.6.3. MC 2 : Restauration hydrologique 

A. Opérations mises en œuvre (au 1er décembre 2018) 

Le périmètre de la mesure a été précisé par le CEN MP, notamment grâce à une actualisation de la cartographie 
des habitats et à une évaluation du fonctionnement hydrologique du site D. Au vu des enjeux et des objectifs 
qu’il a identifié, le CEN a ajouté 2 sous mesures : 

• Mesure MC2d : Encadrer un chantier pour créer des mares temporaires ou retenues d'eau favorables 
aux amphibiens. 

• Mesure MC2e : Pose d’une barrière pour limiter l’accès du site aux ayants droits. 

Le CEN MP est intervenu en février 2018 sur le site D, le seul concerné par cette mesure. Le compte-rendu 
d’intervention est présenté en annexe 13 du présent document. Des opérations de terrassement et d’évacuation 
des déchets ont été menées afin de réaliser les sous-mesures MC2a (évacuation des encombrants et de la piste 
de circulation), MC2b (terrassement des terrains remblayés) et MC2c (reconstitution d’un sol favorable à la 
végétation humide). 

 
Page de garde du compte-rendu d’intervention du Cen MP 

dans le cadre de la mise en œuvre de la mesure MC2 sur le site D 
Source : CEN MP 
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B. Opérations restant à mettre en œuvre 

Le CEN MP prévoit de nouvelles interventions sur le site D (date prévisible : automne 2019) : 

• poursuite des sous-mesures MC2a, MC2b et MC2c ; 

• mise en œuvre des sous-mesures MC2d (création de mares temporaires) et MC2e (pose 
d’une barrière). 

4.6.4. MC 3 : Entretien par coupe de ligneux et débroussaillage manuel 

A. Opérations mises en œuvre (au 1er décembre 2018) 

Action non démarrée à ce jour mais dont le périmètre a été précisé par le CEN MP dans son plan de gestion 
(p 82). Elle sera menée sur les sites A, B et 1. Les travaux seront très réduits sur le site A, le pâturage bovin 
extensif mené depuis l’été 2017 (cf. mesure MC4 un peu plus loin) répondant déjà largement aux objectifs de 
gestion. 

B. Opérations restant à mettre en œuvre 

Le plan de gestion du CEN MP prévoit l’application de cette mesure jusqu’en 2047. 

4.6.5. MC 4 : Entretien par pâturage extensif 

A. Opérations mises en œuvre (au 1er décembre 2018) 

Le CEN MP gérant déjà un troupeau de Highland Cattle (16 têtes) à proximité des sites 1 et A, ces derniers ont 
été intégrés au parcours des bovins. L’équipement nécessaire, piquets, fils, etc.) a été installé dès le mois de mars 
2017 et le pâturage a été mené en juin et juillet 2017 puis 2018. 

B. Opérations restant à mettre en œuvre 

Le plan de gestion du CEN MP prévoit l’extension du pâturage bovin extensif aux site B et 1 à partir de 2019 et 
2021 (respectivement), puis l’application de cette mesure jusqu’en 2047. 

4.6.6. MC 5 : Reclassement des terrains en zone naturelle 

A. Opérations mises en œuvre (au 1er décembre 2018) 

En plus du classement en zone N des sites B et D, la commune de Capvern s’était également engagée en 2016 
à classer en zone naturelle du PLUi les zones contiguës au projet (zones AU1-6a, AU1-6b et N5 – voir carte ci-
dessous, secteur 3) soit, en tenant compte des sites B et D, une superficie de près de 19 hectares.  

En 2018, la commune de Capvern s’est engagée en classant également en zone N : 

• Les zones AU1-6 comportant les sites de compensation B et D ; 

• La parcelle AL13 (actuellemen en zone N3). 

Ainsi, la commune « sanctuarise » au total près de 30 hectares. 
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Illustration 18 : Plans général et détaillés des secteurs en cours de classement comme Zone naturelle dans le PLU 
Sources : Scan25 & Géoportail]©IGN ; réalisation : L’Artifex, 2018 
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Lettre d’engagement de la Mairie de Capvern pour le classement en zone N des parcelles compensatoires 
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Engagement de la commune de Capvern pour le classement en zone N du PLUi de parcelles supplémentaires en 2018 

 

B. Opérations restant à mettre en œuvre 

La prochaine révision du PLU, prévue en 2019 permettra d’entériner e classement en zone naturelle (N) des 
terrains sus-cités. 
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PARTIE 4 :  METHODOLOGIE 

1. Auteur·e·s de l’étude 

Les personnes suivantes ont contribué à la réalisation de la présente étude d’impact : 

Personne Contribution Organisme 

Mathieu GIZARD 
Ecologue, botaniste et 

faunisticien 

Inventaires écologiques, rédaction du volet naturel 
de l’étude d’impact, rédaction de la première 

demande de dérogation 

 

Laurène PILLOT 
Ecologue, botaniste 

Participation à l’étude écologique (partie flore) 

Cédric MROCZKO Rédaction de la présente demande de dérogation 

 

Mathieu Gizard 

Ecologue, botaniste et faunisticien 

Mathieu Gizard a occupé le poste d’ingénieur écologue au sein du bureau d’étude L’Artifex de 2010 à 2016. 
Titulaire d’un Master en écologie (Université Paul Sabatier, Toulouse), il a commencé sa carrière professionnelle 
chez GéoPlusEnvironnement. Passionné par l’étude de la faune et de la flore, il s’est formé progressivement à 
l’identification et à l’écologie de nombreux groupes taxonomiques : la flore (y compris la caractérisation des 
habitats), les insectes (essentiellement les papillons, les odonates et les orthoptères), les amphibiens, les reptiles, 
les oiseaux et les mammifères (y compris les chiroptères par analyse des ultrasons). 

 

Laurène Pillot 

Ecologue et botaniste 

Laurène PILLOT est ingénieure paysagiste d’Agrocampus-Ouest - Institut National d’Horticulture et de Paysage 
d’Angers -. Après son stage de fin d’études à L’ARTIFEX, elle a intégré le pôle Aménagement au sein du bureau 
d’études et réalise des diagnostics paysagers et écologiques pour des documents d’urbanisme. Elle développe 
aujourd’hui ses compétences dans le domaine de l’écologie et du paysage, en accompagnant les porteurs de 
projets dans toutes leurs intentions d’aménagements. Elle est en étroite relation avec les membres de l’équipe et 
son regard sur l’écologie du paysage apporte une sensibilisation supplémentaire à la conception des études. 
Dans l’objectif de croiser et d’enrichir ses compétences, elle suit aujourd’hui en parallèle un Diplôme d'Université 
Botanique de Terrain en partenariat avec la Société Botanique de France (SBF). 

 

Cédric MROCZKO 

Ecologue - Responsable Pôle Biodiversité 

Cédric MROCZKO a suivi un cursus universitaire de géographie axé vers les questions d’aménagement du 
territoire. Il s'est toutefois orienté vers sa passion première, l'écologie. 2 années d'expérience, en tant que chargé 
d'études ornithologiques au sein de la LPO à Poitiers, lui ont permis de débuter sa spécialisation dans le domaine 
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des études écologiques (inventaires faunistiques, évaluation de projets éoliens, rédaction de documents 
didactiques, etc.). Il a ensuite intégré l'équipe d'ECO-MED à Marseille en tant qu'expert en entomologie et 
ornithologie, responsable du pôle Entomologie et chef de projets (études réglementaires essentiellement) pendant 
4 ans, puis l'équipe d'ECOSPHERE à Aubagne, en tant que chef de projets et spécialiste de la faune pendant 
5 ans. Il a ainsi acquis une solide expérience dans le domaine méditerranéen, Corse comprise. Il est en charge 
depuis 2016 du pôle Biodiversité au sein de L'ARTIFEX. 

2. Calendrier des prospections 

Date 
Chargé de 

mission 
Thématique Conditions météorologiques 

22 août 2014 

Mathieu GIZARD 

Visite diurne (faune / flore) Couvert, 18-25°C 

23 août 2014 Visite diurne (faune / flore) Couvert, 13-19°C 

24 août 2014 Visite diurne (faune / flore) Couvert, éclaircies, 12-17°C 

16 décembre 2014 Visite diurne (faune / flore) Couvert, 8-10°C 

18 mars 2015 
Visite diurne (faune / flore) 

Visite nocturne (avifaune, amphibiens) 
Eclaircies, 9-18°C 
Soirée : couvert, 11-9°C 

19 mars 2015 Visite diurne (faune / flore) Eclaircies, 7-19°C 

6 mai 2015 
Visite diurne (faune / flore) 

Visite nocturne (avifaune, amphibiens, 
chiroptères) 

Eclaircies, 11-22°C 
Soirée : couvert, 21-17°C 

7 mai 2015 Visite diurne (faune / flore) Eclaircies, 9-21°C 

2 juin 2015 
Visite diurne (faune / flore) 

Visite nocturne (avifaune, amphibiens, 
chiroptères) 

Eclaircies, 17-27°C 
Soirée : dégagé 21°C 

3 juin 2015 Visite diurne (faune / flore) Brumeux, éclaircies, 15-27°C 

15 octobre 2015 
Mathieu GIZARD 

& 
Laurène PILLOT 

Visite diurne (flore principalement) : 
diagnostic des parcelles prévues pour les 

mesures compensatoires 
Ensoleillé, 7-17°C 

3. Inventaire des habitats de végétation et de la flore 

3.1. Cartographie des habitats 

Seules les plantes supérieures ont été prises en compte. Les algues et les champignons n’ont pas fait l’objet de 
relevés. La nomenclature systématique suit celle de Kerguélen (1993) en tenant compte des mises à jour 
effectuées. 

Les différents habitats ont été identifiés en premier lieu de manière globale, d’après des critères généraux 
(topographie, type de couvert, humidité, exposition, etc.) à l’aide notamment de la photographie aérienne du 
site. Cette première étape a servi de guide aux relevés floristiques, qui ont ensuite été effectués d’après la 
méthode phytosociologique. 

Cette méthode consiste à effectuer les relevés sur des surfaces si possible floristiquement homogènes. Pour 
chaque relevé, les espèces identifiées, ainsi que leur abondance relative et d’autres informations concernant la 
morphologie du couvert (recouvrement, pente, exposition, etc.) sont notées sur une fiche de terrain, ce qui permet 
par la suite de caractériser chaque groupement. 

Une correspondance entre ces groupements a été établie avec la typologie de référence : le code Corine Biotope 
(ENGREF, 1997), afin de définir les habitats. L’évaluation de l’état de conservation des habitats est apportée par 
les observations faites sur le terrain ainsi que par l’analyse des relevés. 
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Les habitats d’intérêt communautaire identifiés, c'est-à-dire inscrits en Annexe I de la Directive Européenne « 
Habitats », ont aussi été codifiés en « EUR 15-1999 », conformément au Manuel d’interprétation des habitats de 
l’Union Européenne. 

3.2. Recherche des espèces à caractère patrimonial 

D’une manière générale, l’ensemble de la surface des milieux naturels présents a été parcourue afin de 
rechercher et de localiser les potentielles espèces à statut de protection et/ou de conservation, ou encore 
présentant un indice de rareté avéré à différentes échelles : locale, régionale, nationale ou européenne. 

Les habitats naturels les plus susceptibles d’héberger des espèces patrimoniales ont fait l’objet de recherches 
approfondies. 

4. Inventaire faunistique 

Les espèces animales ont été recherchées à l’occasion du passage complet effectué sur le site (périmètre étendu).  

Tout comme pour la flore, une recherche a été effectuée afin d’identifier de potentielles espèces à statut de 
protection et/ou de conservation, ou encore présentant un indice de rareté avéré à différentes échelles : locale, 
régionale, nationale ou européenne. 

La nomenclature systématique suit les dernières mises à jour de Fauna Europaea (2005). 

Toutes les espèces de faune identifiées ont été dénombrées et localisées sur une carte papier sur le terrain. Seules 
les espèces remarquables ont ensuite été reprises sur un document cartographique. 

4.1. Avifaune 

Tous les chemins et bordures de parcelles ont été parcourus, ainsi que toutes les grandes unités végétales, afin 
de repérer les oiseaux à vue (à l’aide de jumelles) ou à l’oreille, en identifiant les espèces par leur chant. 

De plus, des postes d’écoute et d’observation ont été choisis, en fonction des différents faciès observés sur le 
site. L’observateur s’est positionné sur chacun de ces points durant 15 minutes au minimum, et a noté l’ensemble 
des espèces observées et/ou entendues. Ces données ont été recueillies principalement en matinée (avant 
11H00), quand les oiseaux sont les plus actifs. Certaines écoutes ont été faites en début d’après-midi, afin 
d’inventorier les oiseaux préférant la chaleur. 

Concernant les rapaces diurnes et nocturnes, les indices de présence ont été recherchés sur l’ensemble du 
périmètre d’étude étendu (pelotes de déjection, fientes, aires, autres laissées, etc.). 

Enfin, un transect nocturne a été défini (au printemps et lors des inventaires chiroptérologiques), afin de repérer 
les oiseaux nocturnes (principalement les rapaces, ou les engoulevents, œdicnèmes, etc.). Une période minimale 
de 30 minutes a été choisie, durant laquelle l’observateur a noté toutes les espèces entendues, à partir de 
22H00. 

4.2. Herpétofaune 

Les reptiles et amphibiens ont été recherchés dans les zones potentielles d’accueil, lors du parcours du site, plus 
spécialement sur les lisières, murets, zones humides et autres milieux favorables. 

La visite nocturne effectuée dans le cadre de l’inventaire de l’avifaune, a permis une recherche des amphibiens 
du secteur par leur chant, ou à l’aide d’une lampe torche. 
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4.3. Entomofaune 

Les orthoptères, coléoptères, lépidoptères, et éventuellement autres groupes, ont été identifiés lors du parcours 
complet sur le site, par l’utilisation de jumelles, ou capturés à l’aide d’un filet et photographiés. 

Les vieux arbres et le bois morts ont été recherchés, afin contrôler la présence, avérée ou potentielle, de 
coléoptères saproxyliques. 

4.4. Mammofaune (hors chiroptères) 

Les zones de passages de mammifères ont pu être identifiées par contact direct, ou à l’aide des indices de 
présence (crottes, reliefs de repas, nids, terriers, etc.). 

4.5. Chiroptères 

4.5.1. Recherche et analyse documentaire 

Les recherches détaillées ci-avant ont été complétées par une consultation de la base de données en ligne du 
BRGM, concernant les cavités souterraines abandonnées non minières. L’objectif étant d’obtenir une 
cartographie des gîtes cavernicoles les plus proches. 

Concernant les informations sur les espèces, et notamment leur statut réglementaire, le formulaire standard de 
données de l’INPN a été utilisé, en complément de la consultation de la législation existante (Directives 
européennes, espèces protégées à l’échelon national ou régional, listes rouges, etc.). 

4.5.2. Recherche préalable des gîtes 

Un premier passage en journée sur le terrain permet une recherche sommaire des gîtes. Il s’agit : 

• de tout habitat rocheux (cavités, fissures, diverses anfractuosités, etc.), 
• d’infrastructures diverses (bâti agricole, toute habitation, ponts, etc.), 
• d’arbres creux, vieux ou creusés par des pics. 

Chaque gîte, avéré ou potentiel, ou chaque zone susceptible d’être particulièrement favorable, est cartographié, 
ce qui permet de mieux appréhender les potentiels du secteur, ainsi que le futur impact du projet.  

Ces données sont aussi mises en relation avec l’analyse structurale du paysage environnant, où les corridors 
biologiques sont mis en exergue, pour mieux évaluer les flux de populations.  

4.5.3. Prospections nocturnes 

A. Suivi passif 

L’analyse préalable de la zone d’étude permet de repérer les secteurs où les chiroptères sont les plus susceptibles 
de transiter ou de chasser. C’est dans ces secteurs que des enregistreurs automatiques sont placés, permettant 
de détecter les chiroptères passant à proximité. Deux détecteurs sont placés, en fonction des sites, dès la fin de 
l’après-midi, jusqu’au lendemain matin, pendant 1 nuit pour chaque visite sur le terrain. 

Le matériel utilisé est du type Anabat SD2 : C’est un appareil complet qui intègre un détecteur à ultrasons 
fonctionnant sur le principe de la division de fréquence et un module permettant d’enregistrer directement les 
signaux captés sur une carte mémoire de grande capacité. A l’issue de la séance d’enregistrement les données 
stockées sont transférées sur PC grâce au logiciel CFRead et visualisées (pour détermination) avec le logiciel 
Analook. 
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Cette méthode permet, en conditions optimales, l’identification de la majorité des espèces de France 
métropolitaine, et l’enregistrement en continu est utile pour évaluer la fréquentation du secteur par les différentes 
espèces, en comparant le nombre de contacts obtenus par tranche horaire. 

B. Suivi actif 

Afin de compléter les données recueillies par les enregistreurs automatiques, des transects sont réalisés à partir 
du crépuscule, pendant une durée de 1 à 2 heure(s), pour chacune des deux visites sur site. L’objectif est de 
définir un parcours sur site, permettant de connaître les secteurs les plus fréquentés, et de prospecter une plus 
grande variété d’habitats. 

Le matériel utilisé est du type Petterson D240 X, fonctionnant en hétérodyne ou en expansion temporelle. Pour 
chaque itinéraire retenu, sont notés l’heure de commencement et d’arrêt, ainsi que le nombre de contacts par 
espèce ou groupe d’espèces. Chaque tranche de cinq secondes est assimilée à un contact. Il s’agit donc d’une 
mesure du niveau d’activité (fréquentation), et pas strictement de l’abondance (nombre d’individus) des chauves-
souris. Le nombre de contacts obtenus durant le temps d’écoute permet de calculer un indice d’activité qui 
correspond au nombre de contacts/heure. Par ailleurs, le détecteur est couplé à un enregistreur numérique 
Roland R-05, permettant de conserver les séquences détectées par expansion temporelle, pour une analyse à 
l’aide du logiciel Batsound. 

4.5.4. Evaluation de la fréquentation du site 

A. Pour les enregistrements automatiques (suivi passif) 

L’évaluation de l’activité des chiroptères est une méthode quantitative qui repose sur un nombre de données 
obtenues pendant une durée déterminée. Comme pour le suivi actif, il s’agit d’une mesure du niveau d’activité 
et pas strictement de l’abondance des chauves-souris. Par exemple, 100 données pourraient correspondre à 
100 passages d’individus différents ou bien à une activité de chasse d’un même individu passant 100 fois à 
portée du microphone. L’horodatage des fichiers associé à l’analyse des séquences (types de signaux traduisant 
le comportement, présence de plusieurs individus) permet dans une certaine mesure d’interpréter les résultats.  

Le tableau ci-dessous constitue une base pour la détermination du niveau d’activité en fonction de l’indice 
d’activité (nombre de données /nuit), pour le suivi automatisé au sol (source : Eko-Logic) : 

L’appréciation du niveau d’activité et de l’abondance des différentes espèces ou groupes d’espèces doit 
également tenir compte des capacités de détection. 3 groupes d’espèces sont distingués en fonction de l’intensité 
d’émissions et du comportement de vol : 

• Les espèces discrètes :  

o espèces à faible intensité d’émissions, liées aux structures linéaires ou évoluant à proximité du 
feuillage, audibles le plus souvent à moins de 10 m (les rhinolophes, les oreillards, les murins de 
petite taille) ou furtives (Barbastelle) ;  

o espèce pouvant chasser sans son sonar : Petit murin ; 

• Les espèces à intensité d’émissions moyenne (audibles jusqu’à généralement 30 m voir 50 m maximum) 
actives généralement au niveau des lisières ou à faible hauteur : les pipistrelles, le Minioptère de 
Schreibers ; 

• Les espèces à forte intensité d’émissions (audibles jusqu’à 100 m) exploitant des territoires de chasse 
étendus et/ou actives en plein ciel : le Vespère de Savi, le Molosse de Cestoni, les noctules et les 
sérotines. 
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B. Pour le suivi actif 

Le niveau d’activité est déterminé en fonction du groupe d’espèces concerné et de l’indice d’activité mesuré. Un 
niveau d’activité fort correspond à une activité de chasse assez régulière ou à des passages très fréquents de 
différents individus ; un niveau d’activité très fort correspond à une activité de chasse quasi continue d’un ou 
plusieurs individus. 

Le tableau ci-dessous constitue une base pour la détermination du niveau d’activité en fonction de l’indice 
d’activité (nombre de contacts par heure), pour les transects (source : Eko-Logic): 

5. Hiérarchisation des enjeux 

Hiérarchisation des enjeux relatifs aux habitats 

La hiérarchisation des enjeux « Habitat » a été effectuée selon différents critères :  

• le statut : il fait référence à l’annexe 1 de la Directive Faune-Flore-Habitat (Code EUR15), qui reconnaît 
les habitats d’intérêt prioritaire et d’intérêt communautaire, et aux listes ZNIEFF ; 

• la rareté : définition du degré de rareté à l’échelle locale (territoire biogéographique) : Très commun 
(CC), Commun (C), Assez commun (AC), Assez rare (AR), Rare (R), Très rare (RR) ; 

• l’état de conservation : présence des espèces caractéristiques de l’habitat et état physique de l’habitat 
(Très bon / Bon / Modéré / Dégradé / Très dégradé) ; 

• l’intérêt patrimonial : valeur intrinsèque de l'habitat et son intérêt pour les espèces végétales et animales 
qui lui sont associées (Très fort/Fort/Modéré/Faible/Très faible) ; 

• la vulnérabilité : fragilité intrinsèque de l’habitat face aux perturbations (Très forte / Forte / Modérée / 
Faible / Très faible). 

Le niveau d’enjeu de conservation de chaque type d’habitat correspond au statut de l’habitat, pondéré par sa 
rareté, son état de conservation et sa vulnérabilité. Cinq classes d’enjeu ont été définies : Très fort / Fort / Modéré 
/ Faible / Très faible. 

Hiérarchisation des enjeux relatifs à la flore 

Les enjeux liés aux espèces végétales patrimoniales ont été définis en fonction de 4 critères :  

• le statut : référence aux textes précités ; 

• la rareté : définition du degré de rareté selon différentes échelles (régionale, nationale, européenne) : 
Très commun (CC), Commun (C), Assez rare (AR), Rare (R), Très rare (RR) ; 

• l’état de la population : fait référence aux effectifs, à la superficie, à l’état de l’habitat (Très 
bon/Bon/Modéré/Dégradé/Très dégradé) ; 

• la vulnérabilité : fragilité intrinsèque de l’espèce face aux perturbations (Très forte / Forte / Modérée / 
Faible / Très faible). 

Le niveau d’enjeu de chaque espèce correspond à son statut, pondéré par sa rareté, l’état de la population et 
la vulnérabilité. Cinq classes d’enjeu ont été définies : Très fort / Fort / Modéré / Faible / Très faible. 

Hiérarchisation des enjeux relatifs à la faune 

Les enjeux liés aux espèces et à leurs habitats ont été définis en fonction de 3 critères principaux :  

• le statut : il fait référence à l’annexe II de la Directive Habitat qui reconnaît les espèces d’intérêt prioritaire 
(Pr) et d’intérêt communautaire (Com) et à l’annexe IV ; à l’annexe I de la Directive Oiseaux ; au statut 
de protection national, régional et départemental ; ainsi qu’à la liste rouge française (UICN, 2009) 
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présentant 5 catégories « A surveiller », « Quasi menacée », « Vulnérable », « En danger », « En danger 
critique d’extinction » ;  

• la rareté : définition du degré de rareté selon différentes échelles (régional, national, international) : Très 
commun (CC), Commun (C), Assez rare (AR), Rare (R), Très rare (RR) ;  

• la tendance évolutive : évaluation de la répartition d’une espèce à un temps t et à un temps t+n. 
Actuellement la répartition des habitats ne peut être qu’estimée. Elle sera donc évaluée à « dire d’expert » 
en se basant sur leur vulnérabilité face aux actions humaines et sur des sources bibliographiques. Quatre 
valeurs seront utilisées : espèce en progression (P), espèce stable (S), espèce en régression (R), tendance 
inconnue ( ?) ; 

• le statut biologique, prenant en compte l’utilisation du site par l’espèce (migration, reproduction, 
alimentation…) ; 

• la vulnérabilité, prenant en compte les menaces qui pèsent sur l’espèce (Très fort / Fort / Modéré / Faible 
/ Très faible). 

Le niveau d’enjeu de chaque espèce correspond à son statut, pondéré par sa rareté et sa vulnérabilité. Cinq 
classes d’enjeu ont été définies : Très fort / Fort / Modéré / Faible / Très faible. 

 



119 

Annexes 

BORALEX – Projet de parc éolien – Commune de Trizac (15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
 

 

 

 

 

 

Annexes 

Annexe 1 : Liste complète des espèces végétales relevées sur le site d’étude en 2014 et 2015 

Annexe 2 : Liste complète des espèces de faune relevées sur le site d’étude en 2014 et 2015 

Annexe 3 : Bibliographie 

Annexe 4 : Dérogation accordée à la SCI Immo Cap concernant son projet d’aménagement de la zone d’activité 
de Peyrehicade à Capvern, signée le 06/07/2015 

Annexe 5 : Délibération de la Communauté de Communes Nestes Baronnies – Séance du 18 octobre 2016 

Annexe 6 : Convention pluriannuelle 2017-2047 entre le Conservatoire des Espaces Naturels Midi-Pyrénées, la 
Commune de Capvern et le Maître d’Ouvrage signée le 08/02/2018 
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Annexe 1 : Liste complète des espèces végétales relevées sur le 
site d’étude en 2014 et 2015 

Nom latin Nom vernaculaire Habitat Statut 

Abies alba Mill. Sapin blanc Boisements  

Acer pseudoplatanus L. Erable sycomore Boisements  

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille Landes, friches  

Agrimonia eupatoria L. Aigremoine eupatoire Boisements, landes  

Agrostis capillaris L. Agrostide commune Haies, landes, friches  

Ajuga reptans L. Bugle rampante Boisements, landes  

Alisma plantago-aquatica L. Plantain d'eau Landes humides  

Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & 
Grande 

Alliaire officinale Boisements, landes  

Anagallis tenella L. Mouron délicat Landes humides ZNIEFF (plaine) 
Angelica sylvestris L. Angélique des bois Landes  

Anthoxanthum odoratum L. Flouve odorante Friches  

Anthriscus sylvestris (L.) Hoff. Cerfeuil d'âne Landes, friches  

Apium graveolens L. Céleri Landes humides  

Aquilegia vulgaris L. Ancolie commune Boisements, landes  

Arctium lappa L. Bardane commune Boisements, landes  

Arrhenatherum elatius (L.) P. Beauv. 
ex J. & C. Presl 

Fromental élevé Landes, friches  

Artemisia vulgaris L. Armoise commune Friches  

Aster novae-angliae L. Aster de la Nouvelle Angleterre Landes, friches  

Berula erecta (Huds.) Coville Petite berle 
Boisements, landes 
humides 

 

Betula pendula Rothmahler Bouleau verruqueux Landes, boisements  

Bidens tripartita L. Bident tripartite Landes humides  

Blechnum spicant (L.) Roth Blechne en épi Boisements, landes  

Brachypodium pinnatum (L.) P. Brachypode penné Landes, friches  

Brachypodium sylvaticum (Hudson) P. Brachypode des bois Boisements  

Briza media L. Brize intermédiaire Friches  

Bromus mollis L. Brome mou Landes, friches  

Bromus sterilis L. Brome stérile Landes, friches  

Bryonia dioica Jacq. Bryone dioïque Boisements, landes  

Budleja davidii Franchet Budléia Landes, friches  

Calluna vulgaris Hull. Callune Landes  

Campanula rapunculus L. Campanule raiponce Friches, landes  

Campanula rapunculus L. Campanule raiponce Landes, friches  

Carex flava L. Laîche jaune Landes humides ZNIEFF 
Carex leporina L. Laîche patte de lièvre Landes humides  

Carex pendula Huds. Laîche pendante 
Boisements, landes 
humides 

 

Carex remota L. Laîche à épis espacés 
Boisements, landes 
humides 

 

Carpinus betulus L. Charme Boisements  

Castanea sativa L. Châtaigner Boisements, landes  

Centaurea debeauxii Gord. Centaurée de Debeaux Landes, friches  

Centaurium erythraea Rafn Petite centaurée commune Landes, friches  

Cichorium intybus L. Chicorée amère Friches, landes  

Circaea lutetiana L. Circée de Paris Boisements, landes  

Cirsium arvense (L.) Scop Cirse des champs Landes, friches  



 

 

Nom latin Nom vernaculaire Habitat Statut 

Cirsium lanceolatum (L.) Hiull. Cirse lancéolé Landes, friches  

Cirsium palustre (L.) Scop. Cirse palustre Landes humides  

Clematis vitalba L. Clématite des haies Landes, boisements  

Clinopodium vulgare L. Sarriette commune Friches, landes  

Convolvulus arvensis L. Liseron des champs Friches  

Convolvulus sepium L. Liseron des haies Landes, boisements  

Cornus sanguinea L. Cornouiller sanguin Boisements, landes  

Corylus avellana L. Noisetier Boisements, landes  

Crataegus monogyna Jacq. Aubépine monogyne Boisements, landes  

Cruciata laevipes Opiz Gaillet croisette Landes, friches  

Cucubalus baccifera L. Cucubale à baies Boisements, landes  

Cupressocyparis x leylandii Dall. Cyprès de Leyland Boisements, haies  

Cynodon dactylon (L.) Persoon Chiendent pied-de-poule Landes, friches  

Cytisus scoparius (L.) Link Genêt à balais Boisements, landes  

Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré Landes, friches  

Danthonia decumbens (L.) DC. Danthonie retombante Landes, friches  

Daucus carota L. Carotte sauvage Friches  

Deschampsia flexuosa (L.) Trin. Canche flexueuse Boisements, haies  

Dipsacus fullonum L. Cabaret des oiseaux Landes humides  

Dryopteris carthusiana (Vill.) Fuchs Fougère des chartreux Boisements  

Dryopteris filix-mas (L.) Schott Fougère mâle Boisements  

Dyopteris affinis subsp. affinis (Lowe) Fausse fougère mâle Boisements  

Epilobium hirsutum L. Epilobe hérissé Landes humides  

Epilobium montanum L. Epilobe des montagnes Landes, friches  

Epilobium parviflorum Schreb. Epilobe à petites fleurs Landes, friches  

Erica cinerea L. Bruyère cendrée Landes, friches  

Erica tetralix L. Bruyère à quatre angles Landes ZNIEFF (plaine) 
Euonymus europaeus L. Fusain Boisements, landes  

Eupatorium cannabinum L. Eupatoire chanvrine Landes, boisements  

Euphorbia heliotropia L. Euphorbe réveille-matin Friches  

Fagus sylvatica L. Hêtre Boisements  

Filipendula ulmaria (L.) Max. Reine des prés Landes humides  

Frangula alnus Mill. Bourdaine Landes, boisements  

Fraxinus excelsior L. Frêne élevé Landes, boisements  

Friches Luzerne arabique Friches  

Galeopsis angustifolia Hoff. Galéopsis à feuilles étroites Landes, boisements  

Galium aparine L. Gaillet grateron Boisements, landes  

Galium mollugo L. Gaillet mou Landes, friches  

Galium uliginosum L. Gaillet des marais Landes humides  

Galium uliginosum L. Gaillet des marais Landes humides  

Geranium dissectum L. Géranium découpé Friches  

Geranium robertianum L. Géranium herbe-à-Robert Boisements, landes  

Geum urbanum L. Benoîte des villes Boisements, landes  

Glechoma hederacea L. Lierre terrestre Boisements, landes  

Gnaphalium uliginosum L. Gnaphale des marais Landes, friches  

Hedera helix L. Lierre grimpant Boisements, landes  

Hieracium pilosella L. Epervière piloselle Friches  

Holcus lanatus L. Houlque laineuse Landes, friches  

Hypericum andosaemum L. Millepertuis androsème Boisements  

Hypericum humifusum L. Millepertuis couché Landes, friches  

Hypericum perforatum L. Millepertuis perforé Landes, friches  



 

 

Nom latin Nom vernaculaire Habitat Statut 

Hypericum tetrapterum Fries Millepertuis à quatre ailes Landes humides  

Hypochoeris radicata L. Porcelle enracinée Landes, friches  

Ilex aquifolium L. Houx Boisements  

Impatiens glandulifera Royle Impatience glanduleuse Landes, friches  

Juncus acutiflorus Ehrhart Jonc acutiflore Landes humides  

Juncus articulatus L. Jonc articulé Landes humides  

Juncus bufonius L. Jonc des crapauds Landes humides  

Juncus conglomeratus L. Jonc aggloméré Landes humides  

Juncus effusus L. Jonc épars Landes humides  

Juncus inflexus L. Jonc glauque Landes humides  

Lamium album L. Ortie blanche Boisements  

Lamium maculatum L. Ortie rouge Boisements, landes  

Lapsana communis L. Lapsane commune Boisements, landes  

Lathyrus pratensis L. Gesse des prés Friches, landes  

Leucanthemum vulgare Lam. Marguerite commune Friches, landes  

Lobelia urens L. Lobélie brulante Landes humides ZNIEFF 
Lonicera periclymenum L. Chèvrefeuille des haies Boisements, landes  

Lonicera xylosteum L. Camérisier à balais Boisements  

Lotus corniculatus L. Lotier corniculé Landes, friches  

Lotus uliginosus Schkuhr Lotier des marais Landes humides  

Luzula sylvatica (Huds) Gaudin Luzule des bois Boisements  

Lychnis flos-cuculi L. Fleur de coucou Landes humides  

Lycopus europaeus L. Lycope d'Europe Landes humides  

Malva sylvestris L. Mauve sylvestre Friches  

Medicago lupulina L. Minette Friches  

Melampyrum pratense L. Mélampyre des prés Boisements  

Melilotus alba Medicus Mélilot blanc Landes, friches  

Melilotus officinalis (L.) Pallas Mélilot officinal Landes, friches  

Mentha aquatica L. Menthe aquatique Landes humides  

Mentha pulegium L. Menthe pouillot Landes, friches  

Mentha suaveolens Ehrh. Menthe à feuilles rondes Landes, friches  

Millium effusum L. Millet étalé Boisements  

Molinia caerula (L.) Moench Molinie Boisements, landes  

Myosotis arvensis Hill Myosotis des champs Friches  

Myosotis sylvatica Hoffm. Myosotis des bois Boisements, landes  

Orchis mascula L. Orchis mâle Landes CITES 
Osmunda regalis L. Osmonde royale Landes humides ZNIEFF 
Oxalis corniculata L. Oxalis corniculé Friches  

Panicum dichotomifolium Michaux Panic des rizières Landes, friches  

Paspalum dilatatum Poir. Paspale dilatée Friches  

Pastinaca sativa L. Panais cultivé Landes, friches  

Phalaris arundinacea L. Baldingère Landes humides  

Picea abies (L.) Karst. Epicéa Boisements  

Picris echioides L. Picride fausse-vipérine Landes, friches  

Picris hiéracioïdes L. Picride fausse-épervière Landes, friches  

Pinus strobus L. Pin de Weymouth Boisements  

Pinus sylvestris L. Pin sylvestre Boisements, landes  

Plantago coronopus L. Plantain corne-de-cerf Friches  

Plantago major L. Grand plantain Landes, friches  

Poa annua L. Pâturin annuel Landes, friches  

Poa nemoralis L. Pâturin des bois Boisements  



 

 

Nom latin Nom vernaculaire Habitat Statut 

Poa trivialis L. Pâturin commun Landes, friches  

Polygala vulgaris L. Polygale commun Landes, friches  

Polygonum persicaria L. Persicaire Landes, friches  

Populus nigra L. Peuplier noir Landes  

Populus tremula L. Peuplier tremble Boisements, landes  

Potentilla erecta (L.) Räusch. Potentille tormentille Landes, friches  

Potentilla reptans L. Potentille rampante Friches, landes  

Prunella vulgaris L. Brunelle commune Landes, friches  

Prunus avium L. Merisier Boisements  

Prunus spinosa L. Prunellier Boisements, landes  

Prunus spinosa L. Prunellier Landes, boisements  

Pseudotsuga menziesii (Mirabel 
(Franco) 

Pin de Douglas Boisements  

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn 
(bracken) 

Fougère aigle Boisements, landes  

Pulicaria dysenterica (L.) Bernhardi Pulicaire dysentérique Landes, friches  

Qercus rubra L. Chêne rouge Boisements, landes  

Quercus petraea Liebl. Chêne sessile Boisements, landes  

Quercus robur L. Chêne pédonculé Boisements, landes  

Ranunculus acris L. Bouton d'or Friches  

Ranunculus ficaria L. Ficaire 
Boisements, landes, 
friches 

 

Ranunculus flammula L. Petite douve Landes humides  

Ranunculus repens L. Renoncule rampante Landes, friches  

Robinia pseudaccacia L. Robinier faux-accacia Landes, boisements  

Rubus sp. Ronces Boisements, landes  

Rumex acetosa L. Oseille Landes, friches  

Rumex acetosella L. Petite oseille Friches  

Rumex crispus L. Patience crépue Landes, friches  

Rumex obtusifolius L. Patience sauvage Friches, landes  

Rumex sanguineus L. Patience sanguine Boisements  

Salix alba L. Saule blanc Landes, boisements  

Salix atrocinerea Brot. Saule roux cendré Landes  

Salix caprea L. Saule marsault Landes  

Salix cinerea L. Saule cendré Landes  

Sambucus nigra L. Sureau noir Boisements, landes  

Saponaria officinalis L. Saponaire Landes humides  

Scilla verna Huds. Scille printanière Landes  

Scorzonera humilis L. Scorsonère des prés Landes humides  

Scrophularia nodosa L. Scrofulaire noueuse Boisements, landes  

Senecio jacobea L. Séneçon de Jacob Landes, friches  

Senecio vulgaris L. Séneçon commun Friches  

Sherardia arvensis L. Shérardie des champs Friches  

Silene latifolia Poiret ssp. alba (Miller) Compagnon blanc Landes, friches  

Simethis mattiazii (Vandelli) Simethis de Mattiaz Lisière (1 station) ZNIEFF 
Solanum dulcamara L. Douce-amère Boisements, landes  

Solanum nigrum L. Morelle noire Boisements, landes  

Solidago virgaurea L. Verge d'or Boisements, landes  

Sonchus asper Vill. Laiteron rude Friches, landes  

Sphagnum sp Sphaignes Landes humides  

Sporobolus indicus (L.) R. Br. Sporobole tenace Friches  



 

 

Nom latin Nom vernaculaire Habitat Statut 

Stellaria graminea L. Stellaire graminée Landes, friches  

Stellaria holostea L. Stellaire holostée Boisements, landes  

Succisa pratensis Moench Succise des prés Landes, friches  

Tamus communis L. Tamier commun Boisements, landes  

Taraxacum officinalis Weber Pissenlit Friches, landes  

Teucrium scorodonia L. Sauge des bois Boisements, landes  

Torilis arvensis (Huds) link Torilis des champs Landes, friches  

Trifolium angustifolium L. Trèfle à feuilles étroites Friches  

Trifolium repens L. Trèfle rampant Landes, friches  

Typha latifolia L. Massette à larges feuilles Landes humides  

Ulex europaeus L. Ajonc d'Europe Landes  

Ulex nanus Forst. Ajonc nain Landes  

Ulmus glabra Huds. Orme de montagne Landes, boisements  

Urtica dioica L. Ortie Boisements, landes  

Vaccinium myrtillus L. Myrtille Boisements ZNIEFF (plaine) 
Valeriana officinalis L. Valériane officinale Landes humides  

Valerianella locusta (L.) Laterrade Mâche doucette Friches  

Verbena officinalis L. Verveine officinale Friches  

Veronica arvensis L. Véronique des champs Friches  

Veronica chamaedrys L. Véronique petit-chêne Boisements, landes  

Veronica persica Poir. Véronique de Perse Friches  

Viburnum opulus L. Viorne obier Boisements, landes  

Vicia cracca L. Jarosse Landes, boisements  

Viola  silvestris (Lam.) Violette des bois Boisements, landes  

Wahlenbergia hederacea (L.) 
Reichenb. 

Wahlenbergie à feuilles de lierre Friches ZNIEFF (plaine) 

  



 

 

Annexe 2 : Liste complète des espèces de faune relevées sur le 
site d’étude en 2014 et 2015 

Groupe Nom français Nom latin 

Pr
ot

ec
tio

n 
Fr

an
ce

 

St
at

ut
 N

at
ur

a 
20

00
 

Li
st

e 
ro

ug
e 

Fr
an

ce
 

Li
st

e 
ro

ug
e 

M
id

i-P
yr

én
ée

s 

Coléoptères Lucane cerf-volant Lucanus cervus - DH2 - - 

Odonates 

Agrion délicat Ceriagrion tenellum - - LC LC 

Agrion jouvencelle Coenagrion puella - - LC LC 

Agrion orangé Platycnemis acutipennis - - LC LC 

Agrion porte-coupe Enallagma cyathigerum - - LC LC 

Caloptéryx vierge Calopteryx virgo - - LC LC 

Libellule déprimée Libellula depressa - - LC LC 

Petite nymphe au corps de feu Pyrrhosoma nymphula - - LC LC 

Orthoptères Grande Sauterelle verte Tettigonia viridissima - - - - 

Lépidoptères-R 

Azuré du trèfle Everes argiades - - LC - 

Azuré porte-queue Lampides boeticus - - LC - 

Citron Gonepteryx rhamni - - LC - 

Damier noir Melitaea diamina - - LC - 

Grand Mars changeant Apatura iris - - LC - 

Miroir Heteropterus morpheus - - LC - 

Nacré de la ronce Brenthis daphne - - LC - 

Petit Collier argenté Boloria selene - - NT - 

Petit Sylvain Limenitis camilla - - LC - 

Piéride de la moutarde Leptidea sinapis - - LC - 

Piéride du chou Pieris brassicae - - LC - 

Robert-le-diable Polygonia c-album - - LC - 

Sylvain azuré Limenitis reducta - - LC - 

Sylvaine Ochlodes sylvanus - - LC - 

Tircis Pararge aegeria - - LC - 

Tristan Aphantopus hyperantus - - LC - 

Amphibiens 

Alyte accoucheur Alytes obstetricans PN2 DH4 LC EN 

Crapaud épineux Bufo spinosus PN3 - LC LC 

Grenouille agile Rana dalmatina PN2 DH4 LC LC 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus PN3 DH5 LC - 

Grenouille rousse Rana temporaria PN5 DH5 LC LC 

Salamandre tachetée Salamandra salamandra PN3 - LC LC 

Triton palmé Triturus helveticus PN3 - LC LC 

Reptiles 

Couleuvre à collier Natrix natrix PN2 DH4 LC LC 

Lézard des murailles Podarcis muralis PN2 DH4 LC LC 

Lézard vert occidental Lacerta bilineata PN2 DH4 LC NT 

Lézard vivipare Zootoca vivipara PN3 - LC NT 

Oiseaux 

Accenteur mouchet Prunella modularis PN3 - LC LC 

Aigle botté Hieraaetus pennatus PN3 DO1 NT VU 

Bec-croisé des sapins Loxia curvirostra PN3 - LC LC 

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea PN3 - LC LC 

Bergeronnette grise Motacilla alba PN3 - LC LC 
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Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula PN3 - VU VU 

Bruant jaune Emberiza citrinella PN3 - VU NT 

Bruant proyer Emberiza calandra PN3 - LC NT 

Bruant zizi Emberiza cirlus PN3 - LC LC 

Buse variable Buteo buteo PN3 - LC LC 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis PN3 - VU LC 

Chouette hulotte Strix aluco PN3 - LC LC 

Coucou gris Cuculus canorus PN3 - LC LC 

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus PN3 DO1 LC LC 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus PN3 - NT LC 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla PN3 - LC LC 

Grand Corbeau Corvus corax PN3 - LC LC 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla PN3 - LC LC 

Héron cendré Ardea cinerea PN3 - LC LC 

Héron garde-bœufs Bubulcus ibis PN3 -   

Hirondelle rustique Hirundo rustica PN3 - NT EN 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta PN3 - LC LC 

Léiothrix jaune Leiothrix lutea - - - - 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus PN3 - LC LC 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus PN3 - LC LC 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus PN3 - LC LC 

Mésange charbonnière Parus major PN3 - LC LC 

Mésange huppée Lophophanes cristatus PN3 - LC LC 

Mésange noire Periparus ater PN3 - LC LC 

Mésange nonnette Poecile palustris PN3 - LC LC 

Milan noir Milvus migrans PN3 DO1 LC LC 

Milan royal Milvus milvus PN3 DO1 VU EN 

Moineau domestique Passer domesticus PN3 - LC LC 

Pic épeiche Dendrocopos major PN3 - LC LC 

Pic noir Dryocopus martius PN3 DO1 LC LC 

Pic vert Picus viridis PN3 - LC LC 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio PN3 DO1 NT LC 

Pinson des arbres Fringilla coelebs PN3 - LC LC 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita PN3 - LC LC 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla PN3 - LC LC 

Roitelet huppé Regulus regulus PN3 - NT LC 

Rougegorge familier Erithacus rubecula PN3 - LC LC 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros PN3 - LC LC 

Serin cini Serinus serinus PN3 - VU LC 

Sittelle torchepot Sitta europaea PN3 - LC LC 

Tarier pâtre Saxicola torquatus PN3 - NT LC 

Tarin des aulnes Spinus spinus PN3 - LC NT 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes PN3 - LC LC 

Verdier d'Europe Chloris chloris PN3 - VU LC 
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Mammifères 

Barbastelle Barbastella barbastellus PN2 DH2 DH4 LC - 

Genette commune Genetta genetta PN2 DH5 LC - 

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersi PN2 DH2 DH4 VU - 

Molosse de Cestoni Tadarida teniotis PN2 DH4 NT - 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri PN2 DH4 NT - 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus PN2 DH4 NT - 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii PN2 DH4 LC - 

Sérotine commune Eptesicus serotinus PN2 DH4 NT - 

Légende : PN2/PN3/PN4 : Protection nationale (article 2, article 3 ou article 4) ; DH4/DH5 : espèces inscrites à l’annexe 4 (ou 5) 
de la Directive Habitat-Faune-Flore ; DO1 : espèce inscrite à l’annexe 1 de la Directive Oiseaux ; LC : préoccupation mineure ; NT : 
quasi-menacée ; VU : vulnérable ; EN : en danger ; CR : en danger critique ; NA : non applicable ; DD : données insuffisantes. 
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Index synonymique de la flore de France [En ligne] : http://www.dijon.inra.fr/malherbo/fdf/ 

Site insectes : http://aramel.free.fr/ 

Inventaire National Patrimoine Naturel [En ligne] : http://inpn.mnhn.fr/isb/index.jsp 

I.U.C.N., 2003 – IUCN Red List of Threatened Species [En ligne] : http://www.redlist.org/search/search-
expert.php 

Listes d’espèces végétales exotiques envahissantes Alpes – Méditerranée [En ligne] : 
http://www.invmed.fr/src/listes/index.php?idma=33 

Législation [En ligne] : http://droitnature.free.fr 

Lépi’Net – Les carnets du Lépidoptériste français [En ligne] : http://www.lepinet.fr 

Listes rouges de l’UICN [En ligne] : http://www.uicn.fr/Liste-rouge-especes-menacees.html 

Mission Migration [En ligne] : http://www.migraction.net/ 

Natura 2000 [En ligne] : http://www.natura2000.fr/ 

Observatoire Naturaliste des Ecosystèmes Méditerranéens (ONEM) [En ligne] : http://www.onem-
France.org/ 

Office pour les insectes et leur environnement (OPIE) [En ligne] :  http://www.insectes.org/opie/monde-des-
insectes.html 
Oiseaux [En ligne] : http://www.oiseaux.net/ 

Portail interministériel cartographique Picto-Occitanie [En ligne] : https://www.picto-occitanie.fr/accueil 

Réseau partenarial des données sur les zones humides [En ligne] : http://sig.reseau-zones-humides.org/ 

SRCE Midi-Pyrénées [En ligne] : http://carto.mipygeo.fr/1/c_srce_consult.map 

Système d’Information et de Localisation des Espèces Natives et Envahissantes (SILENE) [En ligne] : 
www.silene.eu/ 

Tela Botanica – Réseau des botanistes francophones [En ligne] : www.tela-botanica.org/ 

Vigie Nature [En ligne] : http://vigienature.mnhn.fr/ 

  

http://www.faune-france.org/
https://www.faune-tarn-aveyron.org/
https://www.faune-lr.org/
http://sophy.u-3mrs.fr/sophy.htm
https://www.orchisauvage.fr/
http://www.baznat.net/
http://isatis31.botagora.fr/fr/accueil.aspx
http://www.geoportail.fr/
http://www.dijon.inra.fr/malherbo/fdf/
http://aramel.free.fr/
http://inpn.mnhn.fr/isb/index.jsp
http://www.redlist.org/search/search-expert.php
http://www.redlist.org/search/search-expert.php
http://www.invmed.fr/src/listes/index.php?idma=33
http://droitnature.free.fr/
http://www.lepinet.fr/
http://www.migraction.net/
http://www.onem-france.org/
http://www.onem-france.org/
http://www.insectes.org/opie/monde-des-insectes.html
http://www.insectes.org/opie/monde-des-insectes.html
http://www.oiseaux.net/
https://www.picto-occitanie.fr/accueil
http://sig.reseau-zones-humides.org/
http://carto.mipygeo.fr/1/c_srce_consult.map
http://www.silene.eu/
http://www.tela-botanica.org/
http://vigienature.mnhn.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 : Dérogation accordée à la SCI Immo Cap concernant 
son projet d’aménagement de la zone d’activité de Peyrehicade à 

Capvern, signée le 06/07/2015 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 5 : Délibération de la Communauté de Communes 
Nestes Baronnies – Séance du 18 octobre 2016 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 6 : Convention pluriannuelle 2017-2047 entre le 
Conservatoire des Espaces Naturels Midi-Pyrénées, la Commune 

de Capvern et le Maître d’Ouvrage signée le 08/02/2018 
 



 

  



 

 
 



 

  



 

  



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 7 : Relevé de décision suite à la première réunion du 
COPIL en janvier 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Réunion du comité de pilotage pour le suivi des mesures compensatoires liées à la Zone de Peyrehicade 

(Capvern, 65). 

LE 16 JANVIER 2018 

 

RELEVE DE DECISION 

Participants :  

M. LARAN – Maire de Capvern ; M. DASTUGUE – Adjoint au maire ; M. CAGLIERIS – société 
IMMOCAP M. FENDER – Consultant auprès d’IMMOCAP ; Mme NOEL-HETIER – DDT des Hautes 
Pyrénées ; Mme BOCHER – DDT des Hautes Pyrénées ; Mme FROPIER – DREAL Occitanie ; M. 
ENJALBAL – CEN Midi-Pyrénées ; M. MARC – CEN Midi-Pyrénées. 

Excusés :  

Agence Française de la Biodiversité.  

Contexte :  

Il s’agit de la première réunion du copil. Le but fixé en ordre du jour est le suivant :  

- valider le plan de gestion ;  

- arrêter le calendrier d’intervention ;  

- discuter de la mise en œuvre effective des mesures. 

Déroulement et décisions :  

Après une présentation des parties et du contexte historique, le  projet de plan de gestion est présenté 
par le CEN MP, ainsi que les travaux déjà engagés sur le site (mesures de compensation site A, 
mesures de réduction et évitement sur le site Peyrehicade). 

Les discussions portent essentiellement sur la zone D dont la gestion proposée diffère du scenario 
proposé par le bureau d’étude. Parmi les points discutés figurent :  

- le changement d’orientation sur la typologie de zones humides ciblées sur la zone de 
remblais du site D, où nous passons d’un retour à prairie humide para-tourbeuse qui parait 
illusoire à un complexe de zones humides (mégaphorbiaies, mares temporaires, prairie 
humide et saulaie) à développer ; 

- la limitation du décaissage à l’enlèvement des encombrants et des apports les plus récents ; 

- la réalisation de merlons seulement le long de l’usine et non sur l’ensemble du site. Le but 
est de limiter les échanges d’eau entre le site D et les écoulements passant autour et sous 
l’usine. Un contrôle des qualités de l’eau de sortie est par ailleurs demandé ;  

- l’ajout d’une surface de 0.5 Ha actuellement plantée de chênes rouges – mesure de 
compensation forestière – au plan de gestion pour recréer une continuité d’écoulement et 
de zones de landes sur le site D. 

Pour clarifier certains points et se rendre compte physiquement de ce que les travaux représentent, 
une visite du site D est réalisée. 



 

 

Il en ressort les conclusions suivantes :  

- le COPIL valide les préconisations du plan de gestion sur la gestion du site D telle que 
proposée.  

- le plan de gestion dans son ensemble est l’objet d’une décision formelle favorable. Sous 
réserve d’avis contraires éventuels émanant de l’AFB le plan de gestion est réputé validé. 
Ces réserves éventuelles seront à produire dans le cadre des compléments au présent relevé 
de décision, sous huitaine, après diffusion aux membres du copil. 

- nonobstant ce qui précède, les travaux prévus sur le site D entre janvier et février dans le 
plan de gestion sont autorisés. Il conviendra toutefois de baliser les secteurs de reproduction 
des amphibiens afin que les engins de chantiers les évitent. Ces travaux seront encadrés par 
le CENMP. Il est d’ailleurs rappelé par la DDT que l’ensemble des travaux doit être réalisé 
dans les meilleurs délais. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 8 : Note du CEN MP relative à la délimitation de la zone 
humide de Peyrehicade en 2017 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 9 : Note du CEN MP relative au suivi des amphibiens sur 
la zone humide de Peyrehicade en 2018 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 10 : Plan de Gestion des terrains compensatoires de la 
ZAC de Capvern rédigé par le CEN Midi-Pyrénées 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

  



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 11 : Rapport d’intervention du CEN MP dans le cadre du 
suivi de la zone humide préservée de Peyrehicade : suivi 

piézométrique 
 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 12 : Rapport d’intervention du CEN MP dans le cadre d 
suivi des amphibiens de la zone humide préservée de 

Peyrehicade 
 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 13 : Rapport d’intervention du CEN MP dans le cadre de 
la mise en œuvre de la mesure compensatoire MC2 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 14 : Compte-rendu du COPIL du SCoT Piémont du Pays 
des Nestes du 20/11/2018 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 15 : Engagement final de la commune de Capvern pour 
le classement de XX hectares de zones urbanisables en zones 

naturelles (N) 
 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 16 : Plan réel de la ZAC de Peyrehicade 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4, rue Jean le Rond d’Alembert 
Bâtiment 5 - 1er étage 

81 000 ALBI 

 

Tel : 05.63.48.10.33 
Fax : 05.63.56.31.60 


